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ORGANISATION MONDIALE DE LA  PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Accord entre l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture 

et l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 

CONSIDÉRANT que l'article XI, paragraphe 1, de l'Acte 
constitutif de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca- 
tion, la science et la culture (ci-après dénommée « Unesco ») 
dispose: 

« L'Organisation peut coopérer avec d'autres organisations 
et institutions intergouvemementales spécialisées, dont les 
tâches et activités sont en harmonie avec les siennes. A cet 
effet, le Directeur général peut, sous la haute autorité du 
Conseil exécutif, établir des relations effectives avec ces 
organisations et institutions et constituer les commissions 
mixtes jugées nécessaires pour assurer une coopération 
efficace. Tout accord passé avec ces organisations ou insti- 
tutions spécialisées sera soumis à l'approbation du Conseil 
exécutif »; 

CONSIDÉRANT que l'article 13.1) de la Convention ins- 
tituant l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
(ci-après dénommée « OMPI ») dispose: 

« L'Organisation, si elle l'estime opportun, établit des rela- 
tions de travail et coopère avec d'autres organisations 
intergouvernementales. Tout accord général passé à cet 
effet avec ces organisations est conclu par le Directeur gé- 
néral, après approbation du Comité de coordination »; 

CONSIDÉRANT que l'Unesco administre la Convention 
universelle sur le droit d'auteur, que l'OMPI administre la 
Convention pour la protection des œuvres littéraires et artis- 
tiques (Convention de Berne) et que l'Unesco et l'OMPI admi- 
nistrent — conjointement avec l'Organisation internationale 
du Travail — la Convention internationale pour la protection 
des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de pho- 
nogrammes et des organismes de radiodiffusion (Convention 
de Rome); 

CONSIDÉRANT qu'en vertu d'un accord conclu en 1950 
entre l'Unesco et le Bureau de l'Union internationale pour la 
protection des œuvres littéraires et artistiques, des relations 
de travail étroites se sont établies entre les deux organisa- 
tions; et 

CONSIDÉRANT qu'il est jugé souhaitable de reviser l'ac- 
cord de 1950 pour que les relations de travail entre l'Unesco 
et l'OMPI soient poursuivies et renforcées dans un esprit de 
totale collaboration; 

EN CONSÉQUENCE, l'Unesco et l'OMPI sont convenues 
de ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER 
Objet de l'accord 

1.   Chacune des deux organisations continuera à respecter la 
compétence de l'autre dans tous les domaines d'intérêt com- 

mun, en particulier dans les domaines du droit d'auteur, des 
« droits voisins » du droit d'auteur et dans des domaines con- 
nexes. 

2. Les deux organisations s'acquitteront de leurs tâches dans 
lesdits domaines dans un esprit de totale collaboration et co- 
ordonneront leurs activités de façon à éviter tous doubles em- 
plois. 

3. La collaboration et la coordination s'étendront en particu- 
lier à la réalisation d'études, à l'organisation de réunions, à la 
préparation de publications et à l'octroi d'une assistance tech- 
nique aux Etats membres, notamment aux pays en voie de 
développement. 

ARTICLE 2 
Collaboration, coordination et action commune 

1. Avant de proposer aux organes compétents de son Organi- 
sation des activités nouvelles dans les domaines d'intérêt com- 
mun ou tout changement dans les activités en cours dans ces 
domaines, le Directeur général de l'Organisation qui envisage 
de faire de telles propositions donnera au Directeur général 
de l'autre Organisation toutes informations utiles et, si ce der- 
nier le souhaite, les deux Secrétariats se consulteront rapide- 
ment en vue d'assurer la collaboration et la coordination 
visées à l'article 1.2. et d'utiliser leurs ressources de façon 
aussi économique que possible. Le cas échéant, cette collabo- 
ration prendra la forme d'une action commune. 

2. Le paragraphe qui précède s'appliquera aussi au cas où des 
propositions seront faites par des Etats membres. En pareil 
cas, c'est le Directeur général de l'Organisation à laquelle les 
propositions ont été adressées qui prendra l'initiative d'orga- 
niser les consultations. 

ARTICLE 3 
Consultations entre les Secrétariats 

1. Les Directeurs généraux des deux Organisations désigne- 
ront au sein de leurs Secrétariats respectifs des fonctionnaires 
de rang élevé qui se consulteront régulièrement pour exami- 
ner et planifier les activités régies par le présent accord. 

2. Ces consultations auront notamment lieu suffisamment 
longtemps avant l'établissement par l'un ou l'autre Secrétariat 
de son projet de programme et de budget et avant tout projet 
de modification ultérieure de celui-ci concernant des activités 
portant sur les domaines d'intérêt commun. 

ARTICLE 4 
Représentation réciproque 

1. Des représentants de chaque Organisation seront invités à 
assister aux réunions des organes compétents de l'autre Orga- 
nisation et aux réunions relatives à toute convention qu'elle 
administre dans le domaine du droit d'auteur, des « droits voi- 
sins » du droit d'auteur ou dans des domaines connexes, et à 
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participer, sans droit de vote, aux délibérations de ces organes 
quand il est traité des questions d'intérêt commun inscrites à 
l'ordre du jour. 

2. Des représentants de chaque Organisation seront invités à 
assister à toutes les autres réunions organisées par l'autre Or- 
ganisation lorsque des questions relatives à un domaine d'inté- 
rêt commun y seront discutées. 

ARTICLE 5 
Echange d'informations et de documents 

L'Unesco et l'OMPI procéderont à un échange complet et 
rapide des informations et documents concernant les ques- 
tions d'intérêt commun. 

ARTICLE 6 
Exécution de l'accord 

1. Les Directeurs généraux peuvent conclure tous arrange- 
ments qui peuvent paraître souhaitables en vue d'appliquer le 
présent accord. 

2. Au cas où l'OMPI deviendrait une institution spécialisée 
des Nations Unies, le présent accord sera considéré comme 
étant un accord conclu entre deux institutions spécialisées 
dans le cadre des dispositions générales relatives à la coordi- 
nation prévues par la Charte des Nations Unies. 

ARTICLE 7 
Revision et dénonciation 

1. Le présent accord peut être amendé ou revisé par entente 
entre l'Unesco et l'OMPI, et tout amendement ou revision de 
cet ordre entrera en vigueur dès que le Conseil exécutif de 
l'Unesco et le Comité de coordination de l'OMPI l'auront 
approuvé. 

2. Le présent accord peut être dénoncé par l'une ou l'autre 
Organisation au 31 décembre d'une année, moyennant préavis 
donné à l'autre Organisation au plus tard le 30 septembre de 
l'année considérée. 

ARTICLE 8 
Remplacement de l'accord antérieur 

Le présent accord remplace l'accord conclu dans le cadre 
de l'échange de lettres en date du 13 juillet 1950 et du 18 juil- 
let 1950 entre le Directeur général de l'Unesco et le Directeur 
du Bureau de l'Union internationale pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques. 

ARTICLE 9 
Entrée en vigueur 

Le présent accord entrera en vigueur dès qu'il aura été 
approuvé par le Conseil exécutif de l'Unesco et par le Comité 
de coordination de l'OMPI. 

Le présent accord, approuvé par le Conseil exécutif de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture le 11 octobre 1973 et par le Comité de coordina- 
tion de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
le 27 novembre 1973, est entré en vigueur, conformément aux 
dispositions de l'article 9, le 27 novembre 1973. 

EN FOI DE QUOI, le Directeur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture et 
le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle ont apposé leur signature sur quatre 
exemplaires originaux du présent accord, dont deux sont ré- 
digés en langue française et deux en langue anglaise, les ver- 
sions française et anglaise faisant également foi. 

Pour l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture 

Pour l'Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle 

René MAHEU Arpad BOGSCH 

Paris, le 12 mars 1974 

UNIONS INTERNATIONALES 

Arrangement de Strasbourg 

Réserve selon l'article 4.4)i) 

ROYAUME-UNI 

Le Gouvernement du Royaume-Uni, se référant à son ins- 
trument de ratification ' de l'Arrangement de Strasbourg 
concernant la classification internationale des brevets, a fait 

1 Voir La Propriété industrielle, 1972, p. 156. 

savoir que la déclaration suivante doit être considérée comme 
faisant partie de cet instrument: 

"Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
déclare, conformément à l'article 4.4)i), qu'il se réserve de 
ne pas faire figurer les symboles relatifs aux groupes ou 
sous-groupes de la classification dans les demandes visées 
à l'alinéa 3) qui sont seulement mises à la disposition du 
public pour inspection et dans les communications y rela- 
tives. » (Traduction) 

Notification Strasbourg N° 12, du 22 février 1974. 
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OBTENTIONS VÉGÉTALES 

Convention pour la protection des obtentions végétales 

Ratification de l'Acte additionnel 

DANEMARK 

Le Gouvernement du Danemark a déposé le 8 février 1974 
son instrument de ratification de l'Acte additionnel du 10 no- 
vembre 1972 portant modification de la Convention interna- 
tionale pour la protection des obtentions végétales. 

Le dépôt de cet instrument était accompagné de la dé- 
claration suivante: 

« La   ratification   n'engage   pas,   jusqu'à   nouvel   ordre,   le 
Groenland et les Iles Féroé. » 

La date d'entrée en vigueur de l'Acte additionnel fera 
l'objet d^une notification séparée, lorsque le nombre requis 
de ratifications sera atteint. 

Notification UPOV N° 3, du 4 mars 1974. 

REUNIONS DE L'OMPI 

ICIREPAT 

Comité de coordination technique 

Onzième session 
(Genève, 6 au 8 février 1974) 

Note* 
La onzième session du Comité de coordination technique 

de l'ICIREPAT * a été présidée par M. G. Borggârd, Directeur 
général de l'Office suédois des brevets. 

La liste des participants figure à la fin de la présente note. 

Election d'un Vice-président. Le Comité a élu M. J. A. H. van 
Voorthuizen  (Institut international des brevets)  à  titre  de 

* La présente note a été préparée par le Bureau international. 
1 Les notes concernant les neuvième et dixième sessions du Comité de 

coordination technique ont été publiées dans La Propriété industrielle, 
1973, pp. 59 et 299. 

Vice-président du Comité de coordination technique pour la 
période correspondant au restant du mand'at de l'ancien 
Vice-président, M. P. van Waasbergen, qui a récemment cessé 
d'exercer ses fonctions à l'IIB. 

Changement de nom du Comité technique chargé des systèmes 
communs. Le Comité a décidé de changer le nom du Comité 
technique chargé des systèmes communs et de l'intituler « Co- 
mité technique chargé des systèmes de recherche documen- 
taire », afin de mieux rendre compte de l'extension de la 
portée de son programme. 

Composition et présidence des comités techniques. Le Comité 
a décidé que les comités techniques auraient la composition 
suivante, les Etats dont le nom figure en italiques devant en 
assurer la présidence: 

— Comité technique chargé de la normalisation (TCST): 
Allemagne (République fédérale a"), Autriche, Canada, 
Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 
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France, Hongrie, Japon, Norvège, Pays-Bas, Républi- 
que démocratique allemande, Roumanie, Royaume-Uni, 
Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Union soviétique et 
Institut international des brevets. 

— Comité technique chargé des systèmes de recherche docu- 
mentaire (TCSS): 

Allemagne (République fédérale d'), Autriche, Canada. 
Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, Japon, 
Norvège, République démocratique allemande, Royaume- 
Uni, Suède, Tchécoslovaquie, Union soviétique et Insti- 
tut international des brevets. 

— Comité technique chargé des techniques perfectionnées sur 
ordinateur (TCCR) : 

Allemagne (République fédérale d'), Autriche, Canada, 
Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Japon, Nor- 
vège, Royaume-Uni, Suède, Union soviétique et Institut 
international des brevets. 

Suggestions des comités techniques. Le Comité a approuvé un 
rapport du Comité technique chargé des systèmes communs 
sur la valeur des systèmes de mots-clés pour la recherche 
documentaire en matière de brevets et a convenu que 
1TCIREPAT ne devrait pas examiner plus avant la question 
de l'opportunité du développement et de la mise en œuvre 
des systèmes de mots-clés, compte tenu des raisons exposées 
par ce Comité technique dans son rapport. 

Le Comité a approuvé une recommandation proposée par 
le Comité technique chargé de la normalisation au sujet 
d'« une méthode normalisée d'identification des collections 
sur microfilms en bobine de brevets et de documents appa- 
rentés ». Le Comité a également approuvé un amendement 
de la Recommandation relative à la disposition et à la pré- 
sentation de la première page des documents de brevets 
(ST. 10). 

Programme à long terme pour le développement d'un système 
uniforme de recherche documentaire en matière de brevets. 
Poursuivant l'étude de la proposition générale de l'Union 
soviétique concernant un programme à long terme pour le 
développement d'un système uniforme de recherche documen- 
taire en matière de brevets, le Comité a examiné certains avis 
préliminaires formulés par le Comité technique chargé des 
systèmes  communs au  sujet  de  la  proposition  initiale  ainsi 

qu'une analyse plus exhaustive de la proposition initiale pré- 
sentée par l'Union soviétique. Le Comité a convenu de pour- 
suivre son étude à sa prochaine session, durant laquelle seront 
examinés les avis des offices participant à 1TCIREPAT sur la 
proposition et les commentaires y relatifs, qui auront été 
présentés à cette date. 

Echange d'informations techniques entre les offices des bre- 
vets. Le Comité a déterminé une procédure pour la diffusion 
des rapports annuels devant être rédigés par les offices sur 
les activités susceptibles de présenter un intérêt pour les 
autres offices. D'après cette procédure, les rapports annuels 
devraient être distribués avant le milieu de l'année suivante. 

Liste des participants* 

I. Etats 
Allemagne (République fédérale d'): W. Weiss. Autriche: K. Springer. 
Etats-Unis d'Amérique: R. A. Spencer. France: D. Cuvelot; M. Monka. 
Royaume-Uni: D. G. Gay. Suède: G. Rorggârd; L. G. Rjörklund. Union 
soviétique: R. P. Vchcraslmy. 

II. Organisation 

Institut international des brevets (1IB): J. A. H. van Voortbui/.en; L. F. \V. 
Knight. 

III. Présidents des Comités techniques 

Président du Comité technique chargé des systèmes communs: L. F. W. 
Knight; Président du Comité technique chargé des techniques perfec- 
tionnées sur ordinateur: R. A. Spencer. 

IV. Bureau 

Président: G. Borggârd; Vice-président: J. A. H. van Voorthuizen; Secré- 
taire: P. H. Claus. 

V. OMPI 
A. Bogsch (Directeur général); K. Pf anner (Directeur, Division de la 
propriété industrielle); P. Claus (Conseiller technique. Chef de la Sec- 
tion ICIREPAT, Division de la propriété industrielle); K. J. Dood (Con- 
seiller technique, Section ICIREPAT); D. Bouchez (Assistant technique, 
Section ICIREPAT); V. N. Evgeniev (Assistant technique, Section 
ICIREPAT). 

*  La liste contenant les titres et qualités des participants peut être 
obtenue du Bureau international. 
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RAPPORTS   D'ACTIVITÉ 

Classification internationale des brevets 

Comité ad hoc mixte 

Neuvième session 
(Genève, 15 au 18 janvier 1974) 

Note* 
La neuvième session 1 du Comité ad hoc mixte entre le 

Conseil de l'Europe et l'OMPI sur la classification internatio- 
nale des brevets a été présidée par M. T. Gustaf son (Suède), 
Président en exercice et Premier Vice-Président du Comité. 
Des représentants de l'Allemagne (République fédérale d'), du 
Brésil, de l'Espagne, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, 
du Japon, des Pays-Bas, du Royaume-Uni, de la Suède, de la 
Suisse et de l'Institut international des brevets (IIB) ont par- 
ticipé à cette session. La liste des participants suit la présente 
note. 

Election du Président et des Vice-Présidents du Comité. Le 
Comité a élu comme Président du Comité pour 1974, M. T. 
Gustafson (Suède), comme Premier Vice-Président, un repré- 
sentant de l'Office des brevets des Etats-Unis d'Amérique que 
le Commissioner of Patents désignera ultérieurement, comme 
Deuxième Vice-Président, Mmc O. Kavyrchine (France), et 
comme Troisième Vice-Président, M. K. Sasaki  (Japon). 

Composition et sessions des groupes de travail. Le Comité a 
décidé que les groupes de travail auraient la composition sui- 
vante, les Etats dont le nom figure en italiques devant en assu- 
rer la présidence: 

Groupe de travail I: Allemagne (République fédérale d'), 
Etats-Unis d'Amérique, France, Japon, Royaume-Uni, 
Union soviétique, IIB. 

Groupe de travail II: Allemagne (République fédérale d'), 
Etats-Unis d'Amérique, France, Japon, Royaume-Uni, 
Suisse, Tchécoslovaquie, IIB. 

Groupe de travail III: Allemagne (République fédérale 
d'), Etats-Unis d'Amérique, France, Japon, Pays-Bas, 
Royaume-Uni, Tchécoslovaquie, IIB. 

Groupe de travail IV: Allemagne (République fédérale a"), 
Etats-Unis d'Amérique, France, Japon, Royaume-Uni, 
Suisse, Union soviétique, IIB. 

Groupe de travail V: Allemagne (République fédérale d'), 
Brésil, Espagne (observateur), Etats-Unis d'Amérique, 
France, Japon, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède, Union 
soviétique, IIB. 

*  La présente note a été préparée par le Bureau international. 
1  Une  note sur  la  huitième session du  Comité  ad  hoc mixte  a  été 

publiée dans La Propriété industrielle, 1973, p. 331. 

Le Comité a désigné M. A. Vandecasteele (IIB) pour assu- 
rer les fonctions de Rapporteur général jusqu'à l'entrée en vi- 
gueur de l'Arrangement de Strasbourg. 

Le Comité a arrêté le calendrier provisoire des sessions des 
groupes de travail en 1975. Il a décidé que les groupes de tra- 
vail I à IV tiendraient leurs sessions au siège d'offices des bre- 
vets, où ils pourraient disposer facilement des documents de 
brevets et de l'assistance d'experts, que les sessions de tous les 
groupes de travail dureraient deux semaines, et qu'un inter- 
valle de huit à neuf mois devrait toujours être prévu entre 
deux sessions consécutives de l'un quelconque des groupes de 
travail. 

Activités passées et présentes. Le Comité a pris connaissance 
des rapports relatifs à la sixième session du Groupe de tra- 
vail IV et à la neuvième session du Groupe de travail V. 

Il a adopté les « Instructions à l'usage des classificateurs », 
dont l'emploi avait été recommandé aux offices des brevets 
pour la formation de leur personnel. 

Il a noté que l'OMPI adresserait une circulaire à tous les 
pays membres de l'Union de Paris, à un certain nombre d'or- 
ganisations intergouvernementales déterminées, dont le Secré- 
tariat de l'UNISIST à FUnesco, ainsi qu'au Centre internatio- 
nal de documentation de brevets (INPADOC) à Vienne, à 
l'Institution of Electrical Engineers (INSPEC) à Londres et 
aux Editions Dérivent Publications Limited à Londres, les 
invitant à se faire représenter au « Séminaire de formation à 
l'intention des instructeurs chargés de former du personnel 
pour l'utilisation de la classification internationale des bre- 
vets », qui doit se tenir à l'IIB du 6 au 9 mai 1974. 

Le Comité a noté qu'au cours de 1974 les groupes de tra- 
vail I à IV traiteraient des problèmes en instance et élabore- 
raient des suggestions quant à un programme prioritaire de 
travail de revision pour 1975 et les années suivantes; il a éga- 
lement noté qu'au cours de leur prochaine session ces groupes 
réserveraient un certain temps pour permettre d'effectuer la 
classification correcte d'un certain nombre de documents de 
brevets choisis comme exemples, parmi ceux déjà classés, pour 
servir à la formation des classificateurs au sein des offices des 
brevets. 

Le Comité a convenu qu'au cours de la deuxième période 
de revision (1974-78), chaque fois que l'amendement d'une 
mention existante modifierait la portée de celle-ci, ladite men- 
tion ferait l'objet d'une nouvelle numérotation. 

Il a enfin convenu que le groupe de travail V, lors de sa 
prochaine session en septembre 1974, étudierait de quelle ma- 
nière il conviendrait de reviser le « Guide d'utilisation de la 
classification internationale des brevets » et mettrait à jour 
les « Directives pour l'utilisation de la classification interna- 
tionale des brevets à des fins de recherche ». 
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Publication de la deuxième édition de la classification inter- 
nationale des brevets. Le Comité a noté que la date de publi- 
cation envisagée pour la deuxième édition de la classification 
internationale, à savoir le 1er juillet 1974, serait respectée, 
que la présentation des versions anglaise et française permet- 
trait de constituer des exemplaires bilingues dans lesquels le 
même texte figurera sur des pages en regard, et que le prix net 
(non compris les frais de port et d'emballage) serait de 66 li- 
vres sterling ou 165 dollars des Etats-Unis d'Amérique, qu'il 
s'agisse de feuilles volantes ou de volumes reliés. 

Le Comité a noté en outre que la version allemande de la 
deuxième édition de la classification internationale serait éga- 
lement disponible aux environs du 1er juillet 1974, de même 
qu'un volume relié contenant un résumé de tous les groupes 
principaux. 

Enfin, constatant que l'obligation d'appliquer les symboles 
de la deuxième édition de la classification internationale ne 
deviendrait effective que six mois après l'entrée en vigueur, le 
1er juillet 1974, de la nouvelle édition, le Comité a recom- 
mandé que tous les offices commencent à appliquer les sym- 
boles tels qu'ils apparaissent dans cette deuxième édition, 
c'est-à-dire avec la majuscule pour la sous-classe, sur tous les 
documents de brevets publiés à partir du 1er janvier 1975. Il a 
en outre recommandé que les offices indiquent sur chaque do- 
cument de brevet publié, classé selon la deuxième édition, que 
cette deuxième édition a été utilisée pour l'attribution de ces 
symboles; cette indication devrait, de préférence, être faite 
sous forme d'un exposant deux en chiffre arabe imprimé à 
côté   des   symboles   de   la   classification   internationale,   par 

exemple: Int.Cl.2 = C 12 C 1/04 

Index des mots-clés. Le Comité a été informé que les versions 
française et anglaise de l'index des mots-clés seront publiées 
en même temps que la deuxième édition de la classification 
internationale. 

Etat des ratifications de l'Arrangement de Strasbourg. Le Co- 
mité a été informé que les Etats-Unis d'Amérique avaient, le 
21 décembre 1973, déposé auprès du Directeur général de 
rOMPI leur instrument de ratification de l'Arrangement de 
Strasbourg, et a noté qu'il suffisait désormais de deux ratifica- 
tions de pays parties à la Convention européenne et de deux 
ratifications de pays non parties à cette Convention pour que 
l'Arrangement puisse entrer en vigueur. Cette entrée en vi- 
gueur sera effective un an après que le nombre minimum de 
ratifications aura été atteint. 
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LEGISLATION 

JAPON 

Loi sur les brevets 
(n° 121, du 13 avril 1959, telle qu'amendée *) 

TABLE DES MATIÈRES 

Chapitre I Dispositions générales (articles 1 à 28) 

Chapitre II Brevet et demande de brevet  (articles 29 à 46) 

Chapitre III Examen de la demande  (articles 47 à 65) 

Chapitre III1»»»    Soumission des demandes à l'inspection du public 
(articles 65bis et 65««1") 

Chapitre IV Droit de brevet 
Section 1 Droit de brevet (articles 66 à 99) 
Section 2 Contrefaçon (articles 100 à 106) 
Section 3 Taxes annuelles (articles 107 à 112) 

Chapitre V Abrogé 

Chapitre VI Recours (articles 121 à 170) 

Chapitre VII Revision (articles 171 à 176) 

Chapitre VIII Abrogé 

Chapitre IX Recours judiciaire  (articles 178 à 184bis) 

Chapitre X Dispositions diverses (articles 185 à 195«rr) 

Chapitre XI Dispositions pénales (articles 196 à 204) 

Dispositions supplémentaires 

Chapitre premier — Dispositions générales 
(Objet) 

1. — L'objet de la présente loi est d'encourager les inven- 
tions en promouvant leur protection et leur utilisation, de 
manière à contribuer au développement de l'industrie. 

(Définitions) 

2. — 1) On entend par « invention », au sens de la pré- 
sente loi, une création très développée d'idées technologiques 
utilisant une loi naturelle. 

2) On entend par « invention brevetée », au sens de la pré- 
sente loi, une invention pour laquelle un brevet a été délivré. 

3) On entend par « exploitation » d'une invention, au sens 
de la présente loi: 

i) si l'invention porte sur un produit, la fabrication, l'usage, 
la cession, la location, l'exposition en vue d'une cession 
ou d'une location, ou l'importation de ce produit; 

ii) si l'invention porte sur un procédé, l'utilisation de ce 
procédé; 

iii) si l'invention porte sur un procédé de fabrication, les 
actes visés au point ii) ci-dessus, ainsi que l'utilisation, 

* Par les lois n«» 140 et 161 de 1962, 148 de 1964, 81 de 1965, 98 et 
111 de 1966, 91 de 1970, et 42 et 96 de 1971. 

Note: Ce texte est basé sur une traduction anglaise due à l'Office 
japonais des brevets et publiée par le groupe japonais de l'AIPPI. 

la cession, la location, l'exposition en vue de la cession 
ou de la location, ou l'importation du produit obtenu 
par ce procédé. 

(Calcul des délais) 

3. — 1) Les délais prescrits dans la présente loi ou dans 
les ordonnances édictées en application de celle-ci se calculent 
comme suit: 

i)   le  premier jour  d'un  délai  ne  compte  pas,  sauf si  le 
délai commence à zéro heure; 

ii) si le délai est calculé en mois ou en années, le calen- 
drier fait foi; si le début du délai ne coïncide pas avec 
le début d'un mois ou d'une année, ce délai expire la 
veille du jour du dernier mois ou de la dernière année 
qui correspond au jour de départ du délai; toutefois, 
s'il n'existe pas de jour correspondant dans le dernier 
mois, le délai expire le dernier jour de ce mois. 

2) Lorsque le dernier jour d'un délai fixé pour le dépôt 
d'une demande de brevet ou d'un recours ou tout autre acte 
de procédure relatif à un brevet (ci-après dénommé « pro- 
cédure ») tombe un dimanche, un jour férié national, le 2 ou 
le 3 janvier, le 29, le 30 ou le 31 décembre, le jour suivant le 
ou les jours fériés est réputé être celui de l'échéance du délai. 

(Prorogation des délais) 

4. — 1) Le Président de l'Office des brevets1 peut, sur 
requête ou d'office, proroger en faveur d'une personne rési- 
dant en lieu éloigné ou d'accès difficile les délais prévus 
aux art. 53.4) [y compris en cas d'application de cet article 
par l'art. 161ter 1)], 56 [y compris en cas d'application de ce 
dernier par l'art. 161,er.3)] ou 108.1), à la clause dérogatoire 
de l'art. 108.2), ou aux art. 121.1) ou 122.1). 

2) L'examinateur-juge principal peut, sur requête ou d'of- 
fice, proroger en faveur d'une personne résidant en un lieu 
éloigné ou d'accès difficile les délais prévus à l'art. 53.4) tel 
qu'il est appliqué par l'art. 159.1) [y compris en cas d'appli- 
cation de ce dernier par l'art. 174.1)], à l'art. 56 tel qu'il est 
appliqué par l'art. 159.3) [y compris en cas d'application de 
ce dernier par l'art. 174.1)] ou par l'art. 165.1) [y compris en 
cas d'application de ce dernier par l'art. 174.4)]. 

5. — 1) Lorsque le Président, l'examinateur-juge prin- 
cipal ou l'examinateur a fixé un délai pour engager une procé- 
dure conformément à la présente loi, il peut, sur requête ou 
d'office, proroger ce délai. 

2) Lorsque l'examinateur-juge principal ou l'examinateur 
a fixé une date conformément à la présente loi, il peut, sur 
requête ou d'office, modifier cette date. 

1  Ci-après dénommé « le Président » (note de la rédaction). 
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(Capacité des associations, etc., autres que les personnes mo- 
rales, à engager une procédure auprès de l'Office des bre- 
vets 2) 

6. — 1) Toute association ou fondation ne jouissant pas 
de la personnalité morale peut, par l'intermédiaire d'un repré- 
sentant ou d'un administrateur délégué agissant en son nom, 
engager les procédures suivantes auprès de l'Office: 

i)   déposer une requête en examen; 
ii)   faire opposition à la délivrance d'un brevet; 
iii) présenter un recours en application des art. 123.1) ou 

129.1); 
iv) présenter un recours en revision, fondé sur l'art. 171.1), 

contre les décisions finales rendues à la suite d'un 
recours, en application des art. 123.1) ou 129.1). 

2) Toute association ou fondation ne jouissant pas de la 
personnalité morale peut, par l'intermédiaire d'un représen- 
tant ou d'un administrateur délégué agissant en son nom, être 
partie dans un recours en revision d'une décision finale ren- 
due à la suite d'un recours, en application des art. 123.1) ou 
129.1). 

(Capacité des mineurs, incapables ou interdits, à engager une 
procédure auprès de l'Office) 

7. — 1) Un mineur ou quiconque a été déclaré incapable 
ou interdit ne peut engager une procédure auprès de l'Office 
que par l'intermédiaire de son représentant légal. Toutefois, 
la présente disposition n'est pas applicable si le mineur est 
capable d'accomplir seul des actes juridiques. 

2) Une personne partiellement incapable doit, pour en- 
gager une procédure, obtenir le consentement de son curateur. 

3) Un représentant légal doit, pour engager une procé- 
dure, obtenir le consentement de l'autorité de tutelle, le cas 
échéant. 

4) Les deux alinéas précédents ne s'appliquent pas lors- 
qu'une personne partiellement incapable ou son représentant 
légal est engagé dans une procédure de recours ou de revision 
intentée par la partie adverse. 

(Représentation des non-résidents) 
8. — 1) Celui (ci-après « non-résident ») qui n'a au 

Japon ni domicile ni résidence — ni établissement industriel 
ou commercial s'il s'agit d'une personne morale — ne peut 
engager une procédure ni intenter une action relative à toute 
disposition prise par un organe administratif en vertu de la 
présente loi ou de toute ordonnance édictée en vertu de cette 
loi, que par l'intermédiaire d'un représentant désigné pour 
son brevet et domicilié ou résidant au Japon (ci-après dé- 
nommé « administrateur de brevet»), sauf pour déposer une 
requête en enregistrement conformément à l'ai. 3) ci-dessous 
et sauf dispositions contraires prises par une ordonnance 
du Cabinet. 

2) Outre les pouvoirs spécifiques dont il peut être chargé, 
l'administrateur du brevet représente son mandant dans toute 
la procédure ainsi que dans toute action intentée contre les 
mesures prises par un organe administratif en vertu de la pré- 

2 Ci-après dénommé « l'Office » (note de la rédaction). 

sente loi ou de toute ordonnance édictée en vertu de la pré- 
sente loi. 

3) Lorsqu'un non-résident est titulaire d'un brevet ou d'un 
droit enregistré concernant un brevet, une désignation ou un 
changement d'administrateur de brevet, de même que les pou- 
voirs de représentation de l'administrateur de brevet ou leur 
extinction, ne sont opposables aux tiers que s'ils ont été enre- 
gistrés. 

(Portée du mandat) 

9. — Le mandataire d'une personne domiciliée ou rési- 
dant — ou ayant un établissement industriel ou commercial 
s'il s'agit d'une personne morale — au Japon ne peut, au cours 
d'une procédure, transformer, abandonner ou retirer une 
demande de brevet, retirer une requête quelconque ou un 
recours, présenter un recours en application des art. 121.1) ou 
122.1), ni désigner un autre représentant pour agir à sa place 
sans avoir été expressément mandaté à cet effet. 

(Preuve du mandat) 

10. — Tout mandataire d'une personne non visée à l'art. 
8.3) doit apporter une preuve écrite de son mandat pour en- 
gager une procédure auprès de l'Office. 

(Non-extinction du mandat) 

11. — La mort du mandant, la disparition par fusion 
d'une société si le mandant est une société, la cessation du 
fidéicommis si le mandant est fidéicommissaire, le décès du 
représentant légal du mandant ou la modification ou l'expira- 
tion des pouvoirs du représentant légal n'entraîne pas l'ex- 
tinction du mandat de la personne mandatée pour engager une 
procédure auprès de l'Office. 

(Représentation indépendante des mandataires) 

12. — Si une personne a deux ou plusieurs mandataires, 
chacun d'eux a qualité pour la représenter auprès de l'Office. 

(Remplacement du mandataire) 

13. — 1) Si le Président ou l'examinateur-juge principal 
estime qu'une personne n'a pas la compétence de poursuivre 
la procédure engagée, il peut ordonner qu'un mandataire 
désigné le fasse. 

2) Si le Président ou l'examinateur-juge principal estime 
que le mandataire désigné n'a pas la compétence de pour- 
suivre une  procédure,  il  peut ordonner  qu'il soit remplacé. 

3) Dans les cas visés aux deux alinéas précédents, le Pré- 
sident ou l'examinateur-juge principal peut ordonner que le 
mandataire désigné soit un conseil en brevets. 

4) Lorsque le Président ou l'examinateur-juge principal a 
rendu une ordonnance fondée sur les al. 1) ou 2), il peut inva- 
lider la procédure engagée ou poursuivie auprès de l'Office 
par une personne visée à l'ai. 1) ou par un mandataire visé à 

|  l'ai. 2). 

(Représentation mutuelle) 

14. — Lorsque plusieurs personnes ont engagé conjointe- 
ment une procédure auprès de l'Office, chacune d'elles repré- 
sente l'ensemble sauf en ce qui concerne la transformation, 
l'abandon ou le retrait d'une demande de brevet, le retrait 
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d'une requête quelconque ou d'un recours, ou le recours pré- 
senté en application des art. 121.1) ou 122.1). Toutefois, la 
présente disposition n'est pas applicable si ces personnes ont 
constitué un mandataire commun et l'ont fait savoir à l'Of- 
fice. 

(Tribunal compétent pour les non-résidents) 

15. — Pour ce qui touche au droit de brevet ou aux 
autres droits relatifs à un brevet d'un non-résident, le domi- 
cile ou la résidence de son administrateur de brevet ou, à 
défaut, le siège de l'Office est censé être le lieu de la propriété 
au sens de l'art. 8 du Code de procédure civile (loi n° 29 de 
1890). 

(Ratification d'une procédure engagée par une personne 
n'ayant pas capacité pour ce faire) 

16. — 1) Une procédure engagée par un mineur (excepté 
s'il a capacité d'accomplir seul des actes juridiques) ou par 
une personne déclarée incapable ou interdite peut être rati- 
fiée par son représentant légal (ou par le mandant une fois 
qu'il a acquis la capacité d'engager une procédure auprès de 
l'Office). 

2) Une procédure engagée par une personne non man- 
datée peut être ratifiée par le mandant, s'il a capacité d'en- 
gager la procédure, ou par son représentant légal. 

3) Une procédure engagée par une personne partiellement 
incapable, sans le consentement de son curateur, peut être 
ratifiée par cette personne avec le consentement de son cura- 
teur. 

4) Une procédure engagée par un représentant légal sans 
le consentement de l'autorité de tutelle, le cas échéant, peut 
être ratifiée par le représentant légal avec le consentement de 
ladite autorité ou par le mandant une fois qu'il a acquis la 
capacité d'engager la procédure. 

(Modifications) 

17. — 1) Celui qui a engagé une procédure ne peut la 
modifier que durant la période où l'affaire est en instance 
devant l'Office. Il ne peut toutefois le faire après l'expiration 
d'un délai d'un an et trois mois à compter de la date du dépôt 
de la demande de brevet [ou, s'il s'agit d'une demande de bre- 
vet revendiquant une priorité en application de l'art. 43.1), de 
la date du dépôt de la première demande, ou du dépôt de la 
demande réputée être la première conformément aux disposi- 
tions de l'art. 4.C.4) de la Convention de Paris (Convention de 
Paris pour la protection de la propriété industrielle, du 20 
mars 1883, revisée à Bruxelles le 14 décembre 1900, à Washing- 
ton le 2 juin 1911, à La Haye le 6 novembre 1925, à Londres 
le 2 juin 1934 et à Lisbonne le 31 octobre 1958, dénommée ci- 
après « la Convention de Paris ») ou à compter de la date du 
dépôt de la demande reconnue comme étant la première selon 
les dispositions de l'art. 4.A.2) de la Convention de Paris (date 
dénommée ci-après « date du dépôt d'une demande » aux art. 
17bu et 65biM))], même si cette modification avait lieu avant 
la signification de la décision concluant à la publication de 
la demande. Il ne peut pas modifier après cette signification 
ni après la signification de la décision concluant à la publica- 

tion de l'introduction d'un recours en rectification. Cette dis- 
position n'est pas applicable aux modifications qui peuvent 
être apportées en application des dispositions des art. 17blB ou 
64 [y compris en cas d'application de ce dernier article par 
l'art. 159.2) et 3) — y compris en cas d'application de ce 
dernier par l'art. 174.1) — et par l'art. 161,er.2) et 3)]. 

2) Le Président ou J'examinateur-juge principal peut, dans 
les cas suivants, inviter qu'il soit procédé à des modifications 
en fixant un délai convenable à cet effet: 

i)   lorsque les dispositions des art. 7.1) à 3) ou 9 n'ont pas 
été respectées; 

ii) lorsque les exigences de forme prescrites dans la pré- 
sente loi ou une ordonnance prise en application de la 
présente loi n'ont pas été respectées; 

iii)  lorsque les taxes prescrites à l'art. 195.1)  ou 2)   n'ont 
pas été acquittées. 

3) Toute modification opérée en application des deux ali- 
néas précédents (sauf paiement des taxes) doit être présentée 
par écrit. 

17bu. — Passé un délai d'un an et trois mois à dater du 
dépôt d'une demande de brevet, mais avant la signification de 
la décision concluant à la publication de la demande, un dépo- 
sant ne peut modifier la description ou les dessins annexés à la 
requête que dans les cas suivants: 

i)  lorsque   le   déposant   opère   la   modification   en   intro- 
duisant simultanément une requête en examen; 

ii)  lorsque le déposant a reçu une notification en applica- 
tion  de  l'art.  48iuiniuies2)   et  que la  modification  est 
opérée dans les trois mois qui suivent la réception de la 
notification; 

iii)  lorsque le déposant a reçu une notification en applica- 
tion de l'art. 50 [y compris en cas d'application de cet 
article par l'art. 159.2) — y compris en cas d'applica- 
tion de ce dernier par l'art. 174.1) — et par l'art. 161,er. 
2) ; ci-après « l'art. 50 »] et que la modification est opé- 
rée dans le délai fixé en application de l'art. 50; 

iv)  lorsque le déposant présente un recours en application 
de l'art. 121.1) et opère la modification dans les 30 jours 
à compter de l'introduction de son recours. 

(Invalidation de la procédure) 

18. — 1) Le Président peut invalider une procédure 
lorsque celui qu'il a invité à procéder à des modifications con- 
formément à l'art. 17.2) néglige de le faire dans le délai fixé 
en application de cet alinéa ou lorsque celui qui doit obtenir 
l'enregistrement de la création d'un droit de brevet néglige 
d'acquitter les taxes afférentes dans le délai prescrit à 
l'art. 108.1) ou à la clause dérogatoire de l'art. 108.2). 

2) Le Président peut invalider une demande de brevet 
lorsque le déposant qu'il a invité conformément à l'art. 17.2) 
à acquitter les taxes prescrite« à l'art. 195.2) néglige de le 
faire dans le délai fixé en application de l'art. 17.2). 

(Date de présentation d'une requête, etc.) 

19. — Lorsqu'une requête doit être présentée ou une 
pièce  quelconque  soumise  à  l'Office dans un  délai prescrit 
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conformément à la présente loi ou à toute ordonnance édic- 
tée en vertu de cette loi, et que ladite requête ou pièce est 
adressée par la poste, elle est réputée être reçue par l'Office 
soit au jour et à l'heure où elle a été remise au bureau de 
poste, si un reçu de la poste peut prouver cette date et cette 
heure, soit au jour et à l'heure indiqués par le cachet postal si 
cette indication est clairement lisible, soit, si la date est seule 
lisible, à minuit du jour indiqué par le cachet postal. 

(Portée des effets d'une procédure) 

20. — Les effets de toute procédure relative à un brevet 
ou à un droit relatif à un brevet s'étendent aux ayants cause 
du titulaire dudit droit. 

(Poursuite de la procédure) 

21- — Lorsqu'un brevet ou un droit relatif à un brevet est 
transféré pendant que l'affaire est en instance devant l'Office, 
le Président ou l'examinateur-juge principal peut décider de 
poursuivre la procédure au titre de l'ayant cause. 

(Interruption ou ajournement de la procédure) 

22. — 1) Le Président ou l'examinateur-juge doit, au vu 
d'une motion tendant à la reprise d'une procédure inter- 
rompue à la suite de la signification (Tune décision, décider 
si la reprise doit être autorisée ou non. 

2) La décision concernant une telle reprise doit être for- 
mulée par écrit et en exposer les motifs. 

23. — 1) Lorsque celui qui doit reprendre 'la procédure 
d'examen, de recours ou de revision, interrompue ou ajour- 
née, néglige d'agir, le Président ou l'examinateur-juge peut lui 
ordonner, d'office ou sur requête, de reprendre la procédure 
en fixant pour ce faire un délai convenable. 

2) Si la procédure n'est pas reprise dans le délai imparti 
conformément à l'alinéa précédent, le Président ou l'examina- 
teur-juge peut décider que la procédure sera réputée avoir été 
reprise au jour où le délai imparti est arrivé à expiration. 

3) Si la procédure est réputée avoir été reprise conformé- 
ment à l'alinéa précédent, le Président ou l'examinateur-juge 
principal  adresse   aux  parties   une  notification   à   cet  effet. 

24. — Les art. 208, 209.1), 210, 211, 212.1), 213 à 217, 
218.1), 220, 221 et 222.2) (interruption ou ajournement d'une 
procédure contentieuse) du Code de procédure civile sont 
applicables mutatis mutandis aux procédures d'examen, de 
recours et de revision. En pareil cas, les expressions « manda- 
taire » (Process Attorney), figurant à l'art. 213, « tribunal » à 
l'art. 217, « tribunal » aux art. 218.1) et 221, et « tribunal » à 
l'art. 220 dudit Gode sont censées être remplacées respective- 
ment par « agent désigné pour procéder à un examen, à un 
recours ou à un recours en revision », « Président de l'Office 
des brevets ou examinateur-juge principal », « Président de 
l'Office des brevets ou examinateur-juge » et « Office des bre- 
vets ». 

(Droits des étrangers) 
25. — Un étranger n'ayant au Japon ni domicile ni rési- 

dence — ni, s'il s'agit d'une personne morale, un établisse- 
ment industriel ou commercial — ne peut se prévaloir d'un 

brevet eu d'un droit relatif à un brevet que dans l'un des cas 
suivants: 

i) si le pays auquel il appartient réserve aux Japonais le 
même traitement qu'à ses ressortissants en ce qui con- 
cerne l'exercice du brevet ou de droits relatifs au 
brevet; 

ii) si le pays auquel il appartient a déclaré qu'il réserve- 
rait aux Japonais le même traitement qu'à ses ressortis- 
sants en ce qui concerne l'exercice du brevet ou de 
droits relatifs au brevet si le Japon accordait ces mêmes 
droits à ses ressortissants; 

iii) s'il existe un traité contenant des clauses expresses à 
cet effet. 

(Effets d'un traité) 

26. — S'il existe un traité contenant des clauses expresses 
portant sur les brevets, ces clauses prévalent. 

(Inscription au registre des brevets) 

27. — 1) Les actes suivants sont inscrits au registre des 
brevets, conservé à l'Office: 

i) création, transfert, extinction d'un brevet, restriction à 
son utilisation et transformation d'un brevet en appli- 
cation de l'art. 75.1); 

ii) création, maintien, transfert, modification, extinction 
d'une licence exclusive ou non, et toute restriction à 
son utilisation; 

iii) création, transfert, modification, extinction d'un nan- 
tissement sur un brevet ou sur une licence exclusive ou 
non, et toute restriction à son utilisation. 

2) Le registre des brevets peut être constitué pour tout ou 
partie de bandes magnétiques (y compris tous autres supports 
selon tous autres procédés d'enregistrement donnant des ré- 
sultats équivalents — ci-après dénommés « bandes magné- 
tiques »). 

3) L'inscription d'autres questions en relation avec l'enre- 
gistrement, qui ne sont pas mentionnées dans la présente loi, 
sera prescrite par ordonnance du Cabinet. 

(Délivrance du brevet) 

28. — 1) Lorsque la création d'un brevet a été enregis- 
trée, ou lorsque, à la suite d'un recours, une décision con- 
cluant en faveur de la modification de la description ou des 
dessins annexés à la requête de la demande est devenue fi- 
nale et a été enregistrée, le Président délivre un brevet au 
breveté. 

2) Des brevets peuvent être délivrés à nouveau par ordon- 
nance du Ministère du commerce extérieur et de l'industrie. 

Chapitre II — Brevet et demande de brevet 

(Brevetabilité d'une invention) 

29. — 1) L'auteur d'une invention susceptible d'applica- 
tion industrielle peut obtenir un brevet pour cette invention, 
sauf si: 

i)  l'invention  était  déjà  publiquement   connue  au  Japon 
avant le dépôt de la demande de brevet; 
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ii) l'invention était déjà publiquement exploitée au Japon 
avant le dépôt de la demande de brevet; 

iii) l'invention avait été décrite dans une publication dif- 
fusée au Japon ou dans un pays étranger avant le dépôt 
<le la demande de brevet. 

2) S'il s'agit d'une invention que quelqu'un, n'ayant qu'un 
savoir-faire ordinaire dans le domaine technologique auquel 
elle appartient, aurait pu réaliser facilement, avant le dépôt 
de la demande de brevet, à partir d'une invention visée dans 
l'une des catégories énoncées à l'alinéa précédent, il n'est pas 
délivré de brevet pour cette invention, nonobstant les dispo- 
sitions de l'alinéa précédent. 

29hi\ — Lorsqu'une invention revendiquée dans une de- 
mande de brevet est identique à d'autres inventions ou dispo- 
sitifs (sauf s'il s'agit d'inventions ou de dispositifs dont celui 
qui a réalisé l'invention revendiquée dans la demande en 
cause est également l'auteur) qui ont été décrits dans la des- 
cription ou les dessins joints à la requête d"une autre demande 
de brevet ou d'enregistrement de modèle d'utilité déposée an- 
térieurement et ayant fait l'objet d'une publication (Kôkoku) 
ou d'une soumission à l'inspection publique (Kôkai) posté- 
rieurement au dépôt de la demande en cause, ladite invention 
ne peut être brevetée, nonobstant l'art. 29.1). Toutefois, la 
présente disposition n'est pas applicable si, lors du dépôt de la 
demande de brevet considérée, le déposant de cette demande 
et le déposant de la demande antérieure sont une seule et 
même personne. 

(Exceptions au défaut de nouveauté d'une invention) 

30. — 1) Lorsqu'une invention tombe dans l'une des 
catégories visées à l'art. 29.1) du fait que la personne qualifiée 
à la faire breveter l'a expérimentée, ou l'a divulguée dans une 
publication imprimée ou dans une communication écrite pré- 
sentée à l'occasion d'une réunion scientifique tenue sous l'é- 
gide d'une organisation scientifique désignée par le Pré- 
sident, l'invention est réputée n'être pas tombée dans l'une 
des catégories susvisées si la personne qualifiée à la faire bre- 
veter dépose une demande de brevet dans les six mois à comp- 
ter de la date où ladite invention est tombée pour la première 
fois dans l'une des catégories susvisées. 

2) Lorsqu'une invention est tombée dans l'une des caté- 
gories visées à l'art. 29.1) contre la volonté de la personne 
qualifiée à la faire breveter, l'alinéa précédent est applicable 
si la personne en question dépose une demande de brevet dans 
les six mois à compter de la date où ladite invention est tom- 
bée pour la première fois dans l'une des catégories susvisées. 

3) Lorsqu'une invention tombe dans l'une des catégories 
visées à l'art. 29.1) du fait que la personne qualifiée à la faire 
breveter la exposée lors d'une exposition organisée par le 
gouvernement ou un organisme public local (ci-après « le gou- 
vernement, etc. »), ou lors d'une exposition organisée par une 
personne autre que le gouvernement, etc., mais désignée par le 
Président, ou lors d'une exposition internationale organisée 
sur le territoire d'un pays partie à la Convention de Paris par 
le gouvernement, etc., de ce pays ou par une personne auto- 
risée par ledit gouvernement, ou encore lors d'une exposition 

internationale organisée sur le territoire d'un pays non partie 
à la Convention <le Paris par le gouvernement, etc., de ce pays 
ou par une personne autorisée par ledit gouvernement lorsque 
ce pays a été désigné par le Président, l'ai. 1) est applicable si 
la personne qualifiée à faire breveter l'invention dépose une 
demande de brevet dans les six mois à compter de la date où 
ladite invention est tombée pour la première fois dans l'une 
des catégories susvisées. 

4) Toute personne désireuse de bénéficier des dispositions 
des al. 1) ou 3) en ce qui concerne une invention revendiquée 
dans une demande <le brevet doit joindre à sa demande une 
déclaration écrite à cet effet, adressée au Président, auquel 
elle doit également fournir dans les 30 jours à compter du 
dépôt de sa demande un document prouvant que l'invention 
revendiquée dans sa demande de brevet tombe bien sous le 
coup des dispositions des al. 1) ou 3). 

(Obtention d'un brevet d'addition) 

31. — Le titulaire d'un brevet peut, en lieu et place d'un 
brevet indépendant, obtenir un brevet d'addition pour les 
inventions entrant dans l'une des catégories suivantes: 

i) inventions dont la majeure partie des éléments consti- 
tutifs essentiels est faite de la totalité ou de la majeure 
partie des éléments constitutifs essentiels de son inven- 
tion brevetée, et qui répondent aux mêmes fins que 
l'invention brevetée; 

ii) si l'invention brevetée porte sur un produit: inventions 
portant sur les procédés de fabrication du produit bre- 
veté ou sur des machines, instruments, matériel qu tous 
autres équipements destinés à la fabrication du produit 
breveté; 

iii) si l'invention brevetée porte sur un procédé: inventions 
portant sur des machines, instruments, matériel ou tous 
autres équipements directement utiles à la mise en 
œuvre du procédé breveté. 

(Inventions non brevetables) 

32. — Les inventions entrant dans l'une des catégories 
suivantes ne sont pas brevetables, nonobstant les dispositions 
de l'art. 29: 

i)  inventions portant sur des aliments, boissons, produits 
de consommation de luxe; 

ii) inventions portant sur des médicaments (c'est-à-dire 
tout produit servant au diagnostic, aux soins et traite- 
ments médicaux préventifs et curatifs des maladies 
humaines — ci-après dénommé « médicament ») ou sur 
des procédés de fabrication de médicaments par mé- 
lange de deux ou plusieurs médicaments; 

iii)  inventions   portant   sur   des   substances   obtenues   par 
procédé chimique; 

iv)  inventions portant sur des substances obtenues par un 
procédé de transformation nucléaire; 

v)  inventions susceptibles de porter atteinte à l'ordre pu- 
blic, à la morale ou à la santé publique. 

(Droit à l'obtention d'un brevet) 

33. — 1) Le droit à l'obtention d'un brevet est transfé- 
rable. 
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2) Le droit à l'obtention d'un brevet ne peut faire l'objet 
d'un nantissement. 

3) Nul cotitulaire du droit à l'obtention d'un brevet ne 
peut céder »a part sans le consentement de tous les autres 
cotitulaires. 

34. — 1) Le transfert du droit à l'obtention d'un brevet 
effectué antérieurement au dépôt de la demande correspon- 
dante n'est opposable aux tiers que si l'ayant cause dépose la 
demande de brevet correspondante. 

2) Lorsque le même droit à l'obtention d'un brevet, trans- 
mis par la même personne, a donné lieu à deux ou plusieurs 
demandes de brevets déposées à la même date, le transfert 
n'est opposable aux tiers qu'à l'égard de celui des bénéfi- 
ciaires désigné d'un commun accord par consultation entre les 
déposants. 

3) Il en va de même s'il s'agit d'une même invention ou 
dispositif ouvrant à la fois un droit à l'obtention d'un brevet 
et un droit à l'enregistrement d'un modèle d'utilité et si ces 
droits, transmis par la même personne, ont donné lieu à une 
demande de brevet et à une demande d'enregistrement d'un 
modèle d'utilité déposées à la même date. 

4) Le transfert du droit à l'obtention d'un brevet effec- 
tué postérieurement au dépôt de la demande de brevet cor- 
respondante n'a d'effet que s'il est notifié au Président, sauf 
s'il s'agit d'une transmission par voie d'héritage ou d'une 
autre forme de succession générale. 

5) Celui qui a acquis un droit à l'obtention d'un brevet 
par voie d'héritage ou d'une autre forme de succession géné- 
rale doit le notifier sans délai au Président. 

6) Lorsque la transmission d'un même droit à l'obtention 
d'un brevet, par succession de la même personne, a donné lieu 
à deux ou plusieurs notifications de même date, est seule con- 
sidérée valable la notification adressée par la personne dési- 
gnée d'un commun accord par consultation entre les per- 
sonnes ayant adressé une notification. 

7) L'art. 39.7) et 8) est applicable mutatis mutandis aux 
cas visés aux al. 2), 3) et 6) ci-dessus. 

(Invention d'employé) 

35. — 1) L'employeur, la personne morale, l'Etat ou l'or- 
ganisme public local (ci-après « l'employeur, etc. ») dont l'em- 
ployé, l'agent ou le fonctionnaire, selon le cas (ci-après « l'em- 
ployé, etc. »), a obtenu un brevet pour une invention entrant, 
de par sa nature, dans le cadre des activités de l'employeur, 
etc., alors que les travaux ayant abouti à cette invention fai- 
saient partie des fonctions présentes ou passées de l'employé, 
etc., au service de l'employeur, etc., (ci-après « invention de 
service »), a une licence d'exploitation non exclusive sur ledit 
brevet; il en est de même lorsque le cessionnaire du droit à 
l'obtention d'un brevet pour l'invention de service a obtenu 
un brevet pour ladite invention. 

2) Sont nulles et non avenues toutes dispositions contrac- 
tuelles, réglementaires ou autres stipulant par avance le 
transfert, au profit de l'employeur, etc., du droit à l'obtention 
d'un brevet, ou d'un brevet, ou d'une licence exclusive portant 

sur une invention dont l'employé, etc., serait l'auteur, à l'ex- 
ception des inventions de service. 

3) Lorsqu'un droit à l'obtention d'un brevet, un brevet ou 
un droit exclusif portant sur une invention de service a été 
transféré par l'employé, etc., à l'employeur, etc., en tant que 
son ayant cause en vertu des dispositions contractuelles ou 
réglementaires ou de toutes autres stipulations passées entre 
eux, l'employé, etc., a droit à une rémunération raisonnable. 

4) Le montant de la rémunération visée à l'ailinéa précé- 
dent est calculé en fonction des profits que l'employeur, etc., 
réalisera grâce à cette invention et de sa contribution à la réa- 
lisation de l'invention. 

(Demande de brevet) 

36. — 1) Toute personne désireuse d'obtenir un brevet 
doit déposer auprès du Président une requête contenant les 
indications suivantes: 

i)   nom et domicile ou résidence du déposant et, s'il s'agit 
d'une   personne  morale,   nom   de  l'agent  habilité  à  la 
représenter; 

ii)   date du dépôt; 
iii)   titre de l'invention; 
iv)   nom et domicile oti résidence de l'inventeur. 

2) La requête doit être accompagnée d'une description 
précisant les points suivants et, si nécessaire, de dessins: 

i)   titre de l'invention; 
ii)   explication concise des dessins; 

iii)   explication détaillée de l'invention; 
iv)  une ou plusieurs revendications. 

3) S'il s'agit d'une demande de brevet d'addition, les rap- 
ports entre l'addition et l'invention doivent être spécifiés dans 
la description. 

4) L'explication détaillée visée à l'ai. 2)iii) doit compren- 
dre un exposé de l'objet, des éléments constitutifs et des effets 
de l'invention de telle sorte qu'une personne n'ayant qu'un 
savoir-faire ordinaire dans le domaine technologique auquel 
elle appartient, puisse la réaliser facilement. 

5) La revendication visée à l'ai. 2)iv) ne doit exposer que 
les éléments constitutifs essentiels de l'invention, tels qu'ils 
figurent dans l'explication détaillée. 

6) Si une demande de brevet porte sur deux ou plusieurs 
inventions, conformément à la clause dérogatoire de l'art. 38, 
elle doit comprendre des revendications séparées selon 
l'ai. 2)iv) pour chacune des inventions. 

(Demande conjointe) 

37. — Lorsque le droit à l'obtention d'un brevet est dé- 
tenu en copropriété, les copropriétaires ne peuvent déposer 
qu'une demande conjointe. 

(Unité d'invention) 

38. — Une demande de brevet doit être déposée pour cha- 
que invention. Toutefois, si deux ou plusieurs inventions pré- 
sentent avec l'une des inventions revendiquées (ci-après « l'in- 
vention spécifiée ») l'un des rapports suivants, elles peuvent 
faire l'objet d'une seule et même demande que l'invention spé- 
cifiée: 
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i) les inventions dont la majeure partie des éléments cons- 
titutifs essentiels est faite de la totalité ou de la ma- 
jeure partie des éléments constitutifs essentiels de l'in- 
vention spécifiée, et qui répondent aux mêmes fins que 
l'invention spécifiée; 

ii) si l'invention spécifiée porte sur un produit, les inven- 
tions portant sur les procédés tie fabrication dudit pro- 
duit ou sur des machines, instruments, matériel ou tous 
autres équipements destinés à la fabrication dudit 
produit; 

iii) si l'invention spécifiée porte sur un procédé, les inven- 
tions portant sur des machines, instruments, matériel ou 
tous autres équipements directement utiles à la mise en 
œuvre dudit procédé. 

(Priorité au premier déposant) 

39. — 1) Lorsque deux ou plusieurs demandes de brevet 
portant sur la même invention ont été déposées à des dates 
différentes, seul le premier déposant a qualité pour obtenir un 
brevet pour cette invention. 

2) Lorsque deux ou plusieurs demandes de brevet portant 
sur la même invention ont été déposées à la même date, seul le 
déposant désigné d'un commun accord par consultation entre 
les déposants a qualité pour obtenir un brevet pour cette 
invention. S'il n'est pas possible aux déposants de se consulter 
ou d'aboutir à un accord, aucun d'entre eux ne peut obtenir 
de brevet pour l'invention en cause. 

3) Lorsqu'une invention revendiquée dans une -demande 
de brevet et un dispositif revendiqué dans une demande d'en- 
registrement de modèle d'utilité sont identiques et que les 
deux demandes ont été déposées à des dates différentes, le 
déposant de la demande de brevet ne peut obtenir un brevet 
que si sa demande a été déposée antérieurement à celle por- 
tant sur le modèle d'utilité. 

4) Lorsqu'une invention revendiquée dans une demande 
de brevet et un dispositif revendiqué dans une demande d'en- 
registrement de modèle d'utilité sont identiques et que les 
deux demandes ont été déposées à la même date, seul le dépo- 
sant désigné d'un commun accord par consultation entre les 
déposants, a qualité pour obtenir le brevet ou le modèle d'uti- 
lité. S'il n'est pas possible aux déposants de se consulter ou 
d'aboutir à un accord, le déposant de la demande de brevet ne 
peut obtenir de brevet pour ladite invention. 

5) Lorsqu'une demande de brevet ou une demande d'enre- 
gistrement de modèle d'utilité a été retirée ou invalidée, elle 
est réputée, aux fins des quatre alinéas précédents, n'avoir 
jamais été déposée. 

6) Une demande de brevet ou une demande d'enregistre- 
ment de modèle d'utilité déposée par quelqu'un n'étant pas 
l'auteur de l'invention ou du dispositif et n'ayant pas qualité, 
au titre d'ayant cause, pour obtenir un brevet ou un modèle 
d'utilité, est réputée, aux fins des dispositions des al. 1) à 4), 
ne pas constituer une demande de brevet ou de modèle d'uti- 
lité. 

7) Dans les cas visés aux al. 2) et 4) ci-dessus, le Président 
ordonne aux déposants de se consulter en vue d'aboutir à un 
accord, conformément aux dispositions desdits alinéas, et de 

I   faire rapport à ce sujet, en fixant, pour ce faire, un délai con- 
;  venable. 

8) Si le rapport visé à l'alinéa précédent n'est pas déposé 
dans le délai fixé, le Président peut considérer que l'accord 
visé aux al. 2) ou 4) n'a pas été réalisé. 

(Modification de l'essence de l'invention dans la description, 
etc.) 

40. — Lorsque, une fois la création du droit de brevet 
enregistrée, on constate que des modifications apportées à la 
description ou aux dessins annexés à la requête, avant la si- 
gnification de la décision concluant à la publication de la de- 
mande, ont entraîné une modification de l'essence de l'inven- 
tion, cette demande est réputée avoir été déposée au moment 
où la demande de modification a été déposée. 

41. — Une modification effectuée antérieurement à la si- 
gnification de la décision concluant à la publication de la de- 
mande, et visant à étendre, restreindre ou changer les revendi- 
cations d'un brevet, est réputée ne pas modifier l'essence de 
l'invention si elle reste dans les limites des éléments constitu- 

j  tifs décrits à l'origine dans la description ou les dessins anne- 
j  xés à la requête. 

42. — Lorsque, une fois la création du droit de brevet 
I  enregistrée, on constate que des modifications apportées à la 

description ou aux dessins annexés à la demande de brevet, 
après signification de la décision concluant à la publication de 

I  la demande, ne sont pas conformes aux dispositions de l'art. 
I 64 [y compris en cas d'application de cet article par l'art. 

159.2) et 3) — y compris en cas d'application de ce dernier 
par l'art. 174.1) — et par l'art. 161,er.2) et 3)], le brevet dé- 
livré est réputé s'appliquer à la demande telle qu'elle se pré- 
sentait avant lesdites modifications. 

(Déclaration de revendication de priorité) 

43. — 1) Quiconque désire faire, en application de l'art. 
4.D.1) de la Convention de Paris, une déclaration de revendi- 
cation de priorité à propos d'une demande de brevet doit pré- 
senter au Président, lors du dépôt de sa demande de brevet, 
une déclaration écrite à cet effet, indiquant le nom du pays de 
la Convention de Paris où la demande a été déposée en pre- 
mier lieu, ou de celui où elle est réputée avoir été déposée en 
premier lieu au sens de l'art. 4.C.4) de la Convention de Paris, 
ou de celui où elle a été reconnue comme ayant été déposée en 
premier lieu au sens de l'art. 4.A.2) de cette même Conven- 
tion, ainsi que la date du dépôt. 

2) Quiconque a fait une déclaration de revendication de 
priorité en application de l'alinéa précédent doit, dans les 
trois mois à dater du dépôt de la demande de brevet, déposer 
auprès du Président une déclaration écrite indiquant la date 
de dépôt de la demande certifiée par le pays de la Convention 
de Paris où la demande à été déposée en premier lieu, ou de 
celui où elle est réputée avoir été déposée en premier lieu au 
sens de l'art. 4.C.4) de la Convention de Paris, ou de celui où 
elle a été reconnue comme ayant été déposée en premier lieu 
au sens de l'art. 4.A.2) de cette Convention, ainsi qu'une copie 
de la description et des dessins de l'invention, ou une copie de 
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la gazette officielle, ou un certificat portant ces indications 
émanant du gouvernement du pays membre. 

3) Quiconque a fait une déclaration de revendication de 
priorité en application des dispositions de l'ai. 1) doit, en sus 
des documents mentionnés à l'alinéa précédent, présenter au 
Président un document indiquant le numéro de la première 
demande, ou de celle réputée être la première en application 
de l'art. 4.C.4), ou de celle reconnue être la première en appli- 
cation de l'art. 4.A.2) de la Convention de Paris. Toutefois, si 
ce numéro n'est pas disponible au moment de l'envoi des 
documents susvisés, les raisons devront en être communiquées 
par écrit, et le numéro transmis ultérieurement aussitôt que 
disponible. 

4) Si celui qui a fait une déclaration de revendication de 
priorité en application de l'ai. 1) ci-dessus ne présente pas les 
documents prescrits à l'ai. 2) dans les délais prescrits, la re- 
vendication de priorité perd tout effet. 

(Division de la demande de brevet) 

44. — 1) Un déposant ne peut diviser une demande de 
brevet portant sur plusieurs inventions, de façon à présenter 
une ou plusieurs demandes nouvelles, que lorsque, ou durant 
le délai dans lequel, il lui est loisible d'opérer des modifica- 
tions à la description ou aux dessins annexés à la requête ori- 
ginale. 

2) En cas de division, la nouvelle demande de brevet est 
réputée avoir été déposée à la date du dépôt de la demande 
originale. Toutefois, cette disposition n'est pas applicable si la 
nouvelle demande constitue « une autre demande de brevet » 
au sens de l'art. 29b" ou « une demande de brevet » au sens 
de Part. 3bu de la loi sur les modèles d'utilité (loi n° 123 de 
1959) aux fins de ces articles ainsi qu'aux fins des art. 30.4) et 
43.1) et 2). 

(Transformation de la demande de brevet) 

45. — 1) Un déposant peut transformer sa demande de 
brevet  d'addition  en   une  demande  de  brevet  indépendant. 

2) La transformation visée à l'alinéa qui précède ne peut 
être effectuée après que la décision de l'examinateur ou la 
décision rendue  à la suite  d'un recours est devenue  finale. 

3) Un déposant peut transformer une demande de brevet 
indépendant en une demande de brevet d'addition. 

4) La transformation visée à l'alinéa qui précède ne peut 
être effectuée après signification de la décision concluant à la 
publication de la demande. 

5) Lorsqu'une transformation a été effectuée en applica- 
tion des al. 1) ou 3) ci-dessus, la demande originale est réputée 
avoir été retirée. 

6) L'art. 44.2) s'applique mutatis mutandis aux transfor- 
mations des demandes de brevets visées aux al. 1) ou 3) ci- 
dessus. 

46. — 1) Celui qui a déposé une demande d'enregistre- 
ment d'un modèle d'utilité peut la transformer en une de- 
mande de brevet. Toutefois, cette disposition n'est pas appli- 
cable après l'expiration dun délai de 30 jours à dater de la 
signification de la première décision de l'examinateur de re- 

jeter la demande d'enregistrement du modèle d'utilité ni après 
l'expiration d'un délai de sept ans à compter de la date du dé- 
pôt de la demande d'enregistrement du modèle d'utilité (non 
compris le délai de 30 jours à dater de la signification de la 
première décision de rejet de la demande). 

2) Celui qui a déposé une demande d'enregistrement d'un 
dessin ou modèle industriel peut la transformer en une de- 
mande de brevet. Toutefois, cette disposition n'est pas appli- 
cable après l'expiration d'un délai de 30 jours à dater de la 
signification de la première décision de l'examinateur de re- 
jeter la demande d'enregistrement du dessin ou modèle indus- 
triel ni après l'expiration d'un délai de sept ans à compter de 
la date du dépôt de la demande d'enregistrement du dessin ou 
modèle industriel (non compris le délai de 30 jours à dater de 
la signification de la première décision de rejet de la de- 
mande). 

3) Dans le cas où le délai prévu à l'art. 35.1) de la loi sur 
les modèles d'utilité a été prorogé conformément à l'art. 4.1) 
de la présente loi tel qu'il est appliqué par l'art. 55.1) de la loi 
sur les modèles d'utilité, le délai de 30 jours fixé par la clause 
dérogatoire de l'ai. 1) est réputé n'avoir été prorogé que 
d'autant. 

4) Dans le cas où le délai prévu à l'art. 46.1) de la loi sur 
les dessins et modèles industriels (loi n° 125 de 1959) a été 
prorogé conformément à l'art. 4.1) de la présente loi tel qu'il 
est appliqué par l'art. 68.1) de la loi sur les dessins et modèles 
industriels, le délai de 30 jours fixé par la clause dérogatoire 
de l'ai. 1)  est réputé n'avoir été prorogé que d'autant. 

5) Les art. 44.2) et 45.5) s'appliquent mutatis mutandis 
aux transformations des demandes visées aux al. 1) ou 2) ci- 
dessus. 

Chapitre III — Examen de la demande 

(Examen par l'examinateur) 

47. — 1) Le Président invite l'examinateur à procéder à 
l'examen des demandes de brevet et des oppositions à la déli- 
vrance des brevets. 

2) Les qualifications requises de l'examinateur sont fixées 
par une ordonnance du Cabinet. 

(Exclusion de l'examinateur) 

48. — L'art. 139.i) à v) et vii) s'applique mutatis mutan- 
dis aux examinateurs. 

(Examen des demandes de brevets) 

48bis. — L'examen d'une demande de brevet est effectué 
sur requête en examen. 

(Requête en examen) 

48lcr. — 1) Lorsqu'une demande de brevet a été déposée, 
toute personne peut, dans un délai de sept ans à dater de la 
demande, adresser au Président une requête en examen. 

2) S'il s'agit d'une nouvelle demande conséquente à la di- 
vision d'une demande de brevet conformément à l'art. 44.1), 
ou d'une demande conséquente à la transformation d'une de- 
mande de brevet conformément aux art. 45.1) ou 3), ou 46.1) 
ou 2), ou encore d'une nouvelle demande de brevet au sens de 
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l'art. 53.4) [y compris en cas d'application de cet article par 
l'art. 159.1) — y compris en cas d'application de ce dernier 
par l'art. 174.1) — et par l'art. 161ler.l); ci-après «l'art. 
53.4) »] et si une déclaration écrite est jointe à cette demande, 
à l'effet de se prévaloir du bénéfice de l'art. 53.4), la requête 
en examen peut intervenir après le délai fixé à l'alinéa précé- 
dent sous réserve qu'elle intervienne dans un délai de 30 jours 
à compter de la division de la demande, ou de sa transforma- 
tion ou du dépôt de la déclaration susvisée. 

3) La requête en examen ne peut être retirée. 

4) Si la requête en examen n'intervient pas dans les délais 
prescrits aux al. 1) ou 2), la demande en cause est réputée 
avoir été retirée. 

48qu",cr. — Quiconque désire présenter une requête en 
examen doit déposer auprès du Président une requête conte- 
nant les indications suivantes: 

i)   nom et domicile  ou résidence de celui qui présente la 
requête  et,  s'il  s'agit  d'une  personne morale,  nom  de 
l'agent habilité à la représenter; 

ii)   date de présentation de la requête; 
iii)   indication de la demande de brevet faisant l'objet de la 

requête en examen. 

48'|u!nqui". — 1) Lorsqu'une requête en examen est présen- 
tée avant que la demande de brevet soit soumise à l'inspection 
du public, le Président publie ce fait dans la Gazette des bre- 
vets au moment où la demande est soumise à l'inspection du 
public ou immédiatement après; si la requête en examen est 
présentée après que la demande a été soumise à l'inspection du 
public, le Président la publie sans délai dans la Gazette des 
brevets. 

2) Si la requête en examen a été présentée par une per- 
sonne autre que le déposant de la demande de brevet, le Pré- 
sident en avise le déposant. 

(Examen par priorité) 

48'"'". — Le Président peut, s'il constate que l'invention 
revendiquée dans la demande de brevet est exploitée commer- 
cialement ou industriellement par une personne autre que le 
déposant entre le moment où la demande est soumise à l'ins- 
pection du public et celui de sa publication, ordonner à l'exa- 
minateur, si nécessaire, d'examiner la demande en cause par 
priorité. 

(Décision de rejet par l'examinateur) 

49. — L'examinateur rend une décision concluant au 
rejet de toute demande de brevet entrant dans l'un des cas 
suivants: 

i)   l'invention revendiquée dans la demande de brevet n'est 
pas brevetable  en  vertu  des  art.  25.  29,  29,,u,  31, 32, 
37 ou 39.1) à 4); 

ii)  l'invention revendiquée dans la demande de brevet n'est 
pas brevetable en vertu d'un traité; 

iii)   la   demande   de   brevet   ne   remplit   pas   les   conditions 
prescrites aux art. 36.4) ou 5) ou 38; 

iv)   le déposant,  lorsqu'il  n'est  pas l'auteur  de  l'invention 
revendiquée, n'a pas acquis les droits lui donnant qua- 
lité pour obtenir un brevet pour ladite invention. 

(Notification des motifs de rejet) 

50. — Si l'examinateur a l'intention de prononcer une 
décision concluant au rejet de la demande, il doit préalable- 
ment le notifier au déposant en énonçant les motifs du rejet et 
en lui offrant la faculté de présenter, dans un délai conve- 
nable qu'il fixera, une réponse écrite. 

(Publication de la demande) 

51. •— 1) Si l'examinateur ne constate pas de motif de 
rejet d'une demande de brevet, il rend une décision concluant 
à la publication de cette demande. 

2) Si une décision concluant à la publication d'une de- 
mande de brevet a été prononcée, le Président publie cette 
demande après avoir signifié cette décision au déposant. 

3) La publication de la demande est effectuée en publiant 
dans la Gazette des brevets les indications suivantes: 

i)  nom et domicile, ou résidence, du déposant; 
ii)   numéro et date de la demande de brevet; 

iii)  nom et domicile, ou résidence, de l'inventeur; 
iv)  contenu -de la  description et des  dessins annexés à la 

requête de la demande; 
v)   numéro et date de la publication de la demande; 

vi)  toutes autres indications nécessaires. 

4) Durant deux mois à dater de la publication de la de- 
mande, le Président autorise le public à inspecter sur place les 
dossiers relatifs à cette demande et les pièces annexes jointes 
aux dossiers. 

(Effet de la publication de la demande, etc.) 

52. — 1) Dès que la demande de brevet a été publiée, le 
déposant jouit du droit exclusif d'exploiter industriellement 
ou commercialement l'invention revendiquée dans la de- 
mande. 

2) Les art. 100 à 106 s'appliquent mutatis mutandis au 
droit visé à l'alinéa précédent. 

3) Lorsqu'une demande de brevet a été abandonnée, reti- 
rée ou invalidée après avoir été publiée, ou lorsqu'une déci- 
sion finale de l'examinateur ou une décision finale rendue à la 
suite d'un recours ont conclu au rejet de la demande, ou 
lorsque le droit de brevet est réputé n'avoir jamais existé en 
application de l'art. 112.4), ou encore lorsqu'une décision 
finale rendue à la suite d'un recours a conclu à l'invalidation 
du brevet (sauf s'il s'agit de l'application de la clause déroga- 
toire de l'art. 125), le droit visé à l'ai. 1) est réputé n'avoir 
jamais existé. 

4) Si, après que le titulaire du droit visé à l'ai. 1) a exercé 
ce droit, la demande de brevet est abandonnée, retirée ou 
invalidée, ou si une décision finale de l'examinateur ou une 
décision finale rendue à la suite d'un recours a conclu au 
rejet de la demande, le titulaire est passible de dommages- 
intérêts envers la partie lésée par l'exercice de ce droit. Il en 
est de même lorsque ce droit a été exercé sur une invention 
qui, du fait d'une modification apportée ou refusée à la des- 
cription ou aux dessins annexés à la requête de la demande de 
brevet, n'est plus incluse dans la revendication au moment de 
l'enregistrement de la création du droit de brevet. 
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52b,\ — 1) Lorsqu'à été introduite une action civile ou 
une requête tendant à obtenir une saisie ou une mise à disposi- 
tion provisoire en cas d'atteinte au droit visé à l'art. 52.1) le 
tribunal peut, d'office ou sur requête, s'il l'estime nécessaire, 
ordonner l'ajournement de la procédure contentieuse jusqu'à 
ce que la décision de l'examinateur ou la décision rendue à 
la suite d'un recours soit devenue finale. 

2) L'ordonnance rendue sur requête en application de 
l'alinéa précédent n'est pas susceptible d'appel. 

3) Le tribunal peut, si les raisons motivant l'ajournement 
se sont éteintes ou si les circonstances ont changé, annuler 
l'ordonnance d'ajournement prise en application tie l'ai.  1). 

(Refus d'une modification) 

53. — 1) Si une modification apportée à la description 
ou aux dessins annexés à la requête de la demande de brevet 
avant signification de la décision concluant à la publication de 
la demande a pour effet d'en changer l'essence, l'examinateur 
doit rendre une décision de refus de la modification. 

2) La décision de refus visée à l'alinéa précédent doit être 
formulée par écrit et motivée. 

3) Lorsqu'une décision de refus fondée sur l'ai. 1) a été 
prise, la décision de l'examinateur concernant la demande de 
brevet — décision concluant à la publication de la demande 
ou décision de la rejeter si le refus visé à l'ai. 1) est intervenu 
avant la décision concluant à la publication — ne peut être 
rendue qu'après l'expiration d'un délai de 30 jours à compter 
de la date à laquelle la décision de refus a été signifiée. 

4) Si, dans un délai de 30 jours à compter de la significa- 
tion de la décision de refus visée à l'al.1), le déposant dépose 
une nouvelle demande de brevet portant sur l'invention mo- 
difiée, cette •demande de brevet est réputée avoir été déposée 
au moment où la demande de modification a été déposée. 
Toutefois, la présente disposition n'est pas applicable s'il 
s'agit d' « une autre demande de brevet » au sens de l'art. 291"8 

de la présente loi ou d'« une demande de brevet » au sens de 
l'art. 3bU de la loi sur les modèles d'utilité, aux fins des dis- 

positions de ces articles. 

5) Lorsqu'une nouvelle demande de brevet a été déposée 
en application de l'alinéa précédent, la demande originale est 
réputée avoir été retirée. 

6) Un déposant ne peut bénéficier des dispositions des 
deux alinéas précédents qu'à condition de présenter au Pré- 
sident, en même temps qu'il effectue le dépôt de sa nouvelle 
demande de brevet, une demande écrite tendant à l'applica- 
tion des dispositions de l'ai. 4) à la nouvelle demande de bre- 

vet telle que définie à cet al. 4). 

7) Si le déposant a présenté un recours fondé sur l'art. 
122.1) contre la décision de refus prise en application de l'ai. 
1) ci-dessus, l'examinateur ajourne l'examen de la demande de 
brevet jusqu'à ce qu'une décision finale ait conclu ledit re- 

cours. 

54. — 1) Si, avant que la décision de l'examinateur soit 
intervenue, on constate que des modifications à la description 
ou aux dessins annexés à la requête de 'la demande de brevet 

effectuées après signification de la décision concluant à la 
publication de la demande, sont contraires aux dispositions de 
l'art. 64, l'examinateur doit rendre une décision de refus de 
ces modifications. 

2) La décision de refus visée à l'alinéa précédent doit être 
formulée par écrit et motivée. 

3) La décision de refus visée à l'ai. 1) ci-dessus est sans 
appel. Toutefois, la présente disposition ne s'applique pas s'il 
s'agit d'un examen conduit lors d'un recours présenté en ap- 
plication de l'art. 121.1). 

(Opposition à la délivrance d'un brevet) 

55. — 1) Toute personne peut former auprès du Prési- 
dent opposition à la délivrance d'un brevet dans un délai de 
deux mois à dater de la publication de la demande. 

2) Quiconque veut former opposition à la délivrance d'un 
brevet doit déposer une déclaration écrite à cet effet en en 
donnant les motifs et en mentionnant les éléments de preuve à 
l'appui. 

56. — Celui qui a formé opposition à la délivrance 
d'un brevet ne peut modifier les motifs ni la mention des élé- 
ments de preuve à l'appui passé un délai de 30 jours à compter 
de l'expiration du délai fixé à l'art. 55.1). 

57. — Lorsqu'une opposition à la délivrance d'un brevet 
a été formée, l'examinateur transmet au déposant copie de la 
déclaration écrite d'opposition et lui offre la faculté de pré- 
senter, dans un délai convenable qu'il fixera, une réponse 
écrite. 

58. — 1) A l'expiration du délai fixé par l'art. 56 pour 
modifier l'opposition et du délai fixé en application de l'art. 
57, l'examinateur doit prendre une décision au sujet de l'op- 
position à la délivrance du brevet. 

2) La décision rendue en application de l'alinéa précédent 
doit être formulée par écrit et motivée. 

3) Lorsque la décision visée à l'ai. 1) a été rendue, le Pré- 
sident la signifie à celui qui a formé opposition. 

4) La décision visée à l'ai. 1) n'est pas susceptible d'appel. 

59. — Les art. 146, 150, 151, 169.3) à 6) et 170 s'appli- 
quent mutatis mutqndis à l'examen de l'opposition formée à la 
délivrance d'un brevet. 

60. — L'examinateur, après avoir rendu une décision 
selon l'art. 58.1), se prononce sur la question de savoir si la 
demande de brevet doit ou non être suivie de la délivrance 
d'un brevet. 

61. — 1) Lorsque deux ou plusieurs oppositions à la dé- 
livrance d'un brevet ont été formées et que l'examinateur 
entend rendre sur l'une d'entre elles une décision concluant 
au rejet de la demande de brevet, il n'est pas tenu de rendre 
une décision selon l'art. 58.1) sur les autres oppositions, no- 
nobstant les dispositions de cet alinéa. 

2) Lorsque, selon l'alinéa précédent, il n'est pas nécessaire 
qu'une décision  soit  rendue  selon  l'art.  58.1),  le  Président 
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communique à ceux qui ont formé opposition copie de la déci- 
sion de l'examinateur concluant au rejet de la demande. 

(Décision en l'absence d'opposition) 

62. — Si aucune opposition à la délivrance d'un brevet 
n'a été formée dans les délais prévus à l'art. 55.1), l'examina- 
teur rend une décision concluant à la délivrance du brevet, 
sous réserve des cas où il est tenu de rendre une décision de 
rejet de la demande. 

(Formalités <le la décision) 

63. - 1) La décision de l'examinateur doit être formulée 
par écrit et motivée. 

2)   Lorsque l'examinateur a rendu sa décision, le Président  ; 

la signifie au déposant. 

(Modification postérieure à la décision de publier la demande) 

64. — 1) Si un déposant a reçu la notification visée à 
l'art. 50 après signification de la décision concluant à la publi- 
cation de la demande ou si une opposition à la délivrance du 
brevet est formée, il peut, dans les délais prévus aux art. 50 ou 
57 respectivement, modifier la description ou les dessins an- 
nexés à la requête de la demande de brevet et ce pour les élé- 
ments mentionnés comme motifs du rejet ou de l'opposition, 
étant entendu toutefois que la modification a pour objet de: 

i)   restreindre  la  portée  de  la  ou  des  revendications;  ou 
ii)   rectifier des erreurs dans la description; ou 
iii)   clarifier une description ambiguë. 

2) L'art. 126.2) et 3) est applicable mutatis mutandis, res- 
pectivement, au cas prévu à la clause dérogatoire de l'alinéa 
précédent et au cas prévu au chiffre i) ci-dessus. 

(Corrélation avec une procédure contentieuse) 

65. — 1) La procédure d'examen peut, si nécessaire, être 
ajournée jusqu'à ce qu'une décision rendue à la suite d'un re- 
cours soit devenue finale ou jusqu'à la conclusion de la procé- 
dure contentieuse. 

2) Le tribunal peut, si nécessaire, ajourner une procédure 
contentieuse jusqu'à ce que la décision de l'examinateur soit 
devenue finale. 

Chapitre IIIbi" 
Soumission des demandes à l'inspection du public 

(Soumission des demandes à l'inspection du public) 

65b'\ — 1) A l'expiration d'un délai d'un an et six mois 
à compter de leur date de dépôt, le Président soumet les de- 
mandes de brevets à l'inspection du public, sauf celles qui ont 
déjà été publiées. 

2) Une demande est soumise à l'inspection du public par 
la publication dans la Gazette des brevets des indications sui- 
vantes: 

i)   nom et domicile ou résidence du déposant; 
ii)   numéro et date de la demande de brevet; 

iii)   nom et domicile ou résidence de l'inventeur; 
iv)   contenu de la  description et  des  dessins  annexés à  la 

requête   de   la   demande   (à   l'exclusion  des   indications 
dont la publication est. de l'avis du Président, suscep- 
tible de porter atteinte à l'ordre public ou à la morale); 

v)  numéro et date de la soumission de la demande à l'ins- 
pection du public; 

vi)   toutes autres indications nécessaires. 

(Effet   de   la   soumission   d'une   demande   à   l'inspection   du 
public) 

65ler. — 1) Après que sa demande a été soumise à l'inspec- 
tion du public, le déposant peut, s'il a formulé un avertisse- 
ment sous forme d'une divulgation du contenu de l'invention 
revendiquée dans ladite demande, réclamer à celui qui aurait 
exploité industriellement ou commercialement cette invention 
entre le moment où l'avertissement a été formulé et celui de la 
publication de la demande, le paiement d'un dédommagement 
correspondant au montant que l'exploitation de l'invention lui 
aurait normalement rapporté si l'invention avait été brevetée. 
Il en va de même en l'absence de tout avertissement, pour 
celui qui a exploité industriellement ou commercialement l'in- 
vention avant la publication de la demande s'il a eu connais- 
sance que cette invention était revendiquée dans la demande 
soumise à l'inspection du public. 

2) Le droit à réclamation ouvert par l'alinéa précédent ne 
peut être exercé qu'après la publication de la demande de 
brevet. 

3) L'exercice du droit à réclamation ouvert par l'ai. 1) 
n'exclut pas l'exercice du droit ouvert par l'art. 52.1) [y com- 
pris en cas d'application de cet article par l'art. 159.3) — y 
compris en cas d'appHcation de ce dernier par l'art. 174.1) — 
et par l'art. 161'cr.3)] ni l'exercice du droit de brevet. 

4) Les art. 52.3) et 4), 52bi% 101, 104 et 105 de la pré- 
sente loi et les art. 719 et 724 (délits civils) du Code civil (loi 
n° 89 de 1896) s'appliquent mutatis mutandis à l'exercice du 
droit à réclamation ouvert à l'ai. 1) ci-dessus. En pareil cas, 
lorsque le titulaire du droit à réclamation a eu connaissance, 
antérieurement à la publication de la demande de brevet en 
cause, de l'exploitation de l'invention faisant l'objet de ladite 
demande et de l'identité de celui qui l'exploite, la partie de 
l'art. 724 du Code civil libellée comme suit: « le moment où la 
partie lésée ou son représentant légal a eu connaissance du 
préjudice subi et de l'identité de celui qui l'a causé » sera rem- 
placée par: « la date de publication de la demande de brevet». 

Chapitre IV — Droit de brevet 

Section 1. Droit de brevet 

(Enregistrement de la création d'un droit de brevet) 

66. — 1) Le droit de brevet prend effet à compter de 
l'enregistrement de sa création. 

2) La création d'un droit de brevet ne peut être enregis- 
trée que lorsque les annuités pour les trois premières années 
ont été payées conformément à l'art. 107.1), à moins qu'une 
exemption ou un ajournement de ce paiement n'ait été 
accordé. 

3) Dès que l'enregistrement visé à l'alinéa précédent a été 
effectué, le nom et le domicile ou la résidence du breveté, le 
numéro du brevet et la date d'enregistrement de la création 
du droit, sont publiés à la Gazette des brevets. 
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(Durée du droit de brevet) 

67. — 1) Un droit de brevet expire 15 ans après la date 
de publication de la demande. Sa durée ne peut toutefois pas 
excéder 20 ans à compter de la date de dépôt de la demande. 

2) Lorsqu'une demande de brevet est réputée avoir été 
déposée au moment du dépôt d'une modification confor- 
mément aux art. 40 ou 53.4) [y compris en cas d'applica- 
tion de cet article par l'art. 159.1) — y compris en cas d'appli- 
cation de ce dernier par l'art. 174.1) — et par l'art. 161"'M)]. 

le délai de 20 ans prévu à la clause dérogatoire de l'alinéa pré- 
cédent court à compter du jour suivant la date de la demande 
originale,  nonobstant  les  dispositions  de  la  clause   précitée. 

3) Lorsqu'un droit de brevet d'addition a été transformé 
en droit de brevet indépendant, conformément à l'art. 75.1), 
la durée du brevet indépendant est la durée restant à courir 
du brevet original. 

(Effet d'un droit de brevet) 

68. — Le breveté possède le droit exclusif d'exploiter 
commercialement ou industriellement l'invention brevetée. 
Toutefois, lorsque le droit de brevet a fait l'objet de la conces- 
sion d'une licence exclusive, la présente disposition n'est pas 
applicable dans la mesure où le licencié exclusif possède en 
exclusivité le droit d'exploiter l'invention brevetée. 

(Limites des effets d'un droit de brevet) 

69. — 1) Les effets «l'un droit de brevet ne s'étendent pas 
à l'exploitation de l'invention brevetée à des fins d'expérience 
ou de recherche. 

2) Les effets d'un droit de brevet ne s'étendent pas aux 
objets suivants: 

i)  navires et aéronefs ne faisant que  transiter par le Ja- 
pon,  ainsi   que   machines,   instruments,   équipement   et 
tous autres engins qu'ils utilisent; 

ii)   produits   existant   déjà   au   Japon   antérieurement   au 
dépôt de la demande de brevet. 

(Portée technologique de l'invention brevetée) 

70. — La portée d'application technologique d'une inven- 
tion brevetée est déterminée en se fondant sur la reven- 
dication contenue dans la description annexée à la requête 
de la demande de brevet. 

71. —- 1) Une requête en interprétation, en ce qui con- 
cerne la portée d'application technologique d'une invention 

brevetée, peut être présentée à l'Office. 

2) Si une requête est présentée en application de l'alinéa 
précédent, le Président nomme trois examinateurs-juges qu'il 

charge de formuler l'interprétation demandée. 

3) Une ordonnance du Cabinet peut prescrire une autre 

procédure d'interprétation. 

(Relation avec l'invention brevetée d'autrui. etc.) 

72. — Lorsqu'une invention brevetée nécessite l'utilisa- 
tion de l'invention brevetée d'autrui, du modèle d'utilité en- 
registré d'autrui, du dessin ou modèle enregistré d'autrui, 
ou d'un dessin ou modèle semblable à ce dernier, délivrés en 
vertu d'une demande déposée avant la demande relative au 
brevet en cause, ou lorsque le droit de brevet est en conflit 

avec le droit de dessin ou modèle d'autrui ayant fait l'objet 
d'une demande d'enregistrement déposée avant la demande 
relative au brevet en cause, le breveté, le licencié exclusif ni 
le licencié non exclusif ne peut exploiter commercialement ou 
industriellement l'invention brevetée. 

(Droit de brevet en copropriété) 

73. — 1) Lorsqu'un droit de brevet est détenu en copro- 
priété, aucun des copropriétaires ne peut céder sa part ni la 
donner en nantissement sans le consentement «le tous les 
autres. 

2) Lorsqu'un droit de brevet est détenu en copropriété, 
chacun des copropriétaires peut exploiter sans le consente- 
ment des autres l'invention brevetée, sauf s'il existe une 
clause contractuelle contraire. 

3) Lorsqu'un droit de brevet est détenu en copropriété, 
aucun des copropriétaires ne peut octroyer sur ce droit une 
licence exclusive ou non exclusive sans le consentement de 
tous les autres. 

(Dépendance du droit de brevet d'addition) 

74. — Lorsqu'un droit de brevet a été transféré ou s'est 
éteint au terme de sa durée normale, et qu'il existe un droit de 
brevet d'addition à ce brevet, le droit de brevet d'addition 
sera transféré ou s'éteindra en même temps que le droit de 
brevet principal. 

(Indépendance du droit de brevet d'addition) 

75. — 1) Lorsqu'un brevet a été invalidé ou lorsqu'un 
droit de brevet s'est éteint par renonciation ou en vertu de 
l'art. 112.3) et qu'il existe un droit de brevet d'addition à ce 
brevet, le droit de brevet d'addition devient un droit de brevet 
indépendant dès le moment où une décision rendue à la suite 
d'un recours et concluant à l'invalidation est devenue finale, 
ou que le droit de brevet sur le brevet principal s'est éteint 
par renonciation, ou que le délai visé à la première phrase de 
l'art. 108.2)   est venu à expiration. 

2) Si, dans le cas visé à l'alinéa précédent, un brevet d'ad- 
dition devient un brevet indépendant, tout autre brevet d'ad- 
dition devient un brevet d'addition par rapport au brevet 
d'addition devenu indépendant. 

(Extinction d'un droit de brevet en l'absence d'héritier) 

76. — Le droit de brevet s'éteint si personne n'en reven- 
dique l'héritage dans les délais prévus à l'art. 958 du Code 
civil. 

(Licence exclusive) 

77. — 1) Le breveté peut concéder à un tiers une licence 
exclusive sur son droit de brevet. 

2) Le licencié exclusif possède en exclusivité le droit d'ex- 
ploiter industriellement ou commercialement l'invention bre- 
vetée selon les conditions stipulées dans le contrat de licence. 

3) Une licence exclusive ne peut être transférée qu'avec 
l'entreprise exploitante, ou avec le consentement du breveté, 
ou par transmission par voie d'héritage ou d'une autre forme 
de succession générale. 
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4) Le licencié exclusif ne peut donner la licence en nantis-  ' 
sèment ou octroyer sur elle une licence non exclusive qu'avec 
le consentement du breveté. 

5) L'art. 73 s'applique mutatis mutandis à la licence 
exclusive. 

(Licence non exclusive) 

78. — 1) Le breveté peut accorder à un tiers une licence 
non exclusive sur son droit de brevet. 

2) Le licencié non exclusif a le droit d'exploiter indus- 
triellement ou commercialement l'invention brevetée, dans les 
limites fixées par la présente loi et selon les conditions stipu- 
lées dans le contrat de licence. 

(Licence non exclusive découlant d'un usage antérieur) 

79. — Quiconque a, à la date du dépôt d'une demande de 
brevet — ou à la date du dépôt de la demande originale ou à 
celle du dépôt d'une demande de modification lorsque la de- 
mande de brevet est réputée avoir été déposée au moment du 
dépôt de la demande de modification conformément aux art. 
40 ou 53.4) [y compris en cas d'application de ce dernier ar- 
ticle par l'art. 159.1) — y compris en cas d'application de ce 
dernier par l'art. 174.1) — et par l'art. 161,er.l)] — réalisé 
une invention indépendamment sans avoir eu connaissance du 
contenu de l'invention revendiquée dans la demande de brevet 
ou a appris comment réaliser l'invention d'une personne qui 
est dans ce cas, et a exploité commercialement ou industrielle- 
ment l'invention au Japon ou a fait des préparatifs en vue de 
cette exploitation, a droit à une licence non exclusive sur le 
brevet résultant de la demande de brevet. Cette licence est 
limitée à l'invention dont l'exploitation est en cours ou en 
cours de préparation et seulement aux fins de cette exploita- 
tion. 

(Licence non exclusive découlant d'une exploitation antérieure 
à l'enregistrement d'un recours en invalidation) 

80. — 1) Quiconque, entrant dans Tune des catégories ci- 
dessous, a, antérieurement à l'enregistrement de l'introduc- 
tion d'un recours fondé sur l'art. 123.1) de la présente loi ou 
sur l'art. 37.1) de la loi sur les modèles d'utilité, exploité ou 
fait des préparatifs en vue d'exploiter industriellement ou 
commercialement au Japon l'invention ou le dispositif en 
cause, sans savoir que le brevet ou l'enregistrement du modèle 
d'utilité y afférent tombait dans l'un des cas visés à ces deux 
articles, aura une licence non exclusive sur le brevet ou sur la 
licence exclusive existant au moment où le brevet ou l'enregis- 
trement du modèle d'utilité a été invalidé, et ce dans les li- 
mites de l'invention ou du dispositif en cours d'exploitation 
ou dont l'exploitation est en cours de préparation et aux fins 
de ladite exploitation en cours ou en préparation, exclusi- 
vement: 

i)  le titulaire original du brevet, lorsque l'un de plusieurs 
brevets délivrés pour la même invention a été invalidé; 

ii)  le titulaire original du droit de modèle d'utilité, lorsque,  j 
l'invention  faisant  l'objet  d'un brevet et le   dispositif 
faisant l'objet d'un enregistrement de modèle d'utilité 
étant  identiques,   l'enregistrement  du  modèle   d'utilité 
a été invalidé; 

iii) le titulaire original du brevet invalidé lorsqu'un autre 
brevet portant sur la même invention a été délivré à 
l'ayant droit;. 

iv) le titulaire original du droit de modèle d'utilité lorsque 
l'enregistrement de son droit a été invalidé et qu'un 
brevet portant sur une invention identique au dispositif 
a été délivré à l'ayant droit; 

v) toute personne qui, dans les cas susvisés, possède effec- 
tivement, au moment de l'enregistrement de l'introduc- 
tion d'un recours fondé sur l'art. 123.1) de la présente 
loi ou sur l'art. 37.1) de la loi sur les modèles d'utilité, 
une licence exclusive sur le brevet invalidé, ou une 
licence non exclusive rendue opposable en vertu de 
l'art. 99.1) au droit de brevet ou à la licence exclu- 
sive, ou une licence exclusive sur l'enregistrement du 
modèle d'utilité invalidé, ou une licence non exclusive 
rendue opposable, en vertu de l'art. 99.1) de la présente 
loi tel qu'il est appliqué par l'art. 19.3) de la loi sur les 
modèles d'utilité, au droit de modèle d'utilité ou à la 
licence exclusive. 

2) Le breveté ou le licencié exclusif est en droit de rece- 
voir une indemnité compensatoire raisonnable de celui qui 
détient, en vertu de l'alinéa précédent, une licence non exclu- 
sive. 

(Licence non exclusive après expiration du droit sur un dessin 
ou modèle industriel) 

81. — Lorsqu'il y a conflit entre, d'une part, un droit sur 
un dessin ou modèle industriel découlant d'une demande d'en- 
registrement de dessin ou modèle industriel déposée antérieu- 
rement à une demande de brevet, ou à la même date et, 
d'autre part, un droit de brevet découlant d'une demande de 
brevet, et que la durée du droit de dessin ou modèle industriel 
vient à expiration, le titulaire du droit de dessin ou modèle 
industriel venu à expiration possède, dans les limites du droit 
venu à expiration, une licence non exclusive sur le droit de 
brevet sur la 'licence exclusive existant au moment de l'expira- 
tion de son droit de dessin ou modèle industriel. 

82. — 1) Lorsqu'il y a conflit entre, d'une part, un droit 
de dessin ou modèle industriel découlant d'une demande d'en- 
registrement de dessin ou modèle industriel déposée antérieu- 
rement à une demande de brevet, ou à la même date, et, 
d'autre part, un droit de brevet découlant d'une demande de 
brevet, et que la durée du droit de dessin ou modèle industriel 
vient à expiration, le titulaire, au moment de cette expiration, 
d'une 'licence exclusive sur le dessin ou modèle venu à expira- 
tion ou d'une licence non exclusive rendue opposable au des- 
sin ou modèle en vertu de l'art. 99.1) de la présente loi tel 
qu'il est appliqué par l'art. 28.3) de la loi sur les dessins ou 
modèles industriels, possède, dans les limites du droit venu à 
expiration, une licence non exclusive sur le droit de brevet ou 
sur la licence exclusive existant au moment de l'expiration du 
droit de dessin ou modèle industriel. 

2) Le breveté ou le licencié exclusif est en droit de rece- 
voir une indemnité compensatoire raisonnable de celui qui 
détient, en vertu de l'alinéa précédent, une licence non 
exclusive. 
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(Sentence arbitrale sur l'octroi d'une licence non exclusive en 
cas de défaut d'exploitation) 

83. — 1) Si une invention brevetée a été insuffisamment 
exploitée au Japon durant au moins trois années consécutives, 
toute personne désireuse de l'exploiter peut demander au bre- 
veté ou au licencié exclusif d'avoir avec lui des consultations 
en vue de l'octroi d'une licence non exclusive. Toutefois, la 
présente disposition n'est applicable qu'après quatre ans écou- 
lés depuis le dépôt de la demande concernant l'invention 
brevetée. 

2) Si les consultations visées à l'alinéa précédent ne peu- 
vent avoir lieu ou si elles ne peuvent aboutir à un accord, la 
personne désireuse d'exploiter l'invention brevetée peut pré- 
senter au Président une requête en arbitrage. 

(Communication de réponses écrites) 

84. — Lorsqu'une requête en arbitrage a été présentée en 
application de l'art. 83.2), le Président en communique copie 
au breveté ou licencié exclusif visé dans la requête, ainsi qu'à 
toute autre personne détenant un droit quelconque enregistré 
portant sur ce brevet, en leur offrant la faculté de présenter, 
dans un délai convenable qu'il fixera, une réponse par écrit. 

(Audition du Conseil de la propriété industrielle, etc.) 

85. — 1) Avant de rendre sa sentence arbitrale en appli- 
cation de l'art. 83.2), le Président entend l'avis du Conseil de 
la propriété industrielle. 

2) S'il y a une excuse légitime justifiant l'exploitation 
insuffisante de l'invention brevetée, le Président ne rend pas 
de sentence arbitrale ordonnant l'octroi d'une licence non 
exclusive sur cette invention. 

(Forme de l'arbitrage) 

86. — 1) La sentence arbitrale visée à l'art. 83.2) est 
rendue par écrit et motivée. 

2) La sentence arbitrale en faveur de l'octroi d'une li- 
cence non exclusive doit préciser les points suivants: 

i)  portée  d'application  de  la  licence  non exclusive  ainsi 
créée; 

ii)  montant, modalités et dates de paiement de l'indemnité 
compensatoire. 

(Signification de la sentence arbitrale) 

87. — 1) Lorsqu'une sentence arbitrale a été rendue en 
application de l'art. 83.2), le Président la signifie aux parties 
en cause ainsi qu'à toute personne détenant un droit enre- 
gistré portant sur le brevet. 

2) Lorsqu'une sentence arbitrale rendue en faveur de l'oc- 
troi d'une licence non exclusive a été signifiée aux parties en 
cause conformément à l'alinéa précédent, les parties en cause 
sont réputées avoir conclu un accord aux mêmes termes que 
ceux énoncés dans la sentence arbitrale. 

(Dépôt de l'indemnité compensatoire) 
88. — Celui qui doit verser une indemnité compensatoire 

en application de l'art. 86.2)ii) en fait dépôt dans les cas sui- 
vants: 

i)  lorsque celui qui doit recevoir cette indemnité a refusé 
de la recevoir ou ne peut la recevoir; 

ii)   lorsque l'indemnité a donné lieu à l'introduction d'une 
action judiciaire fondée sur l'art. 183.1); 

iii)  lorsque le droit de brevet ou la licence exclusive a fait 
l'objet d'un nantissement, à  moins que le bénéficiaire 
du nantissement n'ait donné son consentement. 

(Déchéance de la sentence arbitrale) 

89. — Si la personne désireuse d'obtenir une licence non 
exclusive ne verse pas ou ne dépose pas l'indemnité (ou le pre- 
mier acompte si elle doit être versée par paiements échelonnés 
ou en plusieurs échéances) à la date prévue par la sentence 
arbitrale rendue en application de l'art. 83.2), la sentence 
arbitrale en faveur de l'octroi d'une licence'exclusive devient 
sans effet. 

(Annulation de la sentence arbitrale) 

90. — 1) Si la personne qui a obtenu une licence non 
exclusive octroyée par une sentence arbitrale rendue en appli- 
cation de l'art. 83.2) n'exploite pas suffisamment l'invention 
brevetée, le Président peut, sur requête des intéressés ou d'of- 
fice, annuler la sentence arbitrale. 

2) Les art. 84, 85. 86.1) et 87.1) s'appliquent mutatis mu- 
tandis au cas visé à l'alinéa précédent. 

91. — Dès lors qu'une décision arbitrale a été annulée en 
application  de l'art. 90.1), la  licence non exclusive  s'éteint. 

(Limitation des recours contre les sentences arbitrales) 

91h!s. — Lorsqu'une requête en revision d'une sentence 
arbitrale rendue en application de l'art. 83.2) est présentée en 
vertu des dispositions de la loi sur les appels administratifs 
(loi n° 160 de 1962), aucune contestation sur l'indemnité 
fixée par la sentence arbitrale ne peut être invoquée comme 
motif de la requête en revision de ladite sentence. 

(Sentence arbitrale sur l'octroi d'une licence non exclusive sur 
sa propre invention brevetée) 

92. — 1) Dans les cas visés à l'art. 72, le breveté ou le li- 
cencié exclusif peut demander aux autres personnes visées 
audit article d'avoir avec lui des consultations en vue de l'oc- 
troi d'une licence non exclusive lui permettant d'exploiter 
l'invention brevetée ou le droit de modèle d'utilité ou de 
dessin ou modèle industriel. 

2) Si les consultations visées à l'alinéa précédent ne 
peuvent avoir lieu ou si elles ne peuvent aboutir à un accord, 
le breveté ou le licencié exclusif peut présenter au Président 
une requête en arbitrage. 

3) Si, dans le cas visé à l'alinéa précédent, il s'avère que 
l'octroi d'une licence non exclusive porterait indûment at- 
teinte aux intérêts des autres personnes visées à l'art. 72, le 
Président ne rend pas de sentence arbitrale ordonnant l'octroi 
d'une licence non exclusive. 

4) Les art. 84, 85.1) et 86 à 91bii s'appliquent mutatis mu- 
tandis à la procédure arbitrale visée à l'ai. 2) ci-dessus. 

(Sentence arbitrale sur l'octroi d'une licence non exclusive 
dans l'intérêt public) 

93. — 1) Lorsque l'exploitation d'une invention brevetée 
apparaît   particulièrement   nécessaire   dans   l'intérêt  public, 
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toute personne désireuse de l'exploiter peut demander au bre- 
veté ou au licencié exclusif d'avoir avec elle des consultations 
en vue de l'octroi d'une licence non exclusive sur cette inven- 
tion. 

2) Si les consultations visées à l'alinéa précédent ne 
peuvent avoir lieu ou si elles ne peuvent aboutir à un accord, 
la personne désireuse d'exploiter l'invention brevetée peut 
présenter au Ministre du commerce extérieur et de l'industrie 
une requête en arbitrage. 

3) Les art. 84, 85.1) et 86 à 91Li" s'appliquent mutatis mu- 
tandis à la procédure arbitrale visée à l'alinéa précédent. 

(Transfert, etc. d'une licence non exclusive) 

94. — 1) Une licence non exclusive, à l'exception de 
celles octroyées par suite d'un arbitrage rendu en application 
des art. 83.2) ou 92.2) de la présente loi, ou de l'art. 22.2) de 
la loi sur les modèles d'utilité, ou de l'art. 33.2) de la loi sur 
les dessins et modèles industriels, ne peut être transférée que 
si elle l'est en même temps que l'entreprise exploitante, ou 
avec le consentement du breveté (ou du breveté et du licencié 
exclusif s'il s'agit d'une licence non exclusive sur une licence 
exclusive), ou par héritage ou autre succession générale. 

2) Le titulaire d'une licence non exclusive, à l'exception 
de celles octroyées par suite d'un arbitrage rendu en applica- 
tion de l'art. 83.2) ou 92.2) de la présente loi, ou de l'art. 22.2) 

de la loi sur les modèles d'utilité, ou de l'art. 33.2) de la loi sur 
les dessins et modèles industriels, ne peut la donner en nantis- 
sement qu'avec le consentement du breveté (ou du breveté et 
du licencié exclusif s'il s'agit d'une licence non exclusive sur 
une licence exclusive). 

3) Une licence non exclusive octroyée par suite d'un arbi- 
trage rendu en application de l'art. 83.2) ne peut être trans- 
férée que si elle l'est en même temps que l'entreprise exploi- 
tante ou par héritage ou autre succession générale. 

4) Une licence non exclusive octroyée par suite d'un arbi- 
trage rendu en application de l'art. 92.2) de la présente loi, ou 
de l'art. 22.2) de la loi sur les modèles d'utilité, ou de l'art. 
33.2) de la loi sur les dessins et modèles industriels, est trans- 
férée en même temps que le brevet, le modèle d'utilité ou le 
dessin ou modèle industriel sur lesquels portent les titres du 
licencié non exclusif et s'éteint en même temps que ce brevet, 
modèle d'utilité ou dessin ou modèle. 

5) L'art. 73.1) s'applique mutatis mutandis aux licences 
non exclusives. 

(Nantissement) 

95. — Lorsqu'un droit de brevet, une licence exclusive ou 
une licence non exclusive a été donné en nantissement, le bé- 
néficiaire du nantissement ne peut exploiter l'invention bre- 
vetée, sauf disposition contractuelle contraire. 

96. — Le droit de nantissement constitué sur un brevet, 
une licence exclusive ou une licence non exclusive peut s'exer- 
cer sur l'indemnité compensatoire due pour le brevet, la li- 
cence exclusive ou la licence non exclusive, ou sur les espèces 
ou autres formes de rétribution que le titulaire du brevet ou 
de la  licence exclusive pourrait légitimement  recevoir pour 

l'exploitation de l'invention brevetée. Toutefois, saisie-arrêt 
devra être faite préalablement au versement des sommes ou 
prestations susvisées. 

(Renonciation au droit de brevet, etc.) 

97. — 1) Le breveté ne peut renoncer à son droit de bre- 
vet s'il a fait l'objet d'une licence exclusive, d'une licence non 
exclusive ou d'un nantissement, conformément aux art. 35.1), 
77. 4) ou 78.1), qu'avec le consentement du titulaire de la li- 
cence exclusive, ou de la licence non exclusive, ou du bénéfi- 
ciaire du nantissement. 

2) Le licencié exclusif ne peut renoncer à son droit, s'il a 
fait l'objet d'un nantissement ou d'une licence non exclusive 
conformément à l'art. 77.4), qu'avec le consentement du béné- 
ficiaire du nantissement ou du licencié non exclusif. 

3) Le licencié non exclusif ne peut renoncer à son droit, 
s'il a fait l'objet d'un nantissement, qu'avec le consentement 
du bénéficiaire du nantissement. 

(Effet de l'enregistrement) 

98. — 1) Les actes suivants n'ont d'effet qu'une fois en- 
registrés: 

i) transfert (sauf par héritage ou autre succession géné- 
rale), extinction par renonciation, ou restriction à l'uti- 
lisation, d'un brevet; 

ii) octroi, transfert (sauf par héritage ou autre succession 
générale), modification, extinction (sauf par fusion ou 
extinction du droit de brevet) ou restriction à l'utilisa- 
tion, d'une licence exclusive; 

iii) constitution, transfert (sauf par héritage ou autre suc- 
cession générale), modification, extinction (sauf par fu- 
sion ou extinction de la créance gagée) ou restriction à 
l'utilisation d'un nantissement portant sur un brevet ou 
une licence exclusive. 

2) Dans chacun des cas susvisés, tout transfert par voie 
d'héritage ou autre succession générale du droit doit être no- 
tifié sans délai au Président. 

99. — 1) Une licence non exclusive devient, une fois en- 
registrée, également opposable à quiconque acquiert ensuite le 
brevet ou la licence exclusive correspondante. 

2) Une licence non exclusive constituée en vertu des art. 
35.1), 79, 80.1), 81, 82.1) ou 176 est opposable comme indiqué 
à l'alinéa précédent même sans avoir été enregistrée. 

3) Le transfert, la modification, l'extinction ou les restric- 
tions à l'utilisation d'une licence non exclusive, de même que 
la constitution, le transfert, la modification, l'extinction ou 
les restrictions à l'utilisation d'un nantissement portant sur 
une licence non exclusive, ne sont opposables aux tiers qu'une 

fois enregistrés. 

Section 2. Contrefaçon 

(Ordonnance en cessation) 

100. — 1) Le breveté ou le licencié exclusif peut requérir 
que celui qui a commis ou dont il est à prévoir qu'il commet- 
tra une contrefaçon cesse ou s'abstienne de commettre cette 

contrefaçon. 



LÉGISLATION 155 

2) En présentant la requête visée à l'alinéa précédent, le 
breveté ou le licencié exclusif peut demander la destruction 
des objets constituant une contrefaçon (y compris des objets 
issus d'une contrefaçon s'il s'agit d'une invention brevetée 
portant sur un procédé de fabrication) ainsi que l'enlèvement 
du matériel ayant servi à la contrefaçon, ou toute autre me- 
sure nécessaire à prévenir une contrefaçon. 

(Actes réputés être des contrefaçons) 

101. — Sont réputés des contrefaçons à un brevet ou à 
une licence exclusive, les actes suivants: 

i) dans le cas d'une invention brevetée portant sur un pro- 
duit: la fabrication, la cession, la location, l'exposition 
en vue de la cession ou de la location, ou l'importation à 
titre commercial de toute cbose ayant pour usage exclu- 
sif de servir à la fabrication dudit produit; 

ii) dans le cas d'une invention brevetée portant sur un pro- 
cédé: la fabrication, la cession, la location, l'exposition 
en vue de la cession ou de la location, ou l'importation à 
titre commercial de toute chose ayant pour usage exclu- 
sif de servir à la mise en œuvre de ladite invention. 

(Présomption, etc., du montant des dommages) 

102. — 1) Lorsque le breveté ou le licencié exclusif ré- 
clame de celui qui, intentionellement ou par négligence, a 
commis une contrefaçon à son égard, l'indemnisation des dom- 
mages ainsi causés, le montant des bénéfices retirés de la 
contrefaçon est présumé représenter le montant des dom- 
mages subis. 

2) Le breveté ou le licencié exclusif peut réclamer de ce- 
lui qui, intentionnellement ou par négligence, a commis une 
contrefaçon à son égard, une somme équivalente à ce qu'il 
aurait été normalement en droit de recevoir pour l'exploita- 
tion de l'invention brevetée, comme représentant le montant 

des dommages par lui subis. 

3) Les dispositions de l'alinéa précédent n'excluent pas le 
droit de réclamer des dommages-intérêts supérieurs au mon- 
tant prévu audit alinéa. En ce cas, le tribunal peut éventuelle- 
ment prendre en considération pour déterminer le montant 
des dommages le fait qu'il n'y a eu en l'espèce ni intention dé- 

libérée, ni négligence grave. 

(Présomption de négligence) 

103. — Celui qui a commis une contrefaçon portant sur 
un droit de brevet ou une licence exclusive, est présumé 

l'avoir commis par négligence. 

(Présomption portant sur le procédé de fabrication) 

104. — Dans le cas d'une invention brevetée portant sur 
le procédé de fabrication d'un produit non connu du public au 
Japon avant le dépôt de la demande de brevet en cause, tout 
produit identique à celui-ci est présumé avoir été fabriqué au 

moyen du procédé breveté. 

(Communication des documents) 

105. — S'il y a litige à propos d'une contrefaçon portant 
sur un droit de brevet ou une licence exclusive, le tribunal 
peut, sur requête d'une des parties, ordonner à l'autre partie 
la  communication de  tous documents nécessaires  à l'évalua- 

j   tion du dommage subi du fait de la contrefaçon. Toutefois, la 
i   présente disposition n'est pas applicable si celui qui détient 
]  ces documents peut justifier d'un motif légitime pour en re- 

fuser la communication. 

(Réhabilitation) 

106. — Le tribunal peut, sur requête du breveté ou du li- 
cencié exclusif, ordonner que celui qui, en commettant inten- 
tionnellement ou par négligence une contrefaçon portant sur 
un droit de brevet ou une licence exclusive, a causé un préju- 
dice à la réputation industrielle ou commerciale du breveté ou 
du licencié exclusif, prenne toutes mesures nécessaires à sa 
réhabilitation, et ce soit en lieu et place de l'indemnisation 
pour les dommages subis, soit en sus d'une telle indemnisa- 
tion. 

Section 3. Taxes annuelles 
(Annuités) 

107. — 1) Celui dont le droit de brevet est ou a été enre- 
gistré doit acquitter les annuités figurant dans la colonne de 
droite du tableau ci-annexé3, pour les périodes figurant dans 
la colonne de gauche, pour chaque cas et pour chacune des 
15 années prévues à l'art. 67.1) [s'il s'agit d'un droit de brevet 
d'addition (même s'il a été transformé en brevet indépendant 
conformément à l'art. 75.1)), pour la période comprise entre 
la publication de la demande et l'extinction du droit selon 
l'art. 74 ou l'expiration de la durée selon l'art. 67.3)]. 

2) L'alinéa précédent n'est pas applicable s'il s'agit d'un 
droit de brevet détenu par l'Etat. 

(Délais de paiement des annuités) 

108. — 1) Les annuités prévues à l'art. 107.1) pour les 
trois premières années sont payables globalement dans les 30 
jours qui suivent la signification de la décision de l'examina- 
teur ou de la décision finale rendue à la suite d'un recours 
concluant à la délivrance du brevet. 

2) A partir de la quatrième année, les annuités prévues à 
l'art. 107.1) sont, pour chaque année, payables au plus tard au 
cours de l'année précédente. Toutefois, si au moment de la 
signification de la décision de l'examinateur ou de la décision 
finale rendue à la suite d'un recours concluant à la délivrance 
du brevet, trois années ou plus se sont écoulées depuis la date 
de publication de la demande, les annuités pour chacune des 
années écoulées entre la quatrième et celle où la décision de 
l'examinateur ou la décision sur recours a été signifiée (ou, 
lorsque le nombre de jours à compter de la date de la signifi- 
cation de la décision de l'examinateur ou de la décision sur 
recours jusqu'au dernier jour de l'année en cours est inférieur 
à 30, l'année suivant celle où la décision en cause a été signi- 
fiée) sont payables globalement dans les 30 jours qui suivent 
la signification de la décision en cause. 

3) Le Président peut, sur requête de celui qui doit acquit- 
ter les annuités, proroger de 30 jours au maximum les délais 
prévus à l'ai. 1) ci-dessus ou à la clause dérogatoire de l'alinéa 

précédent. 

3 Ce tableau n'est pas publié ici. 
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(Réduction, exemption, ajournement des annuités) 

109. — Le Président peut, s'il constate que celui qui doit 
acquitter les annuités prévues à l'art. 107.1) pour les trois pre- 
mières années est l'inventeur de l'invention brevetée, ou qu'il 
l'a reçue en héritage, et qu'il n'est pas en mesure de les 
acquitter pour cause d'indigence, prononcer en sa faveur une 
réduction ou une exemption de taxes ou un paiement différé 
des annuités selon les termes fixés par une ordonnance du Ca- 
binet. 

(Paiement des annuités par une partie intéressée) 

110. — 1) Tout intéressé peut payer les annuités affé- 
rentes à un brevet, même contre la volonté de celui dont elles 
sont exigibles. 

2) L'intéressé qui a payé, conformément à l'alinéa précé- 
dent, le montant des annuités afférentes à un brevet, peut ré- 
clamer le remboursement de ses frais, à concurrence du béné- 
fice effectivement réalisé, par celui dont elles étaient exi- 
gibles. 

(Remboursement des annuités) 

111. — 1) Les annuités payées ne sont remboursées, sur 
requête de celui qui les a payées, que dans les cas suivants: 

i)  annuités payées par erreur ou en excédent; 
ii) annuités afférentes à l'année suivant celle où une déci- 

sion finale rendue à la suite d'un recours a conclu à l'in- 
validation du brevet et aux années subséquentes. 

2) Aucune demande de remboursement d'annuités fondée 
sur l'alinéa précédent ne peut être présentée passé un délai 
d'un an à dater du paiement s'il s'agit du cas visé au point i) 
de l'alinéa précédent, ou six mois à compter de la date à la- 
quelle la décision rendue à la suite d'un recours est devenue 
finale s'il s'agit du cas visé au point ii). 

(Paiement tardif) 
112. — 1) Si le breveté n'est pas en mesure de payer une 

annuité dans le délai fixé à la première phrase de l'art. 108.2) 
ou par l'art. 109 s'il s'agit d'un paiement différé, il peut s'en 
acquitter dans les six mois à compter de la date limite. 

2) Le breveté qui s'acquitte en retard de son annuité con- 
formément à l'alinéa précédent, doit verser, en sus du mon- 
tant de l'annuité fixé à l'art. 107.1), une surtaxe égale à ce 
montant. 

3) Si le breveté ne paye pas l'annuité afférente à la qua- 
trième année et à chacune des années suivantes conformément 
à l'art. 107.1) ainsi que la surtaxe prévue à l'alinéa précédent, 
dans les délais fixés pour les paiements en retard par l'ai. 1) 
ci-dessus, son brevet est réputé s'être éteint rétroactivement à 
l'expiration du délai fixé à la première phrase de l'art. 108.2). 

4) Si le breveté ne paye pas l'annuité dont le paiement a 
été différé en application de l'art. 109, ainsi que la surtaxe 
prévue à l'ai. 2) ci-dessus, dans les délais fixés pour les paie- 
ments en retard par l'ai. 1) ci-dessus, son droit de brevet est 
réputé n'avoir jamais existé. 

Chapitre V — Abrogé 

Articles 113 à 120 inclus. Abrogés. 

Chapitre VI — Recours 

(Recours contre une décision de rejet prise par l'examinateur) 

121. — 1) Celui qui n'accepte pas la décision de l'exami- 
nateur concluant au rejet de sa demande ipeut présenter un re- 
cours à oe sujet dans les 30 jours qui suivent la date où la déci- 
sion lui a été signifiée. 

2) Si celui qui a l'intention de présenter un recours en 
application de l'alinéa précédent n'est pas en mesure de le 
faire dans le délai qui y est prescrit pour des raisons indépen- 
dantes de sa volonté, il peut le faire, nonobstant les disposi- 
tions de cet alinéa, dans les 14 jours à compter du jour où ces 
raisons ont cessé à condition que moins de six mois se soient 
écoulés depuis l'expiration de ce délai. 

(Recours contre une décision de refus d'une modification) 

122. — 1) Celui qui n'accepte pas la décision de refus 
prise conformément à l'art. 53.1) [y compris en cas d'applica- 
tion de cet article par l'art. 161,er.l)] peut présenter un re- 
cours dans les 30 jours qui suivent la signification de la déci- 
sion. Toutefois, la présente disposition n'est pas applicable si 
une nouvelle demande de brevet a été déposée selon l'art. 53.4) 
[y compris en cas d'application de cet article par l'art. 
161,w.l)]. 

2) L'art. 121.2) s'applique mutatis mutandis aux recours 
en application de l'alinéa précédent. 

(Recours en invalidation d'un brevet) 

123. — 1) Un recours en invalidation d'un brevet peut 
être présenté s'il entre dans l'une des catégories ci-après. En 
pareil cas, s'il existe deux ou plusieurs revendications portant 
sur deux ou plusieurs inventions, un recours peut être pré- 
senté pour chaque invention: 

i) brevet délivré en violation des art. 25, 29, 29bi*, 31, 32, 
37 ou 39.1) à 4); 

ii)  brevet délivré en violation des dispositions d'un traité; 
iii)  brevet délivré à la suite d'une demande de brevet ne 

remplissant pas les conditions fixées à l'art. 36.4) ou 5); 
iv) brevet délivré à la suite d'une demande déposée par une 

personne autre que l'inventeur et à laquelle le droit 
d'obtenir un brevet pour l'invention en question n'a pas 
été transféré; 

v) brevet délivré à une -personne qui, ipar la suite, perd sa 
qualité à être titulaire d'un brevet par application de 
l'art. 25, ou brevet qui, postérieurement à sa délivrance, 
devient contraire aux dispositions d'un traité. 

2) Un recours peut être présenté en application de l'alinéa 
précédent, même après l'extinction du droit de brevet. 

3) Lorsqu'un recours a été présenté en application de 
l'ai. 1) ci-dessus, l'examinateur-juge principal le notifie au li- 
cencié exclusif ainsi qu'à tous les autres titulaires d'un quel- 
conque droit enregistré sur le brevet en cause. 

124. — Si le brevet délivré porte sur une invention déjà 
décrite dans une publication diffusée à l'étranger antérieure- 
ment au dépôt de la demande ou sur une invention que quel- 
qu'un, n'ayant qu'un savoir-faire ordinaire dans le domaine 
technologique auquel elle appartient, aurait pu réaliser facile- 
ment,   à   partir   de   l'invention   précitée,   le   recours   visé   à 
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l'art. 123.1) ne peut être présenté passé un délai de cinq ans à 
compter de la date d'enregistrement de la création d'un droit 
de brevet. 

125. — Lorsqu'une décision rendue à la suite d'un re- 
cours et concluant à l'invalidation d'un brevet est devenue fi- 
nale, le brevet est réputé n'avoir jamais existé. Toutefois, s'il 
s'agit d'un brevet de la catégorie visée au point v) de l'art. 
123.1), il est réputé n'avoir pas existé à compter de la date 
où l'invention est tombée pour la première fois danß cette 
catégorie. 

(Recours en correction) 

126. — 1) Le breveté ne peut présenter de recours en 
vue de corriger la description ou des dessins annexés à sa re- 
quête de demande de brevet que si la correction a pour objet 
de: 

i)   restreindre la portée de la ou des revendications; ou 
ii)  rectifier des erreurs dans la description; ou 
iii)   clarifier une description ambiguë. 

2) La correction de la description ou des dessins prévue à 
l'alinéa précédent ne peut être de nature à étendre ou à modi- 
fier substantiellement la teneur de la ou des revendications. 

3) Dans le cas visé à l'ai. l)i) cijdessus, l'invention com- 
posée des éléments décrits dans la revendication corrigée doit 
être une invention qui aurait pu indépendamment faire l'objet 
d'un brevet au moment du dépôt de la demande de brevet. 

4) Un recours peut être présenté en application de l'ai. 1) 
ci-dessus même après l'extinction du brevet. Toutefois, la pré- 
sente disposition n'est pas applicable si le brevet a été invalidé 
à la suite d'un recours présenté en application de l'art. 123.1). 

127. — Si le brevet a fait l'objet d'une licence exclusive, 
d'un nantissement ou d'une licence non exclusive, conformé- 
ment aux art. 35.1), 77.4) ou 78.1), le breveté ne peut présenter 
de recours en application de l'art. 126.1) qu'avec le consente- 
ment du titulaire de la licence exclusive ou de la licence non 
exclusive, ou du bénéficiaire du nantissement. 

128. — Lorsqu'une décision rendue à la suite d'un 
recours et concluant à la correction d'une description ou des 
dessins annexés à une requête de demande de brevet est de- 
venue finale, la demande de brevet, la publication de la de- 
mande, la soumission de la demande à l'inspection du public, 
la décision de l'examinateur ou la décision sur recours con- 
cluant à la délivrance du brevet et l'enregistrement du brevet 
sont réputés se fonder sur la description ou les dessins recti- 
fiés. 

(Recours visant à l'invalidation d'une correction) 

129. — 1) Si une correction à la description ou aux des- 
sins annexés à une requête de demande de brevet a été opérée 
en violation de l'art. 126.1) à 3), un recours visant à l'invali- 
dation de cette correction peut être présenté. 

2) L'art. 123.2) et 3) s'applique mutatis mutandis au re- 
cours visé à l'alinéa précédent. 

130. — Lorsqu'une décision rendue à la suite d'un re- 
cours et concluant à l'invalidation d'une correction apportée à 
la description ou aux dessins annexés à la requête de demande 

de   brevet   est   devenue   finale,   la   rectification   est   réputée 
n'avoir jamais été opérée. 

(Forme du recours) 

131. — 1) Un recours se forme en présentant au Prési- 
dent une requête écrite à cet effet contenant les indications 
suivantes: 

i)   nom et domicile ou résidence du demandeur et de son 
mandataire et, s'il  s'agit d'une  personne  morale,  nom 
d'umagent habilité à la représenter; 

ii)   identification de l'affaire dont il s'agit; 
iii)   objet et motifs du recours. 

2) Aucune correction à la requête présentée en applica- 
tion de l'alinéa précédent ne peut en changer l'essence. Toute- 
fois, la présente disposition n'est pas applicable en ce qui con- 
cerne les motifs visés au point iii) de l'alinéa précédent. 

3) S'il s'agit d'un recours présenté en application de 
l'art. 126.1), la description ou les dessins rectifiés seront 
annexés à la requête. 

(Recours conjoint) 

132. — 1) Lorsque deux ou plusieurs personnes pré- 
sentent en se fondant sur les art. 123.1) ou 129.1) des recours 
concernant un même droit de brevet, elles peuvent présenter 
un recours conjoint. 

2) Si un recours est présenté contre l'un quelconque des 
titulaires d'un droit de brevet détenu en copropriété, tous les 
copropriétaires sont réputés défendeurs. 

3) Si les copropriétaires d'un droit de brevet ou d'un droit 
à l'obtention d'un brevet présentent un recours concernant le 
droit dont ils sont copropriétaires, ils doivent présenter une 
requête conjointe à cet effet. 

4) S'il existe un motif d'interrompre ou d'ajourner la pro- 
cédure valable pour l'un quelconque des demandeurs s'il s'agit 
d'un des recours visés aux al. 1) ou 3) ci-dessus, ou de l'un 
quelconque des défendeurs s'il s'agit du recours visé à l'ai. 2) 
ci-dessus, l'interruption ou l'ajournement vaut pour tous les 
demandeurs ou défendeurs. 

(Fin de non-recevoir pour vice de forme) 

133. — 1) Si la requête présentant le recours n'est pas 
conforme à l'art. 131.1) ou 3), l'examinatcur-juge principal 
invite le demandeur à la rectifier dans un délai convenable 
fixé par lui. La présente disposition s'applique au cas de dé- 
faut de paiement des taxes visé à l'art. 195.1). 

2) Si le demandeur n'opère pas la rectification dans le dé- 
lai fixé en application de l'alinéa précédent, l'examinateur- 
juge principal oppose une fin de non-recevoir à la requête. 

3) Toute décision prise en vertu de l'alinéa précédent doit 
être formulée par écrit et motivée. 

(Communication de réponses écrites) 

134. — 1) Lorsqu'un recours a été présenté, l'examina- 
teur-juge principal transmet au défendeur copie de la requête 
et lui offre la faculté de présenter, dans un délai convenable 
qu'il fixera, une réponse écrite. 
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2) Sur réception de la réponse écrite visée à l'alinéa pré- 
cédent, l'examinateur-juge principal en communique copie au 
demandeur. 

3) L'examinateur-juge principal peut interroger les par- 
ties en cause au sujet •du recours. 

(Irrecevabilité d'un recours irrégulier) 

135. — Un recours irrégulier dont la rectification n'est 
pas possible peut être déclaré irrecevable par décision rendue 
à la suite d'un recours sans accorder à celui qui a présenté le 
recours irrégulier la faculté de formuler une réponse écrite. 

(Système collégial d'examen des recours) 

136. — 1) Tout recours est examiné par un collège com- 
posé de trois ou cinq examinateurs-juges. 

2) Les décisions du collège visé à l'alinéa précédent sont 
prises à la majorité. 

3) Les qualifications exigées des examinateurs-juges sont 
fixées par ordonnance du Cabinet. 

(Désignation des examinateurs-juges) 

137. — 1) Le Président désigne pour chaque affaire 
(mais seulement lorsqu'un rapport conforme à l'art. 161qu*,er.3) 
a été présenté s'il s'agit d'une affaire où l'examinateur-juge 
examine une requête en recours relevant de l'art. 161b") les 
examinateurs-juges appelés à constituer le collège prévu à 

l'art. 136.1). 

2) Lorsqu'un examinateur-juge désigné conformément à 
l'alinéa précédent ne peut pas participer à l'examen du re- 
cours, le Président le remplace par un autre examinateur-juge 
qu'il désigne à cet effet. 

(Désignation d'un examinateur-juge principal) 

138. — 1) Le Président nomme en qualité d'examinateur- 
juge principal l'un des examinateurs-juges qu'il a désignés en 
application de l'art. 137.1). 

2) L'examinateur-juge principal préside à tous les actes 
qu'appelle l'affaire à l'examen. 

(Incompatibilités) 

139. — Un examinateur-juge ne peut remplir ses fonc- 

tions dans les cas suivants: 
i) si lui-même ou son épouse ou ex-épouse est ou a été par- 

tie, intervenant ou opposant dans l'affaire en cause; 
ii) si lui-même est ou a été cosanguin jusqu'au quatrième 

degré ou parent par alliance jusqu'au troisième degré 
d'une partie, d'un intervenant ou d'un opposant dans 
l'affaire en cause, ou un parent cohabitant avec une 
telle partie, un tel intervenant ou un tel opposant; 

iii) si lui-même est tuteur, surveillant d'un conseil de tu- 
telle ou curateur d'une partie, d'un intervenant ou d'un 
opposant dans l'affaire en cause; 

iv)  si lui-même a été appelé comme témoin ou comme ex- 
pert dans l'affaire en cause; 

v)   si lui-même est ou a été le mandataire d'une partie, d'un 
intervenant ou  d'un opposant dans l'affaire en cause; 

vi) si lui-même a été mêlé, en tant qu'examinateur, à la 
décision contestée dans l'affaire en cause; 

vii)   si lui-même a un intérêt direct dans l'affaire en cause. 

140. — Toute partie ou tout intervenant peut présenter 
une motion demandant que l'examinateur-juge entrant dans 
l'un des cas visés à l'art. 139 soit exclu du collège appelé à 
connaître de l'affaire en cause. 

(Récusation) 

141. — 1) Toute partie ou tout intervenant peut récuser 
un examinateur-juge s'il existe des circonstances de nature à 
l'empêcher d'être impartial dans l'affaire en cause. 

2) Aucune partie ni aucun intervenant ne peut récuser un 
examinateur-juge après lui avoir soumis une déclaration écrite 
ou orale se rapportant à l'affaire en cause, à moins de n'avoir 
pas eu connaissance du motif de récusation ou que celui-ci ne 
soit apparu qu'ultérieurement. 

(Forme des motions d'exclusion ou de récusation) 

142. — 1) Celui qui veut présenter une motion d'exclu- 
sion ou de récusation doit déposer auprès du Président une 
déclaration écrite à cet effet en indiquant les motifs invoqués. 
Toutefois, ladite déclaration peut être formulée verbalement 
au cours d'une procédure orale. 

2) Les motifs d'exclusion ou de récusation invoqués 
doivent être dûment établis dans les trois jours du dépôt de la 
motion visée à l'alinéa précédent; il en est de même en ce qui 
concerne les faits visés dans la clause dérogatoire de 
Part. 141.2). 

|   (Décision sur une motion d'exclusion ou de récusation) 

143. — 1) Des examinateurs-juges autres que celui visé 
dans une motion d'exclusion ou de récusation rendent une dé- 
cision sur ladite motion à l'issue d'une procédure contradic- 
toire, étant entendu toutefois que l'examinateur-juge en cause 
aura la faculté de présenter son point de vue. 

2) La décision visée à l'alinéa précédent est formulée par 
écrit et motivée. 

3) La décision visée à l'ai. 1) ci-dessus est sans appel. 

144. — Lorsqu'une motion d'exclusion ou de récusation a 
été présentée, la procédure du recours est ajournée jusqu'au 
prononcé de la décision au sujet de la motion. Toutefois, la 
présente disposition n'est pas applicable s'il s'agit d'une af- 
faire urgente. 

(Procédure d'examen d'un recours) 

145. — 1) L'examen d'un recours fondé sur les art. 123.1) 
ou 129.1) est conduit selon une procédure orale. Toutefois, 
l'examinateur-juge principal peut, d'office ou sur requête 
d'une partie ou d'un intervenant, décider d'une procédure 
écrite. 

2) L'examen des recours autres que ceux visés à l'alinéa 
précédent est conduit selon une procédure écrite. Toutefois, 
l'examinateur-juge principal peut, d'office ou sur requête 
d'une partie ou d'un intervenant, décider d'une procédure 

orale. 

3) Si une procédure orale est conduite en application de 
l'ai. 1) ci-dessus ou de la clause dérogatoire de l'ai. 2) ci- 
dessus, l'examinateur-juge principal fixe le jour et le lieu de 



l'audience qu'il notifie aux parties et à l'intervenant. Toute-
fois, la présente 'disposition ne sera pas applicable lorsque la 
partie ou l'intervenant comparaissant à l'affaire a déjà été 
notifié. 

4) L'examen oral visé à l'al. 1), ou à la clause dérogatoire 
de l'al. 2) ci-dessus, est public. Toutefois, la présente disposi-
tion n'est pas applicable si son application est susceptible de 
porter atteinte à l'ordre public ou àla morale. 

146. — L'art. 134 du Code de procédure civile (interpré-
tation) s'applique mutatis mutandis au recours susvisé. 

(Minute) 

147. — 1) Dans une 'procédure orale selon l'art. 145.1) ou 
selon la clause dérogatoire de l'art. 145.2), un fonctionnaire 
désigné par le Président prépare pour chaque affaire, sous la 
direction 'de l'examinateur-juge principal, une minute expo-
sant l'essence du recours et toutes les autres données perti-
nentes. 

2) Le nom et •le sceau de l'examinateur-juge principal 
chargé de la conduite du recours et du fonctionnaire qui a 
préparé la minute visée à -l'alinéa précédent sont apposés sur 
cette dernière. 

3) Les art. 145 à 147 (minutes) du Code de procédure ci-
vile s'appliquent mutatis mutandis à la minute visée à l'al. 1) 
ci-dessus. 

(Intervention) 

148. — 1) Quiconque a qualité pour introduire un re-
cours en vertu de l'art. 132.1) peut, jusqu'à la conclusion de la 
procédure, intervenir à la procédure en tant que demandeur. 

2) Tout intervenant visé à l'alinéa précédent peut pour-
suivre laprocédure même 'lorsque le demandeur initial a aban-
donné son recours. 

3) Toute personne intéressée aux résultats du recours 
peut, jusqu'à la conclusion de la procédure, intervenir à la 
procédure pour assister l'une des parties. 

4) L'intervenant visé à l'alinéa précédent peut engager 
tout acte de procédure à propos du recours. 

5) S'il existe un motif d'interruption ou d'ajournement de 
la procédure valable pour l'intervenant visé aux al. 1) ou 3) 
ci-dessus, l'interruption ou l'ajournement peut également être 
opposé au demandeur initial. 

149. — 1) Celui qui désire intervenir soumet une de-
mande écrite à cet effet à l'examinateur-juge principal. 

2) Lorsqu'une demande d'autorisation d'intervenir a été 
déposée, l'examinateur-juge principal en transmet copie aux 
parties et aux intervenants et leur offre la faculté de pré-
senter, dans un délai convenable qu'il fixera, leur opinion. 

3) L'examinateurjuge chargé d'examiner le recours en 
cause rend une décision sur la demande d'autorisation d'inter-
venir à l'issue d'une procédure contradictoire. 

4) La décision visée à l'alinéa précédent est formulée par 

écrit et motivée. 

5) La décision visée à l'al. 3) est sans appel. 
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(Recueil des 'témoignages et sauvegarde des preuves) 

150. — 1) Les témoignages se rapportant à un recours 
peuvent être recueillis d'office ou sur requête d'une partie ou 
d'un intervenant. 

2) Des mesures tendant à la sauvegarde des preuves se 
rapportant à un recours peuvent être prises dès avant l'intro-
duction du recours, sur requête de toute personne intéressée, 
ou durant l'instance soit sur requête d'une partie ou d'un 
intervenant, soit d'office. 

3) La requête présentée avant l'introduction du recours 
conformément à l'alinéa précédent, doit être adressée au Pré-
sident. 

4) Lorsqu'une requête a été présentée avant l'introduction 
du recours conformément à l'al. 2) ci-dessus, le Président 
désigne un examinateur-juge pour sauvegarder les preuves. 

5) Lorsque des témoignages ont été recueillis d'office ou 
que des mesures tendant à la sauvegarde des preuves ont été 
prises d'office en application des al. 1) ou 2) ci-dessus, l'exa-
minateur-juge principal en communique les résultats aux par-
ties et aux intervenants et leur offre la faculté de présenter, 
dans un délai convenable qu'il fixera, leur opinion. 

6) Un tribunal local ou une instance mineure du lieu où 
l'affaire doit être appelée peut être chargé du soin de recueil-
lir les témoignages et de sauvegarder les preuves. 

151. — L'art. 147 de la présente loi de même que les 
art. 130 (désignation d'un juge mandaté), 152.1) à 3) (jour 
fixé), 154 (citations à comparaître), 257 à 260, 262 à 267, 271 
à 276, 279 à 282, 283.1), 285 à 302, 304 et 305, 306.1) et 2) 
et première phrase de 306.3), 307 à 314, 319 à 327, 328.1), 
329.1), 330, 332 à 334, 335.1), 336 et 337, 340 à 343, 345 à 
351bis (preuves) et 358ter  (communication des documents) du 
Code de procédure civil s'appliquent mutatis mutandis à l'exa-
men des témoignages et à la sauvegarde des preuves visés à 
l'art. 150. En ce cas, les mots « les faits reconnus 'devant le tri-
bunal par la partie en cause et les faits évidents » figurant à 
l'art. 257 dudit Code, ainsi que les mots « le dépôt d'un gage 
en espèces ... la véracité de l'allégation figurant à l'art. 
267.2) dudit Code, doivent être remplacés respectivement 
par: « les faits évidents » et « la véracité de l'allégation ». 

(Examen d'office du recours) 

152. — L'examinateur-juge principal peut décider de 
poursuivre la procédure d'examen d'un recours même si les 
parties ou intervenants n'accomplissent pas les actes requis 
dans les délais légaux ou les délais qui •leur ont été impartis ou 
ne se présentent pas comme prévu à l'art. 145.3). 

153. — 1) Lors de l'examen d'un recours, les motifs 
autres que ceux invoqués par les parties ou intervenants 
peuvent également être pris en considération. 

2) Lorsque des motifs autres que ceux invoqués par les 
parties ou intervenants ont fait l'objet d'un examen, confor-
mément à l'alinéa précédent, l'examinateur-juge principal no-
tifie aux parties et intervenants les conclusions de cet examen 
et leur offre la faculté de 'présenter, dans un délai convenable 
qu'il fixera, leur opinion. 
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3) Lors de l'examen d'un recours, aucun objet autre que 
celui invoqué par le demandeur ne peut être pris en considéra- 
tion. 

(Réunion ou séparation des affaires) 

154. — 1) Lorsque l'une ou l'autre ou les deux parties à 
plusieurs affaires sont les mêmes, les affaires peuvent être 
réunies pour être examinées conjointement. 

2) Des affaires réunies conformément à l'alinéa précédent 
peuvent  ultérieurement  être   examinées  séparément. 

(Retrait d'un recours) 

155. — 1) Aucun recours ne peut être retiré postérieure- 
ment à la notification visée à l'art. 156.1). 

2) Aucun recours ne peut être retiré postérieurement à la 
communication de la réponse écrite visée à l'art. 134.1), sauf 
avec le consentement de la partie adverse. 

3) Lorsqu'un recours fondé sur l'art. 123.1) a été présenté 
à propos de deux ou plusieurs inventions revendiquées dans 
un même brevet, ledit recours peut être retiré séparément 
pour chacune desdites inventions. 

(Signification de la conclusion d'un recours) 

156. — 1) Lorsque la décision concluant un recours est 
prête à être rendue, l'examinateur-juge principal signifie la 
clôture de l'instruction aux parties et intervenants. 

2) Si nécessaire, l'examinateur-juge principal peut tou- 
jours rouvrir l'affaire, d'office ou sur requête d'une partie ou 
d'un intervenant, même postérieurement à la signification 
visée à l'alinéa précédent. 

3) La décision concluant le recours doit être rendue dans 
les 20 jours de la délivrance de la signification visée à l'ai. 1) 
ci-dessus. Toutefois, la présente disposition n'est pas appli- 
cable s'il s'agit d'une affaire compliquée ou s'il existe un cas 
de force majeure. 

(Décision concluant le recours) 

157. — 1) Lorsque la décision concluant le recours a été 
rendue, l'affaire est close. 

2) La décision concluant le recours doit être formulée par 
écrit et comporter le nom et le sceau des examinateurs-juges 
qui l'ont rendue, ainsi que les indications suivantes: 

i)  numéro du recours; 
ii)   nom et domicile ou résidence des parties et intervenants 

et de leurs mandataires; 
iii)   identification de l'affaire en cause; 
iv)  conclusions de la décision et les motifs sur lesquels elle 

s'appuie; 
v)  date à laquelle elle a été rendue. 

3) Lorsqu'une décision concluant un recours a été rendue, 
le Président la signifie aux parties, aux intervenants et aux 
personnes dont la demande d'intervention a été rejetée. 

(Dispositions spéciales aux recours contre une décision de 
rejet prise par un examinateur) 

158. — Tout acte effectué pendant la procédure d'exa- 
men produit ses effets également pour tout recours fondé sur 
l'art. 121.1). 

159. — 1) Les art. 53 et 54 s'appliquent mutatis mutandis 
aux recours fondés sur l'art. 121.1). En pareil cas, les mots « a 
présenté un recours fondé sur l'art. 122.1) » figurant à Part. 
53.7) sont remplacés par « a intenté une action en appli- 
cation de l'art. 178.1) ». 

2) Les art. 50 et 64 s'appliquent mutatis mutandis si, à 
l'occasion d'un recours fondé sur l'art. 121.1), on découvre des 
motifs de rejet autres que ceux invoqués dans la décision de 
rejet. 

3) Les art. 51 à 52bi% 55 à 58, 60 à 62 et 64 s'appliquent 
mutatis mutandis lorsqu'un recours fondé sur l'art. 121.1) est 
jugé recevable. En pareil cas, le terme « examinateur » figu- 
rant à l'art. 57 doit être remplacé par « examinateur-juge prin- 
cipal ». 

4) Lorsqu'un recours fondé sur l'art. 121.1) a été jugé re- 
cevable et que la publication de la demande de brevet a déjà 
été effectuée, la décision concluant le recours est rendue sans 
qu'il y ait lieu à une nouvelle publication de la demande, 
nonobstant les dispositions <le l'alinéa précédent. 

5) Lorsqu'une opposition à la délivrance d'un brevet a été 
formée en application de l'art. 55.1) tel qu'il est appliqué par 
l'ai. 3), l'examinateur-juge chargé du recours en application 
de l'art. 121.1) rend sa décision à l'issue d'une procédure con- 
tradictoire. 

160. — 1) Lorsqu'un recours fondé sur l'art. 121.1) a 
abouti à l'annulation de la décision de l'examinateur, une dé- 
cision concluant à un complément d'examen peut être rendue. 

2) Lorsqu'une décision a été rendue conformément à l'ali- 
néa précédent, elle lie l'examinateur pour la suite de l'affaire 
en cause. 

3) L'art. 159.3) n'est pas applicable à la décision visée à 
l'ai. 1) ci-dessus. 

161. — Les art. 134.1) et 2), 148 et 149 ne sont pas appli- 
cables aux recours fondés sur l'art. 121.1). 

161biï. — Lorsqu'un recours a été présenté en applica- 
tion de l'art. 121.1) et qu'une modification de la description 
ou des dessins annexés à la requête de la demande de brevet 
en cause a été opérée dans les 30 jours suivant l'introduction 
du recours, le Président ordonne à l'examinateur de procéder 
à l'examen du recours. La présente disposition s'applique éga- 
lement lorsqu'une opposition a été formée conformément à 
l'art. 55.1) tel qu'il est appliqué par l'art. 161ler.3). 

161,er. — 1) Les art. 47.2), 48, 53, 54 et 65 s'appliquent 
mutatis mutandis à l'examen conduit en application de l'art. 

161bi9. 

2) Les art. 50 et 64 s'appliquent mutatis mutandis lorsque, 
au cours d'un examen conduit en application de l'art. 161b", 
on découvre des motifs de rejet autres que ceux invoqués dans 
la décision de rejet de l'examinateur faisant l'objet du recours. 

3) Les art. 51 à 52'*'% 55 à 60 et 62 à 64 s'appliquent mu- 
tatis mutandis lorsque le recours a été déclaré recevable du- 
rant l'examen conduit en application de l'art. I61b". 

161quï,cr. — 1) Lorsque l'examinateur rend une décision 
concluant   à   la   délivrance   d'un  brevet,   conformément   aux 
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art. 60 ou 62 tels qu'ils sont appliqués par l'art. 161,er.3), il 
prononce l'annulation de sa décision de rejet faisant l'objet du 
recours. 

2) Sous réserve du cas prévu à l'alinéa précédent, rexami- 
nateur ne rend pas de décision de refus fondée sur l'art. 54.1) 
tel qu'il est appliqué par l'art. 161,cr.l) ni de décision fondée 
sur l'art. 58.1) tel qu'il est appliqué par l'art. 16l,cr.3). 

3) Sous réserve du cas prévu à l'ai. 1) ci-dessus, l'examina- 
teur présente au Président un rapport sur les résultats de 
l'examen sans pour autant être habilité à décider du bien- 
fondé du recours. 

(Dispositions spéciales aux recours contre une décision de 
refus d'une modification) 

162. — Lorsqu'un recours fondé sur l'art. 122.1) a abouti 
à l'annulation d'une décision de refus prise par l'examinateur, 
cette décision d'annulation lie l'examinateur pour la suite de 
l'affaire en cause. 

163. — Les art. 134.1) et 2), 148 et 149 ne sont pas appli- 
cables aux recours fondés sur l'art. 122.1). 

(Dispositions spéciales aux recours en correction) 

164. — 1) Lorsqu'un recours fondé sur l'art. 126.1) a un 
objet autre que ceux qui y sont mentionnés ou ne remplit pas 
les conditions prescrites à l'art. 126.2) ou 3), l'examinateur- 
juge principal notifie ce fait au demandeur en exposant les 
motifs et en lui offrant la faculté de présenter, dans un délai 
convenable qu'il fixera, son opinion par écrit. 

2) Lorsqu'un recours fondé sur l'art. 126.1) a pour objet 
l'un des objets qui y sont mentionnés et remplit les conditions 
prescrites à l'art. 126.2) ou 3), l'examinateur-juge rend une dé- 
cision concluant à la publication de l'introduction du recours. 

165. — 1) Les art. 51.2) à 4), 55 à 58 et 60 à 62 s'appli- 
quent mutatis mutandis lorsque la décision concluant à la pu- 
blication de l'introduction du recours a été rendue. En pareil 
cas, « l'examinateur », à l'art. 57, doit être remplacé par 
« l'examinateur-juge principal ». 

2) Lorsqu'une opposition a été formée en application de 
l'art. 55.1) tel qu"il est appliqué par l'alinéa précédent, l'exa- 
minateur-juge chargé de l'examen du recours fondé 6ur l'art. 
126.1) rend sa décision à l'issue d'une procédure contra- 
dictoire. 

166. — Les art. 134.1) et 2), 148 et 149 ne sont pas appli- 
cables aux recours fondés sur l'art. 126.1). 

(Effets d'une décision concluant un recours) 

167. — Lorsqu'un recours fondé sur les art. 123.1) ou 
129.1) a abouti à une décision finale et que celle-ci a été enre- 
gistrée, nul ne peut plus présenter de recours sur la base des 
mêmes faits et des mêmes éléments de preuves. 

(Corrélation entre une procédure de recours et une action 
judiciaire) 

168. — 1) La procédure de recours peut, si nécessaire, 
être ajournée jusqu'à ce qu'une décision finale ait conclu un 

autre recours ou jusqu'à la conclusion d'une procédure con- 
tentieuse. 

2) Le tribunal peut, si nécessaire, ajourner une procédure 
contentieuse jusqu'à ce qu'une décision finale concluant le re- 
cours soit rendue. 

(Frais du recours) 

169. — 1) La charge des frais relatifs à un recours fondé 
sur les art. 123.1) ou 129.1) est attribuée d'office dans la déci- 
sion concluant le recours ou fait l'objet d'une attribution spé- 
ciale en l'absence d'une telle décision. 

2) Les art. 89 à 94, 98.1) et 2), 99, 101 et 102 (charge des 
frais de procédure) du Code de procédure civile, s'appliquent 
mutatis mutandis aux frais relatifs aux recours visés à l'alinéa 
précédent. 

3) Les frais relatifs à un recours fondé sur les art. 121.1), 
122.1) ou 126.1) sont à la charge du demandeur ou de l'oppo- 
sant. 

4) L'art. 93 (charge des frais en cas de litiges conjoints) 
du Code de procédure civile s'appliquent mutatis mutandis 
aux frais mis à la charge du demandeur ou de l'opposant con- 
formément à l'alinéa précédent. 

5) Le montant des frais relatifs à un recours est déterminé 
par le Président, sur requête, lorsque la décision concluant le- 
dit recours ou la décision spéciale relative à la charge des frais 
est devenue finale. 

6) La charge, le montant et les modalités de paiement des 
frais relatifs à un recours, ainsi que le paiement des frais des 
actes de procédure qu'il peut nécessiter, sont régis par les dis- 
positions pertinentes de la loi sur les frais de procédure civile 
etc. (loi n° 40 de 1971), sauf les cas d'incompatibilité (à l'ex- 
clusion des parts fixées au Chap. II, parties 1 et 3, de cette 
loi). 

(Effet exécutoire d'une décision sur le montant des frais) 

170. — Toute décision finale fixant de façon concluante 
le montant des frais relatifs à un recours est exécutoire au 
même titre qu'une créance exécutable. 

Chapitre VII — Revision 

(Recours en revision) 

171. — 1) Toute partie intéressée peut présenter un re- 
cours en revision d'une décision finale concluant un premier 
recours. 

2) Les art. 420.1) et 2) et 421 (motifs des recours en revi- 
sion) du Code de procédure civile s'appliquent mutatis mutan- 
dis au recours en revision visé à l'alinéa précédent. 

172. — 1) Lorsque, à l'occasion d'un recours, le deman- 
deur et le défendeur se sont entendus pour obtenir une déci- 
sion en vue de léser les droits ou intérêts d'un tiers, ce tiers 
peut présenter un recours en revision de ladite décision deve- 
nue finale. 

2) Lorsqu'un recours en revision est présenté en applica- 
tion de l'alinéa précédent, le demandeur et le défendeur sus- 
visés deviennent codéfendeurs. 
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(Délais) 

173. — 1) Lorsqu'une décision rendue à la suite d'un re- 
cours est devenue finale, un recours en revision de cette déci- 
sion ne peut être présenté que dans les 30 jours à compter du 
moment où le demandeur a eu connaissance du motif donnant 
matière à revision. 

2) Si celui qui a l'intention de présenter un recours en re- 
vision n'est pas en mesure de le faire dans le délai prescrit à 
l'alinéa précédent pour des raisons indépendantes de sa vo- 
lonté, il peut le faire nonobstant les dispositions de cet alinéa 
dans les 14 jours à compter du jour où ces raisons ont cessé 
d'exister, à condition que moins de six mois se soient écoulés 
depuis l'expiration de ce délai. 

3) Si un recours en revision est motivé par le fait que le 
demandeur n'était pas représenté» conformément à la loi, le 
délai fixé à l'ai. 1) ci-dessus est calculé à compter du jour sui- 
vant la date à laquelle le demandeur ou son représentant légal 
a su que la décision en cause a été rendue, en recevant signifi- 
cation de ladite décision. 

4) Aucun recours en revision ne peut être présenté plus 
de trois ans après la date à laquelle la décision en cause est 
devenue finale. 

5) Si le motif du recours en revision survient après que la 
décision en cause est devenue finale, le délai fixé à l'alinéa 
précédent est calculé à compter du jour suivant la date à la- 
quelle ledit motif a pris naissance. 

6) Les al. 1) et 4) ci-dessus ne sont pas applicables aux re- 
cours en revision motivés par le fait que la décision en cause 
est en contradiction avec une décision finale rendue anté- 
rieurement à la suite d'un autre recours. 

(Application mutatis mutandis des dispositions régissant les 
recours) 

174. — 1) Les art. 131, 132.3) et 4), 133, 134.3), 135 à 
147, 150 à 152, 155.1), 156 à 160, 168, 169.3) à 6) et 170 s'ap- 
pliquent mutatis mutandis au recours en revision d'une déci- 
sion finale rendue à la suite d'un recours fondé sur l'art. 121.1). 

2) Les art. 131, 132.3) et 4), 133, 134.3), 135 à 147, 150 à 
152, 155.1), 156 et 157, 162, 168, 169.3) à 6) et 170 s'appli- 
quent mutatis mutandis au recours en revision d'une décision 
finale rendue à la suite d'un recours fondé sur l'art. 122.1). 

3) Les art. 131, 132.1), 2) et 4), 133 à 152, 154 à 157, 167 
et 168. 169.1), 2), 5) et 6) et 170 s'appliquent mutatis mutan- 
dis au recours en revision d'une décision finale rendue à la 
suite d'un recours fondé sur les art. 123.1) ou 129.1). 

4) Les art. 131, 132.3) et 4), 133, 134.3), 135 à 147, 150 à 
152, 155.1), 156 et 157, 164 et 165, 168, 169.3) à 6) et 170 
s'appliquent mutatis mutandis au recours en revision d'une 
décision finale rendue à la suite d'un recours fondé sur 
l'art. 126.1). 

5) L'art. 427.1) du Code de procédure civile s'applique 
mutatis mutandis au recours en revision. 

(Limitations apportées à un droit de brevet rétabli à la suite 
d'un recours en revision) 

175. — 1) Lorsqu'un droit de brevet invalidé a été réta- 
bli à la suite d'un recours en revision de la décision d'invalida- 

tion, ou qu'un droit de brevet a été enregistré à la suite d'un 
recours en revision de la décision antérieurement rendue à la 
suite d'un recours et concluant au rejet de la demande de bre- 
vet et s'il s'agit d'un brevet d'invention portant sur un pro- 
duit, les effets du droit de brevet ne s'étendent pas aux pro- 
duits importés, fabriqués ou acquis de bonne foi au Japon 
entre le moment où la décision sur le premier recours est de- 
venue finale et celui où l'introduction du recours en revision 
de ladite décision a été enregistrée. 

2)  Lorsqu'un droit de brevet invalidé a été rétabli  à  la 
suite d'un recours en revision de la décision d'invalidation, ou 
qu'un droit de brevet a été enregistré à la suite d'un recours 
en revision de la décision antérieurement rendue à la suite 
d'un recours et concluant au rejet de la demande de brevet, les 
effets du droit de brevet ne s'étendent pas aux actes suivants: 

i)   exploitation  de bonne  foi de l'invention entre le  mo- 
ment où la décision sur le premier recours est devenue 
finale et celui où l'introduction du recours en revision 
de ladite décision a été enregistrée; 

ii)  s'il s'agit d'un brevet délivré pour une invention por- 
tant sur un produit: fabrication, cession, location, expo- 
sition en vue de la cession ou de la location, ou importa- 
tion, de bonne foi, de toute chose ayant pour usage ex- 
clusif de servir à la fabrication dudit objet, et ce entre le 
moment où la décision sur le premier recours est deve- 
nue finale et celui où l'in-troduction du recours en revi- 
sion de ladite décision a été enregistrée; 

iii)  s'il s'agit d'un brevet délivré pour une invention portant 
sur un procédé: fabrication, cession, location, exposition 
en vue de la cession ou de la location, ou importation, 
de bonne foi, de toute chose ayant pour usage exclusif 
de servir à l'exploitation de l'invention, et ce entre le 
moment où la décision sur le premier recours est de- 
venue finale et celui où l'introduction du recours en re- 
vision de ladite décision a été enregistrée. 

176. — Lorsqu'un droit de brevet invalidé a été rétabli à 
la suite d'un recours en revision de la décision d'invalidation, 
ou qu'un droit de brevet a été enregistré à la suite d'un re- 
cours en revision de la décision antérieurement rendue à la 
suite d'un recours et concluant au rejet de la demande de bre- 
vet, quiconque a, de bonne foi, exploité une invention com- 
mercialement ou industriellement au Japon, ou a fait des pré- 
paratifs en vue de cette exploitation, entre le moment où la 
décision sur le premier recours est devenue finale et celui où 
l'introduction du recours en revision de ladite décision a été 
enregistrée, à droit à une licence non exclusive sur le droit de 
brevet. Cette licence est limitée à l'invention dont l'exploita- 
tion est en cours de, ou en. préparation et seulement aux fins 
de cette exploitation. 

Chapitre VIII — Abrogé 
177. — Abrogé. 

Chapitre IX — Recours judiciaire 

(Action judiciaire contre une décision contestée, etc.) 

178. — 1) Toute action judiciaire contre une décision 
rendue à la suite d'un recours, une décision de refus fondée 
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sur Tart. 53.1)  tel qu'il est appliqué par l'art. 159.1)  [y com- I 
pris en cas d'application de ce dernier par l'art. 174.1)], ou 
une décision d'irrecevabilité d'un recours ou d'un recours en I 
revision, est de la compétence exclusive du tribunal de pre- 
mière instance de Tokyo. 

2) L'action judiciaire visée à l'alinéa précédent ne peut 
être intentée que par l'une des parties, l'un des intervenants 
ou une personne dont la demande d'intervention au recours 
ou au recours en revision a été rejetée. 

3) L'action judiciaire visée à l'ai. 1) ci-dessus ne peut pas 
être intentée passé un délai de 30 jours à dater de la significa- 
tion de la décision en cause. 

4) Les délais fixés à l'alinéa précédent sont péremptoires. 

5) L'examinateur-juge principal peut fixer d'office un dé- j 
lai supplémentaire au délai péremptoire fixé à l'alinéa précé- 
dent en faveur d'une personne résidant en un lieu éloigné ou 
d'accès difficile. 

6) Une action judiciaire qui concerne des questions sus- 
ceptibles de recours devant l'Office ne peut être intentée que 
contre une décision concluant un recours. 

(Qualité de défendeur) 

179. — Le Président est défendeur dans toute action judi- 
ciaire intentée en application de l'art. 178.1). Toutefois, une 
action judiciaire contre une décision rendue à la suite du re- 
cours prévu aux art. 123.1) ou 129.1) ou contre une décision 
rendue sur le recours en revision prévu à l'art. 171.1 et relatif 
à la première décision, est dirigée contre le demandeur ou le 
défendeur, selon le cas, partie à ces recours. 

(Notification de l'introduction d'instance) 

180. — Lorsqu'une action judiciaire est intentée en appli- 
cation de la clause dérogatoire de l'article précédent, le tribu- 
nal le notifie sans délai au Président. 

(Annulation de la décision contestée) 

181. — 1) Si, dans une action judiciaire intentée en 
application de l'art. 178.1), le tribunal juge la demande bien 
fondée, il prononce l'annulation de la décision contestée. 

2) Lorsque le jugement du tribunal portant annulation 
d'une décision rendue à la suite d'un recours ou d'une décision 
visée à l'alinéa précédent est définitif, l'examinateur-juge re- 
prend son examen et rend une nouvelle décision. 

(Copie authentique du jugement) 

182. — Lorsque la procédure de l'action visée à la clause 
dérogatoire de l'art. 179 est achevée, le tribunal adresse sans 
délai au Président une copie authentique du jugement rendu 
dans l'instance en cause. 

(Action portant sur le montant de l'indemnité compensatoire) 

183. — 1) Tout intéressé qui conteste le montant de l'in- 
demnité compensatoire fixé par une sentence arbitrale rendue 
en application des art. 83.2), 92.2) ou 93.2), peut intenter une 
action judiciaire visant à obtenir une augmentation ou une di- 
minution dudit montant. 

2) L'action judiciaire visée à l'alinéa précédent ne peut 
plus être intentée passé un délai de trois mois à dater de la sig- 
nification de la sentence arbitrale. 

(Qualité de défendeur) 

184. — L'action judiciaire visée à l'art. 183.1) est dirigée 
contre les personnes suivantes qui auront qualité de défen- 
deur: 

i)  s'il s'agit d'un arbitrage selon les art. 83.2)  et 93.2), le 
détenteur de la licence exclusive ou non exclusive ou le 
titulaire du brevet; 

ii)  s'il s'agit d'un arbitrage selon l'art. 92.2), le licencié non 
exclusif ou l'une des autres personnes visées à l'art. 72. 

(Corrélation entre les recours administratifs et judiciaires) 

1841"5. — Une action en annulation de mesures prises en 
vertu de la présente loi ou d'une ordonnance édictée en appli- 
cation de la présente loi (sous réserve des mesures visées à 
l'art. 195,er) ne peut être intentée que lorsqu'un recours gra- 
cieux ou contentieux ou un arbitrage, relatif à ces mesures, a 
été conclu ou rendu. 

Chapitre X — Dispositions diverses 

(Dispositions spéciales applicables au cas où les revendications 
portent sur plusieurs inventions) 

185. — En ce qui concerne l'application des art. 27.1)i) 
ou 52.3) [y compris en cas d'application de cet article par 
l'art. 65,er-4), 159.3 — y compris en cas d'application de ce 
dernier par l'art. 174.1) — ou 161,er.3)], 75.1), 80.1)i), iii) 
ou v), 97.1), 98.1)i), lll.l)ii) ou iii), 123.2) [y compris en 
cas d'application de ce dernier par l'art. 129.2)] 125, 126.4), 
132.1) [y compris en cas d'application de ce dernier par 
l'art. 174.3)], 175, 176 ou 193.2)v) de la présente loi ou de 
l'art. 20.1)ii), iv) ou v) de la loi sur les modèles d'utilité, dans 
la mesure où ces dispositions se rapportent à un brevet ou à 
un droit de brevet et lorsque les revendications portent sur 
plusieurs inventions, un brevet est réputé avoir été délivré ou 
un droit de brevet avoir existé pour chacune des inventions. 

(Demande de certificats, etc.) 

186. — Toute personne peut demander au Président la 
délivrance d'un certificat, ou d'une copie ou d'un extrait de 
tout document relatif à un brevet, ainsi que la consultation, 
l'autorisation de reproduire ou la délivrance de tout docu- 
ment relatif à un brevet et reproduisant des indications enre- 
gistrées sur bandes magnétiques et inscrites au registre des 
brevets. Toutefois, la présente disposition n'est pas applicable 
si le Président estime nécessaire de tenir secrets les docu- 
ments suivants: 

i) une requête ou la description ou les dessins y annexés, 
non encore publiés, ou soumis à l'inspection du public; 

ii) les documents relatifs à un recours fondé sur les art. 
121.1) ou 122.1) si la demande de brevet en cause n'a 
pas encore été publiée ou soumise à l'inspection du 
public; 

iii) les documents susceptibles de porter atteinte à l'ordre 
public ou à la morale. 
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(Mention du brevet) 

187. — Le titulaire d'un brevet, d'une licence exclusive 
ou d'une licence non exclusive doit veiller, conformément aux 
prescriptions de l'ordonnance du Ministère du commerce exté- 
rieur et de l'industrie, à apposer sur le produit qui fait l'objet 
d'un brevet ou sur le produit obtenu par un procédé qui fait 
l'objet d'un brevet, selon le cas, (ci-après « produit breveté ») 
ou sur leurs emballages, une mention indiquant que le produit 
ou le procédé fait l'objet d'un brevet (ci-après « mention de 
brevet »). 

(Interdiction des mentions fausses) 

188. — Il est interdit: 

i) d'apposer la mention de brevet ou toute autre mention 
pouvant prêter à confusion, sur tout produit non bre- 
veté ou sur son emballage; 

ii) de céder, louer ou exposer en vue de la cession ou de la 
location tout produit non breveté portant une mention 
de brevet ou toute autre mention pouvant prêter à con- 
fusion, sur lui-même ou sur son emballage; 

iii) de faire mention, d'ans la publicité, qu'il s'agit d'un pro- 
duit dont l'invention a été brevetée, ou toute autre men- 
tion pouvant prêter à confusion en vue d'inciter à pro- 
duire ou utiliser ou de céder ou louer ledit objet alors 
qu'il s'agit d'un produit non breveté; 

iv) de faire mention, dans la publicité, qu'il s'agit d'un pro- 
cédé dont l'invention a été brevetée ou d'utiliser toute 
autre mention pouvant prêter à confusion en vue d'in- 
citer à utiliser ou de céder ou louer ledit procédé, alors 
qu'il s'agit d'un procédé non breveté. 

(Transmission des documents) 

189. — Les documents qui doivent être transmis, outre 
ceux prescrits par la présente loi, font l'objet d'une ordon- 
nance du Ministère du commerce extérieur et de l'industrie. 

190. — Les art. 161.1), 162, 163 (agents chargés des signi- 
fications), 164.1), 165, 166, 168, 169, 171 à 173 (forme des 
significations) et 177 (certificat de signification) du Code de 
procédure civile s'appliquent mutatis mutandis à la transmis- 
sion des documents que prévoit la présente loi ou une ordon- 
nance du Ministère du commerce extérieur et <le l'industrie 
édictée en vertu de l'art. 189. En pareil cas, le mot « greffier » 
figurant aux art. 161.1) et 163 dudit Code doit être remplacé 
par « fonctionnaire désigné par le Président de l'Office des 
brevets»; «huissier ou la poste», à l'art. 162.1), par «la 
poste »; « au cas ... le greffier », à l'art. 172, par « au cas . .. 
et au cas où les documents relatifs à l'examen doivent être 
communiqués, le fonctionnaire désigné par le Président de 
l'Office des brevets ». 

191. — 1) Lorsque le domicile ou la résidence d'une per- 
sonne à laquelle des documents doivent être transmis est in- 
connu et qu'on ne sait où les adresser, la transmission peut 
être remplacée par la publication d'un avis. 

2) La transmission par publication s'effectue au moyen de 
l'insertion d'un avis dans la Gazette officielle et la Gazette des 
brevets, indiquant que les documents sont tenus à la disposi- 

tion de qui de droit, et l'affichage d"un avis semblable sur le 
panneau d'affichage de l'Office. 

3) La transmission par publication prend effet 20 jours 
après la date à laquelle l'avis a été publié à la Gazette offi- 
cielle. 

192. •— 1) La transmission à un non-résident est faite à 
son administrateur de brevets, s'il en a un. 

2) Si le non-résident n'a pas d'administrateur de brevet, la 
transmission peut lui être faite par courrier aérien recom- 
mandé. 

3) Lorsque des documents sont transmis par poste en ap- 
plication de l'alinéa précédent, la transmission est réputée 
avoir été effectuée à la date d'expédition. 

(Gazette des brevets) 

193. — 1) L'Office publie la Gazette des brevets (Tohkyo 
Koho). 

2) Les actes suivants, outre ceux que prévoit la présente 
loi, sont insérés dans la Gazette des brevets: 

i)   décision de rejet, abandon, retrait ou invalidation d'une 
demande  de  brevet après publication  ou soumission à 
l'inspection du public; 

ii)  transfert du droit à l'obtention d'un brevet après pu- 
blication ou soumission à l'inspection du public; 

iii)   décision de refus, après publication de la demande, en 
application <le l'art. 53.1)  [y compris en cas d'applica- 
tion de cet article par l'art. 159.1) — y compris en cas 
d'application  de ce dernier par l'art. 174.1)  — et par 
l'art. 161'".1)]; 

iv)  modification de la description ou des dessins annexés à 
une requête opérée postérieurement à la publication de 
la demande; 

ivbu)   modification  de la  description ou des dessins annexés 
à une requête opérée en application de l'art. 17b".i) ou 
ii), exclusivement et après que la demande a été soumise 
à l'inspection du public; 

v)   extinction du droit de brevet (sauf s'il s'agit de l'expira- 
tion de sa durée ou du cas prévu à l'art. 112.3)) ; 

vi)   introduction ou retrait d'un recours ou d'un recours en 
revision et décisions finales auxquelles ces recours ont 
abouti; 

vii)   demande ou retrait d'une demande d'arbitrage, ainsi que 
sentence arbitrale; 

viii)  jugement définitif dans une action judiciaire fondée sur 
l'art. 178.1). 

(Communication de documents, etc.) 

194. — 1) Le Président ou l'examinateur peut demander 
aux parties intéressées communication de tous documents ou 
pièces nécessaires à l'accomplissement d'une procédure, à l'ex- 
ception des documents ou pièces ayant trait à une procédure 
de recours ou de revision. 

2) Le Président ou l'examinateur peut confier à un orga- 
nisme administratif connexe, un établissement éducatif, ou un 
organe compétent, le soin d'effectuer les recherches néces- 
saires pour procéder à l'examen. 
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(Taxes) 

195. — 1) Les personnes mentionnées à la colonne de 
gauche du tableau ci-annexé4 doivent acquitter les taxes 
fixées par ordonnance du Cabinet dans les limites des mon- 
tants figurant dans la colonne de droite. 

2) Si, lorsqu'une personne autre que le déposant a pré- 
senté une requête en examen, le nombre des inventions reven- 
diquées a augmenté du fait de modifications apportées ou re- 
fusées à la description annexée à la requête, les taxes à acquit- 
ter selon l'alinéa précédent pour la requête en examen por- 
tant sur un nombre supérieur d'inventions doivent être acquit- 
tées par le déposant nonobstant les dispositions de l'alinéa 
précédent. 

3) Les dispositions des deux alinéas précédents ne sont 
pas applicables si les taxes prévues à ces alinéas sont exigibles 
de l'Etat. 

4) Les taxes versées par erreur ou en excédent sont rem- 
boursées sur requête de celui qui les a payées. 

5) Le remboursement visé à l'alinéa précédent ne peut 
plus être réclamé passé un délai d'un an à dater du paiement. 

(Réduction ou exemption des taxes afférentes à la requête en 
examen) 

195b'8. — Le Président peut, conformément à une ordon- 
nance du Cabinet, prononcer une réduction ou l'exemption 
des taxes exigibles en application de l'art. 195.1) en faveur 
de toute personne qui, ayant présenté une requête en examen 
portant sur sa propre demande de brevet et étant l'auteur ou 
l'ayant cause par droit d'héritage de l'auteur de l'invention 
faisant l'objet de ladite demande, est reconnue comme étant 
trop pauvre pour pouvoir acquitter les taxes y afférentes. 

(Limitation des contestations conformément à la loi sur les 
recours administratifs) 

195lcr. — Une décision de refus d'une modification, une 
décision de l'examinateur, une décision concluant un recours, 
une décision d'irrecevabilité d'xm recours ou d'un recours en 
revision ou les mesures non susceptibles d'appel en vertu de 
la présente loi, ne peuvent faire l'objet d'un recours selon 
la loi sur les recours administratifs. 

Chapitre XI — Dispositions pénales 

(Contrefaçon) 

196. — 1) La contrefaçon d'un brevet ou d'une licence 
d'exploitation exclusive est passible d'une peine de réclusion 
criminelle de cinq ans au maximum ou d'une amende de 
500 000 yens au maximum. 

2) La violation du droit visé à l'art. 52.1) [y compris en 
cas d'application de cet article par les art. 159.3) — y compris 
en cas d'application de ce dernier par l'art. 174.1) — et 
I61ler.3)] est passible, si la création du droit a été enregis- 
trée, d'une peine de réclusion criminelle de cinq ans au maxi- 
mum ou d'une amende de 500 000 yens au maximum. 

4 Ce tableau n'est pas publié ici. 

3) Les délits visés aux deux alinéas précédents sont pour- 
suivis sur plainte déposée à cet effet. 

(Fraude) 

197. — Celui qui a obtenu un brevet ou, en cas de re- 
cours, une décision favorable au moyen d'un acte frauduleux 
est passible d'une peine de réclusion criminelle de trois ans au 
maximum ou d'une amende de 200 000 yens au maximum. 

(Mentions fausses) 

198. — Celui qui a enfreint les dispositions de l'art. 188 
est passible d'une peine <Ie réclusion criminelle de trois ans au 
maximum ou d'une amende de 200 000 yens au maximum. 

(Parjure) 

199. — 1) Le témoin, l'expert appelé à témoigner, ou 
l'interprète qui, ayant prêté serment conformément aux dis- 
positions de la présente loi, a fait une fausse déclaration ou a 
rendu en sa qualité d'expert un faux témoignage ou a fausse- 
ment interprété par devant l'Office ou le tribunal mandaté 
par l'Office, est passible d'une peine de réclusion criminelle 
de trois mois au minimum à dix ans au maximum. 

2) Celui qui a commis le délit visé à l'alinéa précédent et 
le reconnaît volontairement avant que la décision de l'exami- 
nateur ou la décision rendue à la suite d'un recours soit deve- 
nue finale peut bénéficier d'une réduction ou d'une remise de 
peine. 

(Divulgation de secrets) 
200. — Celui qui, étant ou ayant été fonctionnaire de 

l'Office, a divulgué ou fait subrepticement usage des secrets 
! relatifs à une invention faisant l'objet d'une demande de 

brevet auxquels sa fonction lui donnait accès, est passible 
d'une peine de réclusion criminelle d'un an au maximum ou 
d'une amende de 50 000 yens au maximum. 

(Peines simultanées) 

201. — Lorsque le représentant d'une personne morale, 
un mandataire, ou l'employé, à quelque titre que ce soit, d'une 
personne physique ou morale a commis, dans l'exercice de 
l'activité professionnelle de ladite personne morale ou phy- 
sique, un acte constituant une infraction en vertu des art. 
196.1) ou 2), 197 ou 198, ladite personne morale ou physique 
est passible de l'amende prévue auxdits articles, sans compter 
la peine infligée à l'auteur de l'acte délictueux. 

(Pénalités administratives) 

202. — Toute personne ayant prêté serment conformé- 
ment aux art. 267.2) ou 336 du Code de procédure civile tels 

|   qu'ils sont appliqués par l'art. 151 [y compris en cas d'applica- 
!  tion de cet article par l'art. 59 — y compris en cas d'applica- 
i  tion de ce dernier par l'art. 161,er.3) — ou par l'art. 174.1) à 

4) de la présente loi] et qui fait une fausse déclaration devant 
l'Office ou devant le tribunal mandaté par lui, est passible 
d'une amende administrative de 5000 yens au maximum. 

203. — Celui qui, ayant été cité à comparaître par l'Of- 
fice, ou le tribunal mandaté par lui, conformément aux dispo- 
sitions de la présente loi, ne se présente pas, ou refuse de 
prêter  serment,  de  faire  une  déclaration,  d'e  témoigner ou 
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d'exprimer son opinion en qualité d'expert, ou d'interpréter, 
sans justifier de raisons valables, sera passible d'une amende 
administrative  de  5000 yens  au maximum. 

204. — Celui à qui l'Office ou le tribunal mandaté par 
lui a ordonné, conformément aux dispositions de la présente 
loi relatives à l'examen ou à la conservation d'élément de 
preuve, de communiquer ou de déposer un quelconque docu- 
ment ou pièce et qui n'a pas exécuté cet ordre sans justifier 
de raisons valables, sera passible d'une amende administrative 
de 5000 yens au maximum. 

Disposition supplémentaire 

(loi n° 121, de 1959) 

L'entrée en vigueur de cette loi sera fixée par une autre 
loi. 

Dispositions supplémentaires 

(Extraits de la loi n° 91, de 1970) 

(Entrée en vigueur) 

1. —- La présente loi entrera en viguexir le 1" janvier 
1971. 

(Application de la loi avant sa revision) 

2. — Une demande de brevet en instance à l'Office au 
moment de l'entrée en vigueur de la présente loi sera, sauf dis- 
position contraire expresse, traitée comme par le passé jusqu'à 
ce que la décision de l'examinateur ou la décision rendue à la 
suite d'un recours soit devenue finale. 

(Annuités) 

3. — Une annuité acquittée ou qui aurait dû être acquit- 
tée avant l'entrée en vigueur de la présente loi restera inchan- 
gée nonobstant les dispositions de l'art. 107.1) de la loi sur les 
brevets telle qu'amendée (ci-après dénommée: « loi amendée 
sur les brevets »). 

(Motifs d'invalidation d'un brevet) 

4. — Les motifs d'invalidation d'un brevet délivré sur la 
base d'une demande déposée avant l'entrée en vigueur de la 
présente loi resteront inchangés nonobstant les dispositions 
des art. 29b" et 123.1)i) de la loi amendée sur les brevets. 

(Taxes de dépôt) 

5. — L'art. 195.1) de la loi amendée sur les brevets s'ap- 
pliquera aux taxes exigibles après son entrée en vigueur. 
Toutefois, la présente disposition ne s'appliquera pas à la taxe 
visée au point 4 du tableau5 annexé à ladite loi si cette taxe 
se rapporte à une demande de brevet déposée avant l'entrée 
en vigueur de la présente loi. 

(Délégation de pouvoirs au Cabinet) 

9. — Outre les mesures transitoires prévues aux articles 
précédents, toutes autres mesures transitoires que l'entrée en 
vigueur de la présente loi rendrait nécessaires seront prises 
par ordonnance du Cabinet. 

CANADA 

I 

3  Ce tableau n'est pas publié ici. 

Loi sur les inventions des fonctionnaires 
(1953 - 54, c. 40, telle qu'amendée) 

Titre abrégé 

1. — La présente loi peut être citée sous le titre: Loi sur 
les inventions des fonctionnaires. 

Interprétation 

2. — Dans la présente loi 
« fonctionnaire » désigne toute personne employée dans un 

ministère ou département et comprend un membre des 
Forces canadiennes ou de la Gendarmerie royale du 
Canada; 

« invention » signifie toute réalisation, tout procédé, toute 
machine, fabrication ou composition de matières, ou tout 
perfectionnement quelconque de l'un des susdits, présen- 
tant le caractère de la nouveauté et de Futilité; 

« ministère » ou « département » signifie un ministère ou 
département, selon la définition qu'en donne la Loi sur 
l'administration financière, et comprend une corporation 
de la Couronne nommée à l'annexe C de ladite loi; 

« ministre compétent », par rapport à un fonctionnaire, dé- 
signe le ministre qui, d'après la Loi sur l'administration 
financière, est le ministre compétent à l'égard du ministère 
ou département où le fonctionnaire est employé. 

Inventions dévolues à la Couronne 

3. — Les inventions suivantes ainsi que tous les droits 
y afférents, au Canada ou ailleurs, sont dévolus à Sa Majesté 
du chef du Canada, savoir: 

a) une invention créée par un fonctionnaire 
i)  agissant dans les limites de ses attributions ou de son 

emploi, ou 
ii)  au moyen d'e facilités, d'un outillage ou d'une assistance 

financière fournis par Sa Majesté ou pour son compte, 
et 

b) une invention créée par un fonctionnaire et qui est 
résultée de ses attributions ou de son emploi, ou s'y rattache. 

4. — 1)  Un fonctionnaire qui crée une invention 
a) doit la porter à la connaissance du ministre compétent 

et lui fournir les renseignements et documents qu'il requiert 
sur ce sujet; 

b) ne doit pas déposer, hors du Canada, une demande de 
brevet concernant l'invention, sans le consentement écrit du 
ministre compétent; et 

c) doit, dans toute demande présentée au Canada en vue 
d'un brevet pour l'invention, faire connaître qu'il est 
fonctionnaire. 

2) S'il apparaît au commissaire des brevets qu'une de- 
mande de brevet vise une invention dont l'auteur est fonc- 
tionnaire, le commissaire doit porter la demande à la connais- 
sance du ministre compétent et lui donner les renseignements 
qu'il requiert à cet égard. 
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5. — 1) Chaque fois qu'on soulève la question de savoir 
si une invention est dévolue à Sa Majesté par application de 
la présente loi, le ministre compétent doit en décider dans un 
délai de trois mois après que la question lui a été soumise. 

2) Si le ministre compétent décide qu'une invention est, 
par application de la présente loi, dévolue à Sa Majesté, l'in-
venteur ou une autre personne réclamant un intérêt dans 
l'invention peut, dans un délai de trente jours à compter de 
la date où il a été avisé de la décision ou dans tel délai 
supplémentaire que peut accorder le ministre compétent, 
interjeter appel à la Cour fédérale. 

3) Si le ministre compétent ne prend aucune décision 
dans le délai prescrit par le paragraphe 1), l'inventeur ou 
toute personne réclamant un intérêt dans l'invention peut, 
dans les trente jours qui suivent l'expiration d'u délai ainsi 
spécifié, demander à la Cour fédérale de rendre une décision 
en l'espèce. 

4) Lorsque le ministre compétent a pris une décision 
aux termes du présent article, il doit immédiatement en 
aviser l'inventeur, par écrit. 

6. — Nonobstant toute disposition de la Loi sur les bre-
vets, le ministre compétent peut déposer une demande, nom-
mant l'inventeur, en vue d'un brevet pour une invention 
dévolue à Sa Majesté par application de la présente loi, et 
tout brevet délivré à la suite d'une telle demande doit l'être 
au nom de Sa Majesté ou d'une autre façon prescrite par le 
ministre compétent. 

7. — Un fonctionnaire qui a créé une invention dévolue 
à Sa Majesté par application de la présente loi, doit signer 
tous les documents requis par le ministre compétent relative-
ment au dépôt d'une demande de brevet à cet égard, au 
Canada ou ailleurs. 

8. — 1) Le ministre compétent peut, au nom de Sa Ma-
jesté, renoncer à la totalité ou à l'un quelconque des droits 
concernant une invention dévolue à Sa Majesté par applica-
tion de la présente loi ou concernant une invention faite ou à 
faire par un fonctionnaire, ou encore abandonner ou trans-
férer la totalité ou l'un quelconque de ces droits, et il peut 
signer tout instrument ayant pour objet de donner effet à cette 
renonciation, à cet abandon ou à ce transfert. 

2) Aucun intérêt dans une invention visée par l'article 20 
ou 21 de la Loi sur les brevets ne doit être l'objet d'une renon-
ciation, d'un abandon ou d'un transfert sous le régime du pré-
sent article sans l'approbation du ministre de la Défense natio-
nale, et aucun intérêt dans une invention ressortissant à l'ar-
ticle 22 de ladite loi ne doit être l'objet d'une renonciation, 
d'un abandon ou d'un transfert aux termes du présent article, 
sans l'approbation de la Commission de contrôle de l'énergie 
atomique. 

9. — 1) L'administration et le contrôle de toute invention 
dévolue à Sa Majesté par application de la présente loi et de 
tout brevet délivré à cet égard sont attribués au ministre com-
pétent, qui peut les transférer à tout autre ministre ou à tout 
organisme corporatif de Sa Majesté. 

2) Le ministre compétent ou un autre ministre ou orga-
nisme, dont fait mention le paragraphe 1), peut développer et 
exploiter une invention placée sous l'administration et le con-
trôle de ce ministre ou de cet organisme, selon le cas, et peut, 
pour le compte de Sa Majesté, conclure à cette fin une con-
vention avec toute personne. 

3) Nonobstant toute disposition de sa charte ou loi consti-
tutive, un organisme auquel l'administration et le contrôle 
d'une invention ou d'un brevet sont transférés selon le pré-
sent article, a la capacité et le pouvoir de recevoir, détenir, 
administrer, contrôler, développer et exploiter l'invention ou 
le brevet et, d'une façon générale, d'appliquer les dispositions 
de la présente loi à cet égard. 

4) Lorsque, conformément au présent article, l'administra-
tion et le contrôle d'une invention ou d'un brevet quelconque 
out été transférés à un organisme corporatif de Sa Majesté, 
celui-ci peut retenir toute somme d'argent qu'il a reçue au 
cours de l'administration et du contrôle de l'invention ou du 
brevet, et Iadite somme d'argent doit être employée aux fins 
de la présente loi de même que pour les objets et buts de l'éta-
blissement dudit organisme. 

Récompenses 

10. — Sous réserve des règlements, le ministre compétent 
peut autoriser le paiement, à un fonctionnaire qui est l'auteur 
d'une invention dévolue à Sa Majesté par application de la 
présente loi, d'une récompense au montant dont peuvent con-
venir le ministre compétent et le fonctionnaire ou que déter-
mine le ministre compétent. 

Peines 

11. — Quiconque viole le paragraphe 4.1) ou l'article 7 
est coupable d'une infraction et encourt, sur déclaration som-
maire de culpabilité, une amende de cinq cents dollars ou un 
emprisonnement de six mois, ou à la fois l'amende et l'empri-
sonnement. 

Règlements 

12. — Le gouverneur en conseil peut édicter des règle-
ments en vue de la réalisation des objets et de l'application 
des dispositions de la présente loi, et, sans restreindre la géné-
ralité de ce qui précède, peut établir des règlements 

a) prescrivant les règles de pratique et de procédure en ce 
qui concerne 

i) les demandes de brevets en conformité de la présente loi, 
ii) la décision des questions de savoir si une invention est 

dévolue à Sa Majesté par application de la présente loi, 
et 

iii) tout appel ou demande, relevant de la présente loi, à la 
Cour fédérale; 

b) prescrivant les renseignements à fournir dans toute de-
mande de brevet pour une invention dont un fonctionnaire est 
l'auteur; et 

c) prescrivant le montant des récompenses à verser selon 
la présente loi, la manière de les calculer et déterminer, ainsi 
que le mode et l'époque du paiement. 
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Généralités 

13. — 1) Quand il y a deux ou plusieurs ministres compé- 
tents à l'égard d'une invention, l'un d'entre eux peut, en ce 
qui concerne ladite invention, agir comme le ministre com- 
pétent sous le régime de la présente loi. 

2) La présente loi s'applique à l'intérêt d'un fonctionnaire 
dans une invention conjointement créée par celui-ci et une 
autre personne qui n'est pas fonctionnaire. 

14. — La présente loi s'applique 
a) à toutes les inventions faites après le 1er juin 1954, et 
b) à toutes les inventions, quelle qu'en soit la date de 

création, à l'égard desquelles une demande de brevet est pré- 
sentée au Canada après le 1er juin 1954. 

11 

Règlement sur les inventions des fonctionnaires 
(C. P. 1973 - 447, 27 février 1973) 

Titre abrégé 

1. — Le présent règlement peut être cité sous le titre: 
Règlement sur les inventions des fonctionnaires. 

Rapport d'invention au ministre 

2. — Tout fonctionnaire qui est l'auteur d'une invention 
doit fournir au ministre compétent, outre les renseignements 
exigés par ce dernier aux termes de l'alinéa 4.1) a) de la Loi 
sur les inventions des fonctionnaires, ci-après appelée « la 
Loi », une déclaration rédigée selon la formule A 

a) où il donne les renseignements relatifs aux questions 
énoncées dans ladite formule; et 

b) où il déclare s'il considère que cette invention est dé- 
volue ou non à Sa Majesté par application de la Loi. 

3. — Aux fins de l'application du paragraphe 5.1) de la 
Loi, la question de savoir si une invention est dévolue à Sa 
Majesté par application de la Loi, est réputée avoir été soule- 
vée et soumise au ministre compétent à compter de la date à 
laquelle le fonctionnaire, auteur de l'invention, fournit audit 
ministre ou à un fonctionnaire désigné par lui, une déclaration 
rédigée selon la formule A et remplie selon les prescriptions 
de l'article 2. 

Décision du ministre 

4. — 1) Une décision rendue par le ministre compétent 
en vertu de l'article 5 de la Loi, relativement à une invention, 
est réputée aux fins de l'application dudit article, être rendue 
le jour où un certificat rédigé selon la formule B est 

a) remis en main propre à l'inventeur; ou 
b) reçu par l'inventeur par poste recommandée. 

2) Un certificat visé au paragraphe 1), qui est envoyé à un 
inventeur par poste recommandée à sa dernière adresse con- 
nue est réputé avoir été reçu par lui, 

a) si la dernière adresse connue de l'inventeur se trouve 
au Canada, trois jours après la date à laquelle le certificat lui 
a été envoyé: et 

b) si la dernière adresse connue de l'inventeur n'est pas au 
Canada, sept jours après la date à laquelle le certificat lui a 
été envoyé. 

5. — 1) Lorsqu'une demande de brevet d'invention a été 
déposée au Bureau des brevets et qu'on soulève la question de 
savoir si l'invention est dévolue ou non à Sa Majesté par appli- 
cation de la Loi, le ministre compétent doit, lorsqu'il est avisé 
du dépôt de la demande par le Bureau des brevets, produire 
au Bureau des brevets un certificat rédigé selon la formule B 
attestant toute décision rendue par lui en vertu de l'article 5 
de la Loi, relativement à l'invention. 

2) Un certificat rédigé selon la formule B, qui est déposé 
au Bureau des brevets, constitue une partie de la demande de 
brevet de l'invention que concerne ledit certificat. 

6. — Un certificat rédigé selon la formule B et censé 
porter la signature du ministre compétent ou d'une personne 
autorisée par lui, constitue une preuve admissible sans qu'il 
soit nécessaire de démontrer que la personne qui l'a signé est 
le ministre compétent ou la personne autorisée, ou que la 
signature est celle dudit ministre ou de ladite personne. 

Appels et demandes à la Cour fédérale 

7. — 1)   Sous réserve du paragraphe 2), 
a) un appel interjeté en vertu du paragraphe 5.2) de la 

Loi ou une demande déposée en vertu du paragraphe 5.3) de 
la Loi doit être engagé de la manière prévue à l'article 48 de 
la Lof sur la Cour fédérale relativement à la façon d'engager 
une procédure contre la Couronne; et 

b) l'article 48 de la ;Loi sur la Cour fédérale et les Règles 
de la Cour fédérale s'appliquent à un appel ou à une de- 
mande de ce genre comme s'il s'agissait d'une procédure enga- 
gée en vertu de l'article 48 de la Loi sur la Cour fédérale. 

2) Dans une procédure engagée en vertu du présent ar- 
ticle, les mots « avis d'appel » ou « demande », selon le cas, 
doivent être substitués au mot « Déclaration » là où ce dernier 
apparaît à l'annexe A de la Loi sur la Cour fédérale. 

8. — Lorsqu'un fonctionnaire dépose une demande de 
brevet et 

a) que le ministre compétent ou la Cour fédérale du Ca- 
nada a décidé) que l'invention est dévolue à Sa Majesté, ou 

b) qu'il est mentionné dans la demande que l'invention est 
dévolue à Sa Majesté, 
le brevet délivré conformément à la demande doit être délivré 
au nom' de Sa Majesté, à moins que le ministre compétent, con- 
formément à l'article 8 de la Loi, ne renonce aux droits cana- 
diens ou à tous les droits concernant l'invention dévolue à Sa 
Majesté ou encore, n'abandonne ou ne transfère lesdits droits. 

Abandon ou transfert de droits 

9. — 1) Lorsqu'une demande de brevet a été déposée au 
Canada pour une invention dévolue à Sa Majesté par applica- 
tion1 de la Loi et que le ministre compétent, conformément à 
l'article 8 de la Loi, renonce à l'un quelconque des droits de 
propriété canadienne concernant l'invention ou encore aban- 
donne ou transfère ledit droit, ledit ministre compétent doit 
signer un instrument en conséquence et en enregistrer une 
copie au Bureau des brevets. 

2) L'instrument mentionné au paragraphe 1) doit, s'il y a 
lieu, être rédigé selon la formule C 
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10. — Tout instrument signé conformément à l'article 8 
de la Loi, qui porte atteinte aux droits d'un inventeur doit 
êlrc remis à ce dernier en main propre ou lui être envoyé par 
poste recommandée à sa dernière adresse connue. 

Formules 

11. — Une demande de brevet concernant une invention 
présentée par un fonctionnaire seul ou conjointement avec 
une autre personne, doit être rédigée selon la formule D, E, F 
ou G lorsque ladite formule est applicable et dans la mesure 
où elle Test. 

Notification de la personne autorisée à signer 

12. — Le ministre compétent doit tenir le Bureau des 
brevets constamment informé du nom et de la fonction de 
toute personne qui, aux fins du présent règlement, peut signer 
des documents en son nom. 

Récompenses aux inventeurs 

13. — 1) En plus de toute autre récompense qui peut être 
versée en vertu du présent article à l'égard d'une invention 
dévolue à Sa Majesté, une récompense peut être versée par le 
ministre compétent, à chaque inventeur d'une invention, 

a) lors du dépôt par Sa Majesté de la première demande 
de brevet concernant ladite invention au Bureau des brevets 
du premier pays où une demande de brevet d'invention est 
déposée par Sa Majesté, au montant de 

i)  cinquante dollars, s'il n'y a qu'un inventeur, ou 

ii)  quatre-vingt-quinze dollars divisés par le nombre d'in- 

venteurs, s'il y a plus d'un inventeur; et 

b) lors de la délivrance du premier brevet concernant la- 
dite invention, par le premier pays à délivrer un brevet con- 
cernant ladite invention, au montant de 

i)  cinquante dollars, s'il n'y a qu'un inventeur, ou 

ii)  quatre-vingt-quinze dollars divisés par le nombre d'in- 
venteurs, s'il y a plus d'un inventeur. 

2) Lorsque Sa Majesté reçoit des sommes d'argent prove- 
nant de la vente, de la licence ou de toute autre aliénation 
d'une invention dévolue à Sa Majesté par application de la 
Loi, une ou plusieurs récompenses peuvent être versées à l'in- 
venteur d'après le montant total ainsi reçu de temps à autre, 
mais la somme globale de ladite ou desdites récompenses ne 
doit pas dépasser quinze pour cent du montant ainsi reçu. 

3) Lorsque Sa Majesté a fait usage d'une invention qui lui 
est dévolue par application de la Loi, une ou plusieurs récom- 
penses peuvent, à l*occasion, être versées à l'inventeur, mais 
la somme totale de ladite ou desdites récompenses ne doit pas 
dépasser cinq mille dollars, sauf approbation du Conseil du 

Trésor. 

4) Dans la détermination du montant d'une récompense 

versée en vertu du paragraphe 3), il doit être tenu compte de 

a) la mesure dans laquelle l'invention a été utilisée par Sa 

Majesté; 
b) l'économie que l'utilisation de l'invention a permis à Sa 

Majesté de réaliser; 

c) tout avantage que le Canada peut retirer de l'invention 
et, sans restreindre la généralité de ce qui précède, du fait que 
l'invention assure la sauvegarde ou la sécurité des personnes 
employées par Sa Majesté ou améliore leur moral, de même 
que la sauvegarde ou la sécurité des biens dévolus à Sa Ma- 
jesté, ou une défense plus efficace du Canada, ou tout autre 
avantage de quelque nature qu'il soit pour le Canada; et 

d) la nature de l'emploi de l'inventeur. 

5) Lorsque Sa Majesté a fait usage d'une invention qui lui 
est dévolue par application de la Loi et qu'en plus, Sa Majesté 
a reçu des sommes d'argent provenant de la vente, de la 
licence ou de tout autre aliénation de l'invention, des récom- 
penses peuvent être versées en vertu des paragraphes 2) et 3). 

6) Lorsqu'une invention dévolue à Sa Majesté par appli- 
cation de la Loi a, de l'avis du ministre compétent, une valeur 
virtuelle du point de vue de la sauvegarde, de la sécurité ou de 
l'amélioration du moral des personnes employées par Sa Ma- 
jesté, de la sauvegarde ou de la sécurité des biens dévolus à Sa 
Majesté ou de la défense plus efficace du Canada, ou de tout 
autre avantage de quelque nature qu'il soit pour le Canada, 
une ou plusieurs récompenses peuvent, à l'occasion, être ver- 
sées à l'inventeur, même si aucune utilisation réelle de l'in- 
vention n'a été faite par Sa Majesté et que cette dernière n'a 
reçu aucune somme d'argent à l'égard de ladite invention, 
mais la somme totale de ladite ou desdites récompenses ne doit 
pas dépasser cinq mille dollars, sauf approbation du Conseil 
du Trésor. 

Comité des inventions des fonctionnaires 

14. — 1)  Est institué un comité désigné sous le nom de 
Comité  des  inventions  des  fonctionnaires  et  composé  d'un 
représentant de chacun des organismes suivants: 

a) ministère de la Consommation et des Corporations; 
b) ministère de l'Énergie, des Mines et des Ressources; 
c) ministère de la Justice; 
d) Conseil national de recherches du Canada; 
e) Société canadienne des brevets et d'exploitation, 

Limitée; 
f) Commission de contrôle de l'énergie atomique; 
g) l'Énergie Atomique du Canada, Limitée; 
h) Conseil du Trésor; 
i) ministère de la Défense nationale; 
j) ministère des Communications; 
k) ministère de l'Environnement; 
1) ministère des Approvisionnements et Services; et 

m) ministère de l'Industrie et du Commerce. 

2) Le Comité des inventions des fonctionnaires doit 
a) agir à titre consultatif en ce qui concerne l'exécution de 

la Loi et du présent règlement; 
b) aider, sur demande, tout ministre à déterminer le mon- 

tant d'une récompense; et 
c) agir, sur demande, à titre consultatif auprès des minis- 

tères ou départements sur des questions se rapportant au pro- 
gramme général des brevets. 

3) Le représentant du ministère de la Consommation et 
des Corporations doit agir en qualité de président du Comité 
des inventions des fonctionnaires et le représentant du Con- 
seil du Trésor doit agir en qualité de secrétaire dudit Comité. 
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ROUMANIE 

Communication 
concernant la protection temporaire des inventions et des 
marques de fabrique, de commerce et de service, exposées 
à l'Exposition internationale TIBCO '74 — Bucarest 1974* 

L'Exposition internationale TIBCO '74 sera organisée à 
Bucarest du 12 au 19 mai 1974. 

Les inventions et les marques de fabrique, de commerce 
et de service exposées bénéficieront de la protection tempo- 
raire prévue par le décret n° 884/1967 concernant les inven- 
tions ! et la loi n° 28/1967 concernant les marques de fabri- 
que, de commerce et de service2. 

La Direction de l'Exposition internationale TIBCO '74 dé- 
livrera des certificats de garantie, sur demande, jusqu'à la 
date de clôture de l'exposition. 

*  Communication de l'Office roumain d'Etat pour inventions. 
»  La Propriété industrielle, 1968, p. 270. 
2 La Propriété industrielle, 1968, p. 278. 

Communication 
concernant  la  protection  temporaire  des  inventions  et  des 
marques de fabrique, de commerce et de service, exposées 

à la Foire internationale — Bucarest 1974 * 

La troisième Foire internationale de Bucarest — Bucarest 
1974 sera organisée à Bucarest du 13 au 22 octobre 1974. 

Les inventions et les marques de fabrique, de commerce 
et de service exposées bénéficieront de la protection tempo- 
raire prévue par le décret n° 884/1967 concernant les inven- 
tions ' et la loi n° 28/1967 concernant les marques de fabri- 
que, de commerce et de service 2. 

La Direction de la Foire internationale — Bucarest 1974 
délivrera des certificats de garantie, sur demande, jusqu'à la 
date de clôture de l'exposition. 

* Communication de l'Office roumain d'Etat pour inventions. 
1 La Propriété industrielle, 1968, p. 270. 
2 La Propriété industrielle, 1968, p. 278. 

CALENDRIER 

Réunions organisées par FOMPI 

22 au 26 avril 1974 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des systèmes de recherche documentaire (TCSS) 

23 au 26 avril 1974 (Genève) — Inventions relatives aux micro-organismes — Comité d'experts 

29 avril au 3 mai 1974 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation (TCST) 

6 et 11 mai 1974 (Bruxelles) — Convention internationale sur la protection   des  artistes   interprètes   on   exécutants,   des  producteurs   de   phono- 
grammes et des organismes de radiodiffusion — Comité intergouvememental (session extraordinaire) 
iS'ole: Réunion convoquée conjointement avec l'Organisation internationale du travail et l'Uncsco 

6 au 21 mai 1974 (Bruxelles) — Convention concernant la distribution de signaux porteurs de programmes transmis par satellite — Conférence diplo- 
matique (organisée conjointement avec l'Unesco) 

13 au 17 mai 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail IV da Comité ad hoc mixte 

4 au 10 juin 1974 (Addis-Abeba) — Conférence sur les législations en matière de propriété industrielle des pays anglophones d'Afrique 
Note:  Réunion  organisée  conjointement  avec  la  Commission  économique pour l'Afrique de l'Organisation des Nations Unies 

10 au 14 juin 1974 (Genève) — Classification de Nice — Comité d'experts 

17 au 20 juin 1974 (Genève) — Protection des programmes d'ordinateurs — Groupe consultatif 

17 au 21 juin 1974 (Genève) — Union de Madrid — Assemblée et Comité des Directeurs (session extraordinaire) 

25 juin au 1er juillet 1974 (Genève) — Comité de coordination de l'OMPI (session extraordinaire) 

26 au 28 juin 1974 (Genève) — ICIREPAT — Comité de coordination technique (TCC) 

1" au 5 juillet 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail II du Comité ad hoc mixte 

8 au 10 juillet 1974 (Genève) •— Statistiques de propriété industrielle — Groupe de travail 

2 au 6 septembre 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail V du Comité ad hoc mixte 

9 au 13 septembre 1974 (Genève) —• Classification internationale des breveta (B?C) — Groupe de travail III du Comité ad hoc mixte 

9 au 13 septembre 1974 (Genève) — PCT — Comité intérimaire consultatif pour les questions administratives — Groupe de travail sur les formulaires 

18 au 20 septembre 1974 (Genève) — ICIREPAT — Comité plénier 
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24 septembre au ler octobre 1974 (Genève) — Session de certains organes administratifs de l'Ol'JPI et de certaines Unions administrées par l'OMPI 

30 septembre au 4 octobre 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail I du Comité ad hoc mixte 

2 au 4 octobre 1974 (Genève) — Découvertes scientifiques — Groupe de travail 

7 au 11 octobre 1974 (Moscou) — Symposium sur le rôle de l'information contenue dans les brevets dans le cadre de la recherche et du déve-
loppement 
Participation ouverte à tous les intéressés contre paiement d'un droit d'inscription — Note: Réunion organisée en collaboration avec le 
Comité d'Etat pour les inventions et les découvertes du Conseil des Ministres de l'URSS 

21 au 25 octobre 1974 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des systèmes de recherche documentaire (TCSS) 

28 octobre au ler  novembre 1974 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation (TCST) 

4 au 8 novembre 1974 (Genève) — Protection internationale des appellations d'origine — Comité d'experts 

4 au 8 novembre 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail IV du Comité ad hoc mixte 

12 au 19 novembre 1974 (Genève) — PCT — Comités intérimaires — Sessions annuelles 

2 au 6 décembre 1974 (Yaoundé) — Séminaire africain de la propriété intellectuelle 

9 au 13 décembre 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Bureau du Comité ad hoc mixte 

16 au 18 décembre 1974 (Genève) — ICIREPAT — Comité de coordination technique (TCC) 

17 au 28 février 1975 (Munich) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail II du Comité ad hoc mixte 

14 au 25 avril 1975 (Rijswijk) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail III du Comité ad hoc mixte 

12 au 23 mai 1975 (Washington) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail I du Comité ad hoc mixte 

9 au 13 juin 1975 (Genève) — Classification internationale des brevets (1PC) — Groupe de travail V du Comité ad hoc mixte 

15 au 26 septembre 1975 (Rijswijk) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail IV du Comité ad hoc mixte 

23 au 30 septembre 1975 (Genève) — Sessions des organes administratifs de l'OMPI et des Unions administrées par l'OMPI 

3 au 14 novembre 1975 (Berne) — Classification internationale des brevets (1PC) — Groupe de travail II du Comité ad hoc mixte 

ter an 12 décembre 1975 (Munich) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail III du Comité ad hoc mixte 

Réunions de l'UPOV 
2 au 4 avril,1974 (Genève) — Groupe de travail consultatif 

21 au 25 octobre 1974 (Genève) — Conseil 

Réunions d'autres organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

6 au 9 mai 1974 (Rijswijk) — Institut international des brevets — Séminaire de formation 

6 au 30 mai 1974 (Luxembourg) — Conférence des Etats membres des Communautés européennes concernant la Convention relative an brevet 
européen pour le Marché commun 

19 au 21 juin 1974 (Rijswijk) — Institut international des brevets — Conseil d'administration 

2 au 5 juillet 1974 (Monte-Carlo) — Syndicat international des auteurs — Congrès 

6 au 10 octobre 1974 (Rome) — Ligue internationale contre la concurrence déloyale — Congrès 

11 au 15 novembre 1974 (Santiago) — Association interaméricaine de propriété industrielle — Congrès 

3 au 10 mai 1975 (San Francisco) — Association internationale pour la protection de la propriété industrielle — Congrès 
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AVIS DE VACANCES D'EMPLOIS 

Mise au concours N" 233 

Assistant technique 

Section « IPC » 
(Division de la Propriété industrielle) 

Catégorie et grade: P. 3 

Fonctions principales: 

Le titulaire 6era appelé à assister le Chef de la Section « IPC » dans 
l'exécution du programme de l'OMPI dan6 le domaine de la classifi- 
cation internationale des brevets ( «IPC »). 

Ses attributions comprendront en particulier: 

a) collaboration à l'élaboration de projets de programmes à long 
terme et à court terme, ainsi qu'à la préparation de rapports sur 
les travaux accomplis et envisagés, dans le cadre de 1'« IPC»; 

b) travaux préparatoires ayant trait aux réunions du Comité intéri- 
maire de l'<: IPC » et de ses organes subsidiaires et, après l'entrée 
en vigueur de l'Arrangement de Strasbourg concernant la classi- 
fication internationale des brevets, de cellcB des organes et co- 
mités techniques dont la création est prévue par cet Arrangement; 
participation aux tâches de secrétariat y relatives; 

c) collaboration à la coordination des travaux accomplis par les of- 
fices des pays participants et par l'Institut international des Bre- 
vets en exécution du programme  « IPC »; 

dl établissement de contacts avec les milieux industriels et les orga- 
nisations privées en vue de l'harmonisation des efforts dans le 
domaine de la classification  des brevets; 

e) participation aux réunions d'autres organisations internationales 
s'intéressant à la classification des brevets. 

Qualifications: 

a) Diplôme universitaire dans une branche scientifique ou technolo- 
gique appropriée, ou formation équivalente. 

b) Bonnes connaissances et expérience dans le domaine de la classi- 
fication des brevets. 

c) Excellente connaissance de la langue anglaise et au moins une 
bonne connaissance de la  langue  française. 

Mise au concours N° 234 

Chef de la Section  « PCT » 

(Division de la Propriété industrielle) 

Catégorie   et   grade:   P. 5/P. 4   selon   les   qualifications   et   l'expérience   du 
candidat désigné. 

Fonctions principales: 
Sous la supervision du Directeur de la Division de la Propriété 
industrielle, le titulaire sera responsable de la direction des activités 
de la Section PCT en ce qui concerne rétablissement et l'exécution 
du programme de l'OMPI relatif à la mise en application du Traité 
de coopération en matière de brevets. Ses attributions principales 
peuvent être résumées comme suit: 

a) participation au développement du programme et à la préparation 
de propositions à l'intention de l'OMPI qui seront examinés par 
les divers comités du PCT et par le6 organes administratifs de 
l'OMPI; 

b) mise en application et surveillance du déroulement de ce pro- 
gramme et de ces propositions, une fois approuvés, y compris 
la réalisation d'études, la rédaction de documents, la préparation 
de réunions, la représentation de l'OMPI auxdites réunions ainsi 
que la rédaction des rapports y relatifs; 

c) relations avec de6 organisations gouvernementales et non gouver- 
nementales, ainsi qu'avec des consultants ou des experts spécia- 
lisés  dans   les   questions  concernant   le  PCT. 

Qualifications: 

a) Diplôme universitaire en droit ou dans un autre domaine appro- 
prié, ou formation équivalente. 

b) Expérience étendue dans le domaine de la propriété industrielle, 
notamment en ce qui concerne ses aspects internationaux, ainsi 
que des connaissances approfondies quant aux procédures utili- 
sées dans les divers pays en ce qui concerne les droits en matière 
de propriété industrielle (en particulier les procédures dans le 
domaine des brevets). 

c) Capacité de superviser et de diriger le travail d'un groupe de 
fonctionnaires hautement qualifiés de nationalités différentes, 
ainsi que de coordonner efficacement leurs activités. 

d) Aptitude à l'analyse critique et à la rédaction de documents rela- 
tifs aux droits en matière de propriété industrielle. 

e) Compétence pour agir en qualité de représentant de l'OMPI dans 
des réunions internationales. 

f) Excellente connaissance de Tune et au moins une bonne connais- 
sance de l'autre des deux langues de travail suivantes: anglais, 
français. La possibilité de travailler dans d'autres langues cons- 
tituerait nn avantage. 

Nationalité: 
Les candidats doivent être ressortissants de l'un des Etats membres 
de l'OMPI, de l'Union de Paris ou de l'Union de Berne. A aptitudes 
égales, préférence sera donnée aux nationaux d'Etats dont aucun 
ressortissant ne fait  actuellement partie du personnel  de l'OMPI. 

Catégorie de la nomination: 

Engagement pour une durée déterminée de deux ans avec possibilité 
de renouvellement; ou engagement pour une période de stage de 
deux ans (et nomination à titre permanent après accomplissement 
satisfaisant de la période de stage). 

Limite d'âge applicable en cas d'engagement pour période de stage: 

Mise au concours N° 233: Les candidats doivent avoir moins de 50 ans 
à la date de nomination; 

Mise au concours i\° 234: Les candidats doivent avoir moins de 50 ans 
à   la   date   de   nomination  au  niveau   P. 4; 
moins  de  55  ans  à  la  date  de nomination 
au niveau P. 5. 

Date d'entrée en fonctions: 

A convenir. 

Candidatures: 

Le formulaire de candidature ainsi que l'avis de vacance (qui pré- 
cise les conditions d'emploi) seront adressés aux personnes intéres- 
sées. Prière d'écrire au Directeur de la Division administrative de 
l'OMPI, 32, chemin des Colombettes, 1211 Genève 20, Suisse; se 
référer au numéro de la mise au concours et annexer un bref curri- 
culum vitae. 

Date limite pour le dépôt des candidatures: 

Mise au concours N° 233: 15 mai 1974 
Mise au concours N° 234: 30 juin 1974 
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